III.— "MACROÉCONOMIE STATIQUE ET FERMÉE"
PREMIÈRE sous-partie.— Les revenus

PROGRAMME D’ÉCONOMIE Classe préparatoire à l’ENS CACHAN, D1

1 - Les fondements de l'analyse économique
· Comptabilité nationale : secteurs institutionnels et fonctions, agrégats et grands équilibres internes et externes, représentation synoptique (système PERUC-F, TEE, TES). Thème traité : AA

· Microéconomie : consommateur, producteur, équilibre partiel et général, théorème du bien être, bases d'économie publique, concurrence imparfaite. Thème traité : RG

· Macroéconomie statique et fermée : les grandes fonctions macroéconomiques, monnaie (nature, création, comptabilisation, régulation et politique monétaire), modèle intégré de macroéconomie à prix fixes (IS-LM), éléments de macroéconomie à prix flexibles, politique économique en économie fermée.
· Éléments de macroéconomie dynamique : choix intertemporel de l'agent représentatif, bases sur la théorie de la croissance et du développement, finance interne et externe.
· Éléments de macroéconomie en économie ouverte : solde extérieur, contraintes de politique économique, politique du taux de change.
· Éléments d'économie du travail : offre et demande de travail; chômage involontaire, chômage d'équilibre, négociation, politique d'emploi.
2 - L'économie française contemporaine
· La population française : grandes évolutions (niveau et structure), population active. 

· Analyse descriptive de l'économie française, histoire économique récente. 

· L'insertion dans l'Union européenne, l'organisation institutionnelle de la monnaie.
Chapitre 1.— La répartition des revenus et son inégalité

Section 1.— Du revenu primaire au revenu disponible brut. Le patrimoine des ménages

§1.— LES REVENUS

Pour effectuer l’ensemble de leurs dépenses, les ménages disposent de revenus. 

Les revenus peuvent se définir comme l’ensemble des ressources en monnaie (éventuellement en biens s’il s’agit de revenus en nature) perçues pendant une certaine période : ce peut être un salaire, des honoraires, des allocations familiales, des pensions, des retraites, les intérêts des sommes qui ont été placées, des bénéfices industriels ou commerciaux, etc.

On distingue traditionnellement les revenus directs et les revenus indirects ou revenus de transfert.

A. Les revenus directs (ou revenus des facteurs de production). Ils peuvent provenir : de la rémunération du travail, du rendement du capital, de la conjonction des deux. On parle alors de revenu mixte. Les revenus primaires des ménages en 2003 : 1 162 MD €.

1.— Les revenus du travail. Autrefois, le travail pouvait produire des revenus en nature : produits de la terre, vêtements, objets artisanaux… Aujourd’hui, la rémunération du travail est essentiellement perçue sous forme de salaires.

Les salaires sont les revenus des personnes qui louent leur force de travail à un employeur. En fonction du type d’activité, ils peuvent avoir des appellations différentes : traitement pour les fonctionnaires, solde pour les militaires, gages pour les gens de maison…

D’une manière générale, on appelle salaires les revenus du travail. Généralement, on les note W (abréviation issue de wages).

2.— Les revenus du capital. Le capital d’un particulier représente la totalité des biens qu’il possède. Ce peut être un actif mobilier, s’il se présente sous la forme de liquidités, de titres de créances, d’actions, d’obligations, de certificats d’investissement, de bijoux, de meubles. Ce peut être un actif immobilier s’il s’agit de propriétés immobilières : terrains, bâtiments.

Le détenteur de cet actif peut désirer le faire fructifier et en tirer des revenus. Ainsi, le propriétaire d’un appartement peut le louer à une tierce personne et percevoir un loyer. Certains particuliers perçoivent des revenus qui proviennent du placement de leur capital monétaire : dividendes d’actions, intérêts d’obligations, rentes d’assurance-vie… Le détenteur de capital peut aussi obtenir des gains supplémentaires du fait de plus-value réalisées sur son capital (revente d’un bien immobilier au-delà de son coût de revient, par exemple).

3.— Les revenus mixtes. Tous les travailleurs ne sont pas des salariés, certains travaillent « à leur compte ». Dans le cas d’un entrepreneur individuel qui a utilisé ses propres capitaux pour l’achat d’un local et de matériel ou d’un commerçant propriétaire de son commerce, le revenu qu’ils perçoivent est à la fois un revenu du capital et un revenu de leur travail, c’est un revenu mixte.

Les revenus mixtes concernent tous les actifs non salariés, catégorie qui regroupe les commerçants, les artisans, les industriels et les membres des professions libérales : avocats, médecins, notaires… On les désigne aussi sous le nom de travailleurs indépendants.

Avec l’externalisation (« outsourcing »), les entreprises confient, à des entreprises sous-traitantes, des activités qu’elles géraient auparavant en interne : nettoyage, comptabilité, transport, conseil… De ce fait, le nombre de travailleurs non salariés a tendance à augmenter dans la population active.

En France, en 2003, l'emploi intérieur total (en équivalent temps plein) s'élève à 23 646 500 personnes, l'emploi ,salarié total à 21 317 500 et les travailleurs indépendants à 2 329 000.

B. Les revenus de transfert

B. Les revenus de transfert (ou revenus sociaux)
sont des revenus qui font l’objet d’une redistribution : allocations familiales (créées pour encourager la natalité), aide personnalisée au logement dont bénéficient certains accédants à la propriété et les locataires, etc.

1.— Le pricncipe. Une famille nombreuse est, à revenu égal, économiquement moins favorisée qu’une personne célibataire sans enfant. Il en est de même pour une personne célibataire par rapport à un couple.

Prenons un exemple : imaginons qu’un célibataire et qu’un couple avec 4 enfants gagent chacun 1 500 € nets d’impôts par mois et épargnent 150 €. Il reste 1 350 € au célibataire pour ses dépenses et seulement 225 € à chacun des six membres de la famille. Les allocations familiales ont été instituées pour compenser au moins partiellement cette inégalité.

On distingue deux types principaux de redistribution collective :

· la redistribution horizontale, par laquelle le bien portant paye pour le malade, l’actif pour le retraité, le célibataire pour la famille nombreuse…

· la redistribution verticale, qui consiste à transférer une partie des revenus les plus élevés vers les revenus les plus faibles.

La redistribution a aussi un aspect individuel lorsque l’on tient compte du temps : la même personne qui a cotisé quand elle était jeune, active et bien portante percevra des prestations lorsqu’elle sera malade, au chômage, ou, plus tard, retraitée.

2.— Les prestations sociales et les aides sociales

2.— Les prestations sociales et les aides sociales.

Les prestations sociales sont la contrepartie des cotisations versées le plus souvent obligatoirement par les entreprises et par la plupart des travailleurs à des organismes spécialisés comme la caisse primaire d’assurance maladie, la caisse nationale d’assurance vieillesse, les caisses d’assedic, les caisses de retraite. Les principales prestations sociales concernent la maladie, la maternité, le décès, l’indemnisation des accidents du travail, les allocations familiales, les retraites et les allocations de chômage.

Les aides sociales sont apportées par l’État aux plus défavorisés : handicapés, orphelins, personnes âgées, mères célibataires, personnes sans ressources. Le revenu minimum d’insertion (RMI) est une aide sociale pour les plus démunis. Les aides sociales sont financées par les impôts prélevés sur les ménages et les entreprises.

Tous ces revenus, directs ou indirects, constituent les ressources des particuliers qui vont en partie conditionner leurs dépenses et leur mode de vie.

§2. — Les revenus des ménages à travers les comptes de la comptabilité nationale

Les revenus disponibles que les ménages affectent à la consommation et à l’épargne sont la somme de revenus primaires (contrepartie d’une participation directe à la production) et de transferts positifs ou négatifs qui correspondent à une redistribution des revenus. En partant du tableau économique d’ensemble, nous pouvons reconstituer les comptes des ménages pour l’année 1999, en milliards d'euros courants.

Emplois 1999
Ressources 1999

PRODUCTION

Consommations intermédiaires
68
Production de biens et de services
323

Valeur ajoutée brute
256



EXPLOITATION

Rémunération des salariés
36
Valeur ajoutée brute
256

Impôts liés à la production
10
Subventions
1

Excédent brut d'exploitation et revenu mixte
211



AFFECTATION DES REVENUS PRIMAIRES



Excédent brut d’exploitation et revenu mixte
211



Salaires et traitements bruts
509



Cotisations soc effectives à la charge des employeurs
157



Cotisations soc imputées à la charge des employeurs
37

Intérêts
28
Intérêts
37



Revenus distribués des sociétés (dividendes et autres)
39



Revenus de la propriété attribués aux assurés
33

Revenus des terrains et gisements
2
Revenus des terrains et gisements
2

SOLDE DES REVENUS PRIMAIRES
996



DISTRIBUTION SECONDAIRE DU REVENU

Impôts sur le revenu
113
Solde des revenus primaires
996

Autres impôts courants
15
Prestations de sécurité sociale autres que transferts sociaux en nature 
196

Cotisations soc à la charge des employeurs, des salariés et des non salariés
278
Prestations d'assurance sociale 
80

Primes nettes d'assurance dommage
22
Indemnités d'assurance dommage
25

Transferts courants
13
Transferts courants divers
9

REVENU DISPONIBLE BRUT
865



UTILISATION DU REVENU

Dépenses de consommation finale individuelle
728
Revenu disponible brut
865

ÉPARGNE
137



On peut, ici, déterminer le taux d’épargne en 1999 : 137/865 = 15,84 %.

CAPITAL

Formation brute de capital fixe
76,9
Épargne
137,0

Variations de stocks
- 0,4
Aides à l'investissement
1,8

Acquisitions moins cessions d'objets de valeur
1,1
Autres transferts en capital reçus
5,2



Impôts en capital
- 6,6



Autres transferts en capital versés
- 1,8

CAPACITÉ DE FINANCEMENT
58,0



FINANCIER

Flux nets de créances
Flux nets d'engagements contractés

Liquidités
43,0



Titres hors actions
- 18,7



Crédits
3,4
Crédits
18,6

Actions et titres d'OPCVM
-0,3



Provisions techniques d'assurance
75,8



Autres comptes à recevoir ou à payer
1,0
Autres comptes à recevoir ou à payer
0,3

Réserves techniques d’assurance

SOLDE DES OPÉRATIONS SUR ACTIFS ET PASSIFS FINANCIERS
85,3

Total des opérations
104,2
Total des opérations
104,2

En 1997, le PIB s’élevait à 1 240,5 milliards d'euros (1 557,2 MD € en 2003). Pour les ménages, on peut dégager les valeurs suivantes :

MÉNAGES
Milliards
% 1997
% 1985
% 1975
% 1960

+Revenus nets d’activité non salariée (Excédent brut d’exploitation moins revenus de la propriété versés)
186,0
20,11 %
12,9 %
17,5 %
29,6 %

+Revenus nets de la propriété
93,8
10,14 %
12,6 %
10,3 %
8,9 %

+Rémunérations des salariés
645,2
69,75 %
76,1 %
72,2 %
61,5 %

=Revenus primaire brut des ménages
924,9
100 %
100 %
100 %
100 %

- Consommation de capital fixe des ménages
- 38,6





= Revenu primaire net des ménages
886,3





=Revenus primaire brut des ménages
924,9

· Transferts nets de redistribution dont :

Impôts courants sur le revenu et le patrimoine :
- 97,7

Cotisations sociales versées :
- 282,0

Prestations sociales reçues :
+ 312,4

Autres transferts net reçus : 
+ 9,1
- 58,2

= Revenu disponible brut
866,7

Consommation finale des ménages
740,4

Consommation finale individualisable des administrations
129,7

Consommation de fait des ménages
670,3

Épargne brute des ménages
126,2

Compte des sociétés et quasi sociétés
1997


+Revenus bruts d’entreprise des SQS
227,8


-Revenus distribués
- 80,5


=REVENUS PRIMAIRE BRUT DES SQS
147,3
147,3

- Consommation de capital fixe des SQS
- 588,4


= REVENU PRIMAIRE NET DES SQS
58,8


-Transferts nets

- 25,6

= Revenu disponible brut

121,7

- Consommation de capital fixe des SQS

- 88,4

= REVENU DISPONIBLE NET

33,2

§3. — Le patrimoine de l’ensemble des ménages résidents en 1997, en milliards d'euros

I.— ACTIFS NON FINANCIERS
2 208,5
II.— PASSIF
601,1

Actifs en logements :
2 001,6
Prêts à court terme
201,2

Actifs corporels non reproductibles
163,6
Prêts à moyen et long terme
399,9

Actifs incorporels
43,3



II.— ACTIFS FINANCIERS
2 423,6



Diverses liquidités
192,9



Obligations
66,0



Actions et autres participations
967,1



Prêts
14,2
VALEUR NETTE DU PATRIMOINE DES MÉNAGES
4 030,9

Réserves techniques d’assurance
523,4



TOTAL DES ACTIFS
4 632,1

4 632,1

Section 2.— Les écoles a mesure de l’inégalité de la répartition

L’égalité des revenus entre tous les ménages est-elle souhaitable ? Est-elle bonne ? Est-elle efficace ?

Section 3.— La mesure de l’inégalité de la répartition

La réponse de Gary BECKER (in Human capital, 1964) est claire, les différences de salaires sont dues à des différences d’investissement, à des détours de production. Pour lui, elles sont donc légitimes. « La théorie du capital humain aide à rendre compte des phénomènes comme les différences de salaires selon les personnes et les lieux, la forme des profils de salaires selon l’âge, la relation entre âge et salaires, et les effets de la spécialisation sur la compétence. Par exemple, parce que les salaires observés contiennent la récompense du capital humain, des gens gagnent plus que d’autres simplement parce qu’ils investissent plus en eux-mêmes. Parce que les personnes les plus capables tendent à investir plus que les autres, la distribution des salaires est inégale. » Le courant libéral se retrouve, pour l’essentiel dans cette assertion. Dans ce sens, l’idéal serait que les individus, par des transferts volontaires, réalisent un maximum d’utilité pour la collectivité, au sens de Pareto. La répartition optimale est liée aux fonctions d’utilité individuelle, elle n’est pas égalitaire.

Pour d’autres, la répartition primaire est trop inégale et elle ne produit pas d’efficacité économique car elle entraîne la sous-consommation, un excès d’épargne et une activité sous-optimale.

En tout cas, dans tous les pays, il existe une redistribution des revenus dont :

· Une partie a pour objet de réduire les inégalités de revenus, c’est la redistribution verticale ;

· Une autre poursuit des objectifs sociaux ou natalistes (bien-portants vers les malades, célibataires vers les familles, les actifs vers les inactifs), c’est la redistribution horizontale.

Avant d’étudier la redistribution dans le détail, il faut pouvoir mesurer les inégalités de revenu et les inégalités de patrimoine. Dès lors, on sera fondé à se questionner sur la répartition secondaire, sur ses effets tant négatifs que positifs.

Salaires horaires moyens mensuels (y c temps partiel), dans le secteur privé, en 2001






Salaire

horaire
Salaire

mensuel
base 100  :

moyenne
base 100

ONQ artisanat

Ensemble (hors apprentis et stagiaires)
10,6
1 116,50
100
219

Chefs d'entreprises
20,33
2 754,70
247
541

dont chefs d'entreprise de plus de 10 salariés
31,36
4 212,70
377
828

dont chefs d'entreprises artisanales
14,39
2 075,80
186
408

Cadres
20,52
2 424,80
217
477

dont cadres administratifs et commerciaux
22,24
2 781,90
249
547

dont ingénieurs et cadres techniques
19,71
2 485,10
223
488

Professions intermédiaires
11,47
1 330,50
119
261

dont professions administratives et commerciales
11,54
1 300,20
116
256

dont professions de la santé et du social
10,94
1 236,20
111
243

dont contremaîtres et agents de maîtrise
12,39
1 617,90
145
318

Employés
7,91
756,70
68
149

dont aides soignants
8,33
978,10
88
192

dont professions administratives
8,61
865,30
78
170

dont employés de commerce
6,93
588,50
53
116

dont services aux particulmiers
6,58
507,80
45
100

Ouvriers
8,01
815,70
73
160

dont ouvriers qualifiés de l'industrie
9,09
1 068,10
96
210

dont ouvriers non qualifiés de l'industrie
7,4
623,50
56
123

dont ouvriers qualifiés de l'artisanat
7,91
868,50
78
171

dont ouvriers non qualifiés de l'artisanat
6,38
508,80
46
100

§1) Les indices de mesure de l’inégalité

Avant de mesurer les inégalités, il faut rappeler l’évolution du pouvoir d’achat. En 1951, le revenu moyen était de 5 351 euros (en € de 1994) contre 20 930 euros
 environ en 2003. Entre 1951 et 1994, le pouvoir d’achat de ce revenu a été multiplié par 3,3. Dans le même temps, le salaire minimum a été multiplié par 2,9.

Les inégalités peuvent s’appréhender soit en termes de disparité, soit en termes de dispersion. Les disparités correspondent aux écarts entre les revenus moyens de différentes catégories, par exemple entre cadres et ouvriers ou entre hommes et femmes. La dispersion désigne les écarts au sein d’un même ensemble, par exemple les femmes, les salariés, les patrons.

A.— L’indice de disparité

Il mesure l’écart entre les revenus moyens des différents groupes, ici les professions et catégories socioprofessionnelle (PCS).

Salaires nets par sexe et par CSP en 1999 et en euros
Hom-mes
Fem-mes
Ensem-ble

Cadres (y compris chefs d’entreprise salariés)
40 612
30 715
38 289

Professions intermédiaires
22 666
19 410
21 477

Employés
15 971
14 397
14 810

Ouvriers
15 147
12 348
14 745

Ensemble
21 440
17 123
19 995

Écart entre les cadres et les ouvriers
2,7
2,5
2,6

ATTENTION, cet éventail ne mesure que l’écart entre des moyennes. L’éventail des revenus moyens ci-dessus minore l'indice de disparité puisqu'il ne comprend pas toutes les CSP (source TEF). Si on sépare les ouvriers en OQ et ONQ, cet indice passe à 3. 

À l’intérieur de chaque catégorie, il y a aussi des écarts importants, notamment chez les cadres où les salaires nets peuvent — chez certains dirigeants — atteindre 2,1 millions d’euros par an. C'est le cas, en 2003, du PDG de Sanofi-Aventis, Jean-François DEHECQ qui gagne don autant que 152 smicards. Le Smic confère un salaire net de 1 100 euros par mois, soit 13 200 euros par an. Thierry BRETON (FT) percevait, en 2003, un salaire annuel de 1,347 million d'euros (avant le produit des options sur actions) 

Selon le chiffre que l’on choisit, on pourra effectuer des commentaires fort différents.

B.— Les comparaisons inter-déciles

Pour calculer cet autre indicateur, on utilise la méthode des fractiles, c’est-à-dire que la population étudiée est classée par ordre croissant de revenu, puis on la divise en autant de parties souhaitées, les fractiles. On note Dx avec 0<x<10, le revenu tel qu’une proportion x des ménages ait un revenu < Dx. Si Dx = 1, on dit que D1 est le premier décile, c’est-à-dire le revenu tel que 10 % des ménages aient un revenu < D1. D9 est le salaire tel que 10 % exactement de salariés gagnent plus que D9, et par voie de conséquence 90 % gagnent moins.

L’indicateur de dispersion donne une évaluation synthétique de la dispersion des revenus individuels. Le plus utilisé est le rapport inter déciles, le rapport entre déciles extrêmes (D9/D1) est l’indicateur le plus courant. L’insee propose couramment (cf le TEF) des tableaux en déciles, en voilà le résultat pour l’année 1999 :

Déciles
Hom-mes
Fem-mes
Ensemble


D1
10 551
9 774
10 184
Le décile n°5 (D5) correspond à la médiane et indique la valeur du revenu qui sépare la population en deux parties égales.

D2
12 226
11 162
11 789


D3
13 646
12 390
13 167


D4
15 126
13 739
14 617


D5
16 826
15 275
16 237


D6
18 875
16 975
18 128


D7
21 649
18 952
20 515


D8
26 028
21 622
24 244


D9
35 045
26 454
31 534
Le rapport inter déciles est tout simplement le rapport du neuvième et du premier décile, soit D9 / D1.

D9 / D1
3,3
2,7
3,1


(D9 - D1) / D5
1,414
0,99
1,34
On utilise parfois le coefficient de dispersion proprement dit (D9 - D1) / D5.

Dans le tableau ci-après est retracée l'évolution du rapport inter-déciles (D9 / D1) selon l'insee :

Année
1950
1967
1980
1984
1989
1998
2000

D9 / D1
3,5
4
2,98
2,91
3,05
2,93
3

D9 / D1 CERC


3,26
3,09
3,2



(D9-D1)/D5 CERC



1,3
1,36
1,34


Ces chiffres traduisent une montée des inégalités salariales de 1950 à 1967, puis une baisse rapide jusqu'en 1984, aboutissant à une répartition moins inégale qu'en 1950. Depuis 1980, on assiste à une stabilité assez remarquable du rapport inter-décile autour de 3.

§2) Les indicateurs de concentration

Pour étudier la concentration des revenus, deux autres outils sont couramment publiés : la courbe de Lorentz et le coefficient de Gini.

Le graphique ci-après, la courbe de Lorentz, repésente la répartition effective du revenu au regard de la répartition égalitaire qui serait matérialisée par la droite OA.

Le coefficient de Gini est défini par le quotient de la surface S (hachurée) et de la surface du triangle OAH, soi S/OAH. Il varie donc entre 0 et 1 :

· Si la répartition est totalement inégalitaire (le dernier fractile perçoit tous les revenus), la courbe de Lorenz est confondue avec l’équerre OH, l’aire S est égale à OAH et don G = 1.

· Si la répartition est totalement égalitaire, la courbe de Lorenz est confondue avec la droite OA, l’aire S = 0, donc G = 0. Tous les fractiles perçoivent le même revenu.
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Concentration du patrimoine et du revenu des ménages : courbe de LORENZ

Les inégalités en France mesurées par différents indices


1984
1989
1994

Q5
6,59
6,65
7,24

Q10
4,07
4,19
4,46

Q100
23,62
21,34
21,76

Coefficient de Gini
0,3316
0,3409
0,3567

Rémy PRUD’HOMME (Le Monde 10 juillet 1990) fait une distinction entre les inégalités de salaire et les inégalités de revenu. Il remarque, ainsi, « que si l’on considère les salaires, l’inégalité a augmenté dans l’Amérique de Reagan. Mais si l’on considère les revenus, elle a diminué, du fait de la baisse du chômage, de 11 % en 1980 à 5 % en 1988. »

Je vous invite, en outre, à méditer l’exemple qu’il a choisi à dessein : « Soit un pays composé de cinq personnes. Considérons les trois distributions A, B et C suivantes, que l’on peut interpréter comme des distributions à des dates différentes.. »

Jacques
Pierre
Jeanne
Paul
Marie
Total

A
15
15
15
15
40
100

B
10
15
20
25
30
100

C
8
23
23
23
23
100

Laquelle est la plus inégalitaire ? Si l’on regarde les revenus des 20 % les plus riches, c’est la distribution A la plus inégalitaire, suivie de B puis de C. Si l’on considère le revenu des 20 % les plus pauvres, l’ordre est exactement inverse. Et si l’on s’intéresse au rapport du revenu la plus élevé au revenu le plus bas, c’est B qui est la distribution la plus inégalitaire. Il est impossible de répondre rigoureusement à la question du degré d’inégalité et de procéder à des comparaisons dans le temps et d dans l’espace.

§2) La France, CHAMPIONNE DES inégalités salariales

Source : Alternatives économiques hors-série N° 41 « L’Europe » du 3ème trimestre 1999 (page 29).
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A) 
Rapport entre le premier décile et le salaire médian, c’est-à-dire celui qui partage les salariés en deux catégories, la moitié au-dessous et la moitié au-dessus

B)
 Rapport, en 1995, entre le salaire brut moyen des professions intellectuelles supérieures

· et celui des ouvriers non qualifiés,

· et celui des employés vendeurs,

Rapport, en 1995, entre le salaire moyen des plus de 55 ans et celui des 20-24 ans.

PIS / ONQ
PIS / EV
+ 55 / 20-24


France
3,01
2,81
2,27


Espagne
2,57
2,34
1,92


Italie
2,19
2,16
2,05


Allemagne de l'Ouest
2,19
2,10
1,54


Royaume-Uni
2,08
2,35
1,34


Danemark
1,85
1,85
1,42


Pays-Bas
1,84
1,73
2,02


Grèce
1,77
1,55
1,94


Suède
1,76
1,63
1,35


Finlande
1,70
1,73
1,34

« Sur les dix dernières années (1988-1998), les rémunérations du secteur privé n’ont augmenté, d’après l’OCDE, que de 31 % aux Pays-Bas et de 38 % en France (moins qu’aux États-Unis) contre 81 % en Espagne, 75 % en Suède et 71 % au Royaume-Uni. Ce constat marque une ligne de fracture entre les pays qui ont tendance à laisser filer les salaires (Suède, Espagne, Italie et Royaume-Uni) et ceux qui exercent une forte pression sur eux (Belgique, Pays-Bas, France ou Allemagne, pays jouant sur la désinflation compétitive). Ce groupe est toutefois hétéroclite car le salaire médian hollandais est plus élevé de 34 % que son équivalent français et que son équivalent allemand de 66 % selon Eurostat. » Guillaume Duval. 

Les salaires vont constituer, en union monétaire, une variable d’ajustement puisque la monnaie est unique. Partant de là, deux stratégies européennes sont possibles, laisser jouer la concurrence par les salaires à l’intérieur de la zone €uro (et favoriser l’emploi dans les pays les moins onéreux) ou mettre en place une coordination des évolutions salariales dans les différents pays pour éviter une concurrence sauvage et destructrice.

Entre coopération et concurrence, quels choix seront effectués ? La réponse appartient aux organes de l'UE, mais aussi aux États-nation, quelle fiscalité, quelle stratégie de coût ?

C)
 Disparités de revenus et de patrimoine en 1994

Les disparités sont plus importantes en matière de patrimoine qu’en matière de revenus ; la moitié du patrimoine des Français est détenu par 10 % des ménages
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5 656 milliards d'euros, tel est le patrimoine net des ménages en France en 2002, soit 250 000 en moyenne par foyer. Mais cette moyenne recouvre de très grandes disparités puisque 50 % des ménages, les moins favorisés, ne possèdent que 8 % du patrimoine. À l’autre extrémité de l’échelle, 10 %, les plus aisés, détiennent à eux seuls 50 %.
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Les ouvriers ont un patrimoine brut moyen de 63 000 euros, les employés, 67 500, les agriculteurs 350 000 euros, artisans, commerçants et chefs d’entreprises : 420 000 et les professions libérales : 600 000 euros..

Dans le premier cas, 50 % des ménages détiennent 8% du patrimoine et 25% des revenus.

Dans le second cas, 90 % des ménages détiennent 50 % du patrimoine et 72 % des revenus, ce qui veut dire que le dixième décile possède 50 % du patrimoine et disposent de 28 % des revenus.

D)
 Disparités entre hommes et femmes en Europe en 1998. Salaires bruts féminins en % des salaires masculins  (rémunération à temps partiel à temps plein, primes exclues)

Allemagne réunifiée
89,9 %
Italie
76,5 %
En moyenne, les femmes de l’Union européenne gagnent un quart de moins que les hommes.

Les postes occupés sont différents : un tiers des femmes travaillant à temps plein sont employées de bureau contre 10 % seulement des hommes. Elles sont aussi plus jeunes et ont un niveau d’éducation inférieur : 51 % des femmes (contre 43 % des hommes) ne sont pas allées au-delà de l’enseignement secondaire.

Mais, à emploi égal, les femmes sont systématiquement moins bien payées.

Danemark
88,1 %
Espagne
74,0 %


Suède
87,0 %
Royaume-Uni
73,7 %


Luxembourg
83,9 %
Autriche
73,6 %


Belgique
83,2 %
Irlande
73,4 %


Finlande
81,6 %
Portugal
71,7 %


Allemagne (ex-RFA)
76,9 %
Pays-Bas
70,6 %


France
76,6 %
Grèce
68,0 %


Les cinq grandes catégories de ménages selon le niveau de vie (source Insee-DGI)
Les niveaux de vie en France (en euros par mois et par ménage)







Catégorie
1
2
3
4
5
Moyenne nationale

Part dans la population
30 %
20 %
40 %
9 %
1 %
--

Nombre de personnes concernées (en milliers)
17 306
11 535
23 072
5 191
576
--

Nombre de foyers concernés
(en milliers)
7 145
4 955
9 660
2 215
250
--

Revenu initial (a)
942
1 670
2 775
5 413
13 014
2 359

dont salaire moyen
481
997
1 875
3 392
6 421
1 472

dont bénéfices
45
61
134
736
3 759
186

dont indemnités de chômage
83
87
105
143
271
100

dont pensions, retraites
314
495
598
871
891
521

dont revenus du patrimoine
19
30
62
271
1 672
79

Prestations : allocations, minima sociaux (b)
255
127
63
40
38
130

Impôts directs (c)
6
156
388
1 151
4 169
357

Revenus disponibles
(a+b-c)
1 129
1 641
2 449
4 302
8 883
2 132

Ménages soumis à l'impôt sur le revenu
10,6%
53,5%
90,7%
96,8%
96,6%
60,1%

Chapitre 2.— La redistribution des revenus

PIB

Impôts liés à la P°
- subventions
Solde des revenus des facteurs 

versés au reste du monde

RNB au coût des facteurs

Revenus  primaires 
des entreprises
Revenus primaires des ménages  : revenus du travail ou revenus d’activité

revenus du captal ou revenus de la propriét

La répartition primaire est corrigée par la redistribution des revenus qui se matérialise par des prélèvements et des transferts.

Section 1.— Prélèvements et transferts.
Objectifs et processus de la redistribution

§1) LES PRÉLÈVEMENTS OBLIGATOIRES

Ils peuvent être compris selon deux conceptions :

· Une conception traditionnelle selon laquelle ils financent des biens indivisibles (justice, armée, police, diplomatie).

· Une conception plus large dans laquelle ils sont un outil pour favoriser la redistribution des revenus et réduire les inégalité de la répartition primaire.

Trois questions peuvent être posées à leur égard :

· SONT-ILS EFFICACES ?

· SONT-ILS JUSTES ? débat entre égalité et équité

· SONT-ILS BIENS GÉRÉS ?débat entre le privé et le public

A.— Définition des prélèvements obligatoires

Définition. Les prélèvements obligatoires correspondent à l’ensemble des contributions auxquelles sont assujettis les différents agents économiques au profit des administrations publiques (au sens de la comptabilité nationale) pour en financer les dépenses.

Ce sont des ressources prélevées par voie d’autorité au profit de l’État, des collectivités territoriales et de certains organismes publics ou parapublics (sécurité sociale, unedic, arrco, agirc), et qui ne sont ni volontaires ni assorties d’une contrepartie directe et individualisables. Certaines dépenses publiques en sont donc exclues : cantines scolaires, cartes grises, passeports, crous, redevance TV, musées…

Par conséquent, la prélèvements obligatoires relèvent de deux catégories : les prélèvements fiscaux à la charge des contribuables (impôts et taxes) et les prélèvements sociaux à la charge des assurés sociaux. TPO = TPF + TPS

B.— Mesure et structure des prélèvements obligatoires

On mesure le poids de ces prélèvements obligatoires par un taux (le taux des prélèvements obligatoires) en les rapportant au PIB, soit TPO = PO / PIB.

En 2003, les chiffres de l'Insee font apparaître un TPO de 43,8 % du PIB (prélèvements obligatoires = 682,6 milliards d'euros (MD€) alors que le PIB était de 1 557,2 MD€).

1997
1998
1999
2000
2001
2002
2003

44,9 %
44,9 %
45,7 %
45,5 %
44,7 %
43,8 %
43,8 %

Il faudrait distinguer dans ces évolutions l'évolution spontanée des PO (liée à la conjoncture économique) de l'évolution discrétionnaire qui est la conséquence des décisions nouvelles prises par le parlement et le gouvernement. 
Les ménages ont reçu, 70 % de ces PO, 320,2 MD€ de prestations sociales en espèces et 240,9 MD€ de prestations sociales en nature. Le reste (30 %) sert, pour l’essentiel, à faire fonctionner la machine de l’État et des collectivités territoriales.

Impôts et cotisations sociales après transferts aux collectivités locales et impôts et taxes non recouvrables.

En MDE
2000
2001
2002
2003
 % PO

APU centrales
252,8
258,0
255,7
256,4
37,6 %

APU locales
74,6
74,4
76,5
79,7
11,7 %

ASSO

(dont cot soc)
302,2

(224,2)
317,6

(233,4)
328,9

(242,7)
339,6

(251,3)
49,8 %

UE
8,7
8,9
7,1
6,8
1 %

PO
638,4
658,9
668,2
682,6
100 %

En  %du PIB
2000
2001
2002
2003

APU centrales
17,8 %
17,5 %
16,7 %
16,5 %

APU locales
5,3 %
5,0 %
5,0 %
5,1 %

ASSO

(dont cot soc)
21,3 %

(15,8 %)
21,5 %

(15,8 %)
21,5 %

(15,9 %)
21,8 %

(16,1 %)

UE
0,6 %
0,6 %
0,5 %
0,4 %

PO
45,0 %
44,7 %
43,8 %
43,8 %

TPO = 43,8 %. TPF = 27,7 % et TPS = 16,1 %

PRÉLÈVEMENTS OBLIGATOIRES en 1997 : 46,07 % du PIB




COTISATIONS SOCIALES : 48,5 % des PO

19,1 % du PIB
IMPÔTS

51,5 % des PO

26,9 % du PIB

Cot. soc. à la charge des salariés

14,7 % des PO
Cot. soc. à la charge des employeurs

26,9 % des PO
Impôts indirects

25,75 % des PO
Impôts directs

15,2 % des PO
Impôts destinés à la SS, FSV, Cades

6,9 % des PO
Impôts locaux

9,33 % des PO
Divers

1,2 % des PO

§2) L’utilisation des prélèvements obligatoires en 1997

174,7 MD€
REDISTRIBUTION : 396,7 MD€, soit 69,4 % des PO et 32 % du PIB

Fonctionnement de l'État et des collectivités locales
URSSAF : 283,1 MD€,
UNEDIC, ASSEDIC 24,2 MD€
ARRCO

AGIRC : 86,4 MD€
Aides sociales : 3 MD€

APUC

APUL
CNAM

84,9 MD€

Santé

AT

Maternité

Invalidité
CNAV

158,1 MD€

Préretraites

Retraites SS
CNAF

40,1 MD€
AF

APJE

ARS

All. log.
Allocations chômage :
19,2 MD€

Insertion professionnelle : 
4,9 MD€
Retraites complémentaires
RMI, ASS, AAH

Bourses

Aide judiciaire

Aides diverses

(CMU)

30,6 % des PO


14,9 % PO
27,7 % PO
7 % PÖ
4,2 % des PO
15,1 % des PO
0,5 % PO


soit 49,5 % des PO




14,08 % PIB
22,8 % du PIB
1,95 % du PIB
6,96 % du PIB
0,24 % du PIB


En  % des PO
En  % du PIB

Fonctionnement des APU
30,6 %
14,1 %

Vieillesse
42,8 %
20,1 %

Assurance maladie
14,9 %
7ù

Allocations familiales
7,0 %
3,3ù

Chômage et aide sociale
4,7 %
2,2 %

Si l'on ajoute les dépenses des différents ministères (dont celui de l’emploi) pour l'aide sociale et l'emploi, cette dernière catégorie verrait son poids doubler à 4,5 % du PIB. Notons le poids du coût de la vieillesse qui représente 18 % du PIB et 43 % des PO.

En France, le débat porte sur le niveau des prélèvements obligatoires et sur leur progressivité. Un prélèvement est dit progressif lorsque son taux croît avec le revenu. La progressivité a pour objectif de prendre en compte les facultés contributives des agents dans la couverture des charges publiques et de la redistribution.

On constate, pour la France, une faible part de l’impôt sur le revenu, 52 % des ménages en sont dispensés et il présente, cas unique dans notre pays, une forte progressivité (impôt par tranches) ; 10 % des ménages paient 50 % de l’IR.
 Les impôts indirects (TVA, principale recette fiscale, et TIPP) sont légèrement dégressives par rapport aux revenus à cause de la propension à consommer qui diminue lorsque le revenu croît.  Notons que la TVA est proportionnelle par rapport aux dépenses. Voir à cet effet, le résumé sur le rapport de François BOURGUIGNON.

Corrélativement, la part des cotisations sociale est très élevée. Jusqu’à une date récente (1990), celles-ci présentaient la caractéristique d’être dégressives car elles sont déductibles du revenu.

D’après un rapport de François BOURGUIGNON, remis au Premier ministre au quatrième trimestre 1998 dans le cadre du « Conseil d’analyse économique », la redistribution bénéficie avant tout aux familles à revenus faibles et améliore significativement leur situation.

Des revenus nets pour l’ensemble des ménages


Revenu net des facteurs et revenus de remplacement (RFR), en MD€, définition Comptabilité nationale
821,8 MD  €

Ajustements pour passer à la définition Budget des familles, en MDF (comprend loyers implicites, prestations santé de la SS, intérêts sur contrats d’assurance vie, indemnités d’assurance dommage)
- 231,3 MD€

Revenu net des facteurs et revenus de remplacement (RFR) en MD€, définition budget des familles
590,5 MD€

Aux revenus nets par ménage


Nombre de ménages, en millions
22,0

Revenu net des facteurs et revenus de remplacement (RFR), en K€ par famille
26,9 K€

Transferts sans contrepartie (moyenne par ménage), en K€
+ 1,4 K€

Impôts directs : IR, CSG (moyenne par ménage), en K€
- 2,7 K€

Revenu disponible, en K€
25,6 K€

Les principaux minima sociaux (chiffres de 1998) :

Dispositifs
Montant mensuel minimum pour une personne seule
Nombre d’allocataires à la fin de 1997

RMI (créé en décembre 1988)
343 €
1 048 800

Minimum vieillesse (complète les revenus des personnes âgées de plus de 65 ans)
529 €
990 000

Minimum invalidité (destiné aux personnes de moins de 60 ans avec une invalidité des 2/3)
529 €


Allocation spécifique de solidarité (versée aux chômeurs inscrits à l’Anpe ayant épuisé leurs droits et aux chômeurs de plus de 55 ans)
345 €
513 000

Allocation d’adulte handicapé
529 €
570 000

Allocation de parent isolé (aide à une personne seule, enceinte ou élevant seule un ou plusieurs enfants. Versée pendant un an ou jusqu’au 3ème anniversaire du dernier enfant)
643 €
161 000

Y a-t-il redistribution en France ? Si oui, par quel canal ? C'st ce que nous allons étudier maintenant.

§3.— FISCALITÉ ET REDISTRIBUTION d’après François Bourguignon

Performances du système de redistribution français (1994)


Quintiles
Total
Décile sup

D9.


1
2
3
4
5



Revenu net par équivalent adulte, en K€
4,24,8
8,57,2
12,361
16,57
32,14
14,779
40,63

Revenu disponible par équivalent adulte, en K€
7,04
9,45
12,23
15,55
27,15
14,28
33,22

Revenu par équivalent adulte, parts du total en %
5,7%
11,6%
16,7%
22,4%
43,5
100%
27,5%

Revenu disponible par équivalent adulte, parts du total en %
9,9%
13,2%
17,1%
21,8%
38,0%
100%
23,2%

Taux global de redistribution, en % du revenu net, dont :
69,4
11,4
- 0,8
- 6,3
- 15,6
- 2,9
- 18,3

+ Impôts directs (IR, CSG… à 2,4 %)
2,9
3,5
6,3
8,7
16,7
10,8
19,2

- Prestations dont :
72,4
14,9
5,5
2,4
1,1
7,9
0,9

· Allocations familiales
16
6
3,8
2,3
1
3,2
0,9

· Allocations sous conditions de ressources (APJE, CF, API, ARS,…)
24,3
5,5
1,0
0
0
2,2
0

· Allocation logement
15
3,1
0,7
0,1
0
1,4
0

· Minimum vieillesse
9,3
0,2
0
0
0
0,6
0

· RMI
7,7
0
0
0
0
0,5
0

« À l’évidence, le système de redistribution français est progressif. Le quintile le plus pauvre de la population voit son revenu augmenter de 4 238 euros  par équivalent-adulte avant transferts et impôts, soit un niveau de vie légèrement inférieur au RMI, à 7 043 euros après transferts et impôts, ce qui se situe à mi-chemin entre le RMI et le SMIC. L’augmentation est de près de 70 %.

» À l’autre extrémité, le décile supérieur voit son revenu chuter de 18 % à un niveau qui reste relativement très élevé à 33 539 euros par an et par unité de consommation, ou équivalent-adulte.

» La distribution des revenus disponibles est donc considérablement moins inégale que la distribution des revenus nets. En particulier, l’écart de revenu entre les quintiles supérieur et inférieur est diminué de moitié par la redistribution : de 7,6 à 3,8 (32,14/4,24 à 27,13/7,04).

« La redistribution est plus grande au Royaume-Uni qu’en France. Elle y est beaucoup plus ciblée sur les bas revenus. (…) La redistribution globale plus faible opérée en France tient dans une large mesure à l’assiette limitée de l’impôt sur le revenu. »

Dans les chiffres de l'insee (pour l'année 2003, "portrait social"), nous retrouvons à peu près les mêmes constats bien que les chiffres correspondent dans ce cas au niveau de vie moyen :


Niveau de vie moyen annuel, en euros
Écart inter-quintiles


20 % des individus ayant le niveau de vie le plus faible
20 % des individus ayant le niveau de vie le plus élevé
Rapport entre 20 % les plus élevés et 20 % les plus faibles

Revenu moyen avant redistribution
5 620
41 110
7,3

Revenu moyen après redistribution
8 610
32 920
3,8

Évolution liée à la redistribution
+ 2 990, soit + 53 %
- 8 190, soit - 20 %
—> réduction de moitié après redistribution

Pour F. BOURGUIGNON, la fiscalité indirecte est, en France, assez neutre par rapport… aux dépenses de consommation des ménages. Ce qui n’est plus le cas par rapport au revenu.


Quintiles
Moyenne
Décile sup


1
2
3
4
5



TVA / dépenses totales
8,7
8,7
8,9
9,1
8,6
8,8
8,3

TVA / revenu disponible
8,4
8,3
8,4
8,3
7,2
8,1
6,5

Ensemble des impôts indirects / dépenses totales
13,1
12,6
12,4
12,0
10,8
12,2
10,1

« La consommation représente une part décroissante du revenu disponible des ménages, une part constante de la fiscalité indirecte dans les dépenses de consommation se traduit automatiquement par un poids décroissant en fonction du revenu. Cet argument est toutefois discutable. Dans la mesure où l’épargne est simplement de la consommation différée, une perspective intertemporelle suggérerait que la neutralité de la fiscalité indirecte par rapport à la consommation s’étend nécessairement aux concepts de revenu permanent ou de revenu sur le cycle vital, et à la limite de « revenu dynastique ». Il est donc assez raisonnable de penser que la fiscalité indirecte, sous la forme qu’elle revêt à l’heure actuelle en France et dans les pays de l’Union européenne est proche d’être neutre du point de vue de la distribution des revenus disponibles. »

Le rapport DUCAMIN (1994) soulignait que, pris dans son ensemble, le système redistributif français n’avait pas l’effet égalisateur sur la distribution de revenus que laisserait augurer l’ampleur que l’on y observe des prélèvements obligatoires (46,1 % du PIB) et qu'une grande partie de l’égalisation des revenus était plutôt due aux transferts sans contrepartie plutôt qu’à la taxation, notamment du fait d’une assiette trop réduite de l’imposition des revenus. François BOURGUIGNON confirme assez largement ce diagnostic.
BOURGUIGNON (libéral) préconise un système de redistribution proche de « l’impôt linéaire », c’est-à-dire que « tous les ménages sont imposés sur la totalité de leurs revenus à un taux uniforme, qui est le taux marginal unique de prélèvement, et reçoivent un même transfert forfaitaire, basé sur la taille et la composition du ménage. Au total, le prélèvement proportionnel est plus grand que le transfert forfaitaire pour les ménages qui se trouvent dans la partie supérieure de la distribution. Ces ménages acquittent donc un impôt. Au contraire les ménages qui se trouvent dans le bas de la redistribution reçoivent un transfert (ou paient un impôt négatif). L’ensemble est donc progressif et la courbe de taux marginal est donc parfaitement horizontale. »

§4) COMPARAISONS INTERNATIONALES ET ÉVOLUTION

Tableau 1 : prélèvements obligatoires dans l’Union européenne et dans quelques pays de l’OCDE


1965
1975
1980
1985
1990
1995
1999
MAX


Allemagne
31,6
36
41,7
41,6
39,5
42,6

1994
Selon Eurostat, pour l’année 1996, le taux des prélèvements obligatoires dans l’Union européenne a été de 42,4 %, soit le taux le plus important jamais enregistré dans le groupe des 15. Au sein des prélèvements, les impôts ont atteint 27,2 % du PIB et les cotisations sociales, 15,3 %, soit leur plus haut niveau. La part des impôts a augmenté de 1980 à 1989 et celle des cotisations sociales à partir de 1990.



Autriche


41,9
43,6
41,9
44,2

1996


Belgique
31,2
41,8
44,4
47,5
44,7
47

1985


Danemark
29,9
41,4
45,6
49,1
48,7
51,3

1996


Espagne


25,8
30,2
35,4
35

1992


Finlande


36,9
40,9
45,4
46,8

1996


France
34,5
36,9
41,7
44,5
43,7
44,5
45,7
1999


Grèce


Nd


31,8

1994


Irlande


34,4
38,6
35,4
34,5

1984


Italie
25,5
26,2
30,7
34,8
38,8
40,9

1993


Luxembourg
30,6
42,8
46,3
46,6
43,2
43,8

1983


Pays-Bas


46,0
45,5
45,1
45,3

1988


Portugal


25,6
29,3
33,1
36,2

1992


Royaume-Uni
30,4
35,5
36,1
38,5
37
36,1

1984


Suède
35,2
43,6
49,
50
55,8
50,9

1989


UE à 15


38,7
40,6
40,7
42

1996


États-Unis
25,9
29

26

27,9




Japon
18,3
20,9

27,6

28,5




Tableau 2 : parts des impôts et des cotisations sociales dans le PIB des États membres de l’UE.

Notons le cas particulier du Danemark, la faiblesse des impôts en Allemagne et en France, l’importance des cotisations sociales

IMPÔTS
en % du PIB
COTISATIONS SOCIALES (% PIB)
Total des PO
CS / PO en %



1995
1996
1995
1996
1996
1996


Allemagne
24,3
23,3
18,3
18,7
42
44,5 %


Autriche
28,3
29,7
15,9
16
45,7
35 %


Belgique
31,2
31,6
15,8
15,4
47
32,8 %


Danemark
49,7
50,4
1,6
1,7
52,1
3,3 %


Espagne
22,4
22,4
12,6
12,8
35,2
36,4 %


Finlande
32,1
34,6
14,7
14,3
49,1
29,1 %


France
25,2
26
19,3
19,5
45,5
42,9 %


Grèce








Irlande
29,3
29,7
5,2
4,9
34,6
14,2 %


Italie
27,8
28,1
13,1
14,8
42,9
34,5 %


Luxembourg
32,2
31,7
11,7
11,3
43
34,5 %


Pays-Bas
26,2
27,1
19
18,1
45,2
40 %


Portugal
24,7

11,5





Royaume-Uni
29,7
29,6
6,4
6,3
35,9
17,6 %


Suède
36,8
39,9
14,1
15,3
55,2
27,7 %


UE à 15
27
27,2
15
15,3
42,5
36 %

États-Unis
20,9

7,0

25,1 %

Japon
18,1

10,4

36,3 %

D’après Torsten PETERS et Claude HUBLART, insee première d’octobre 1997, « Le PIB par habitant (en €uros) et le taux de prélèvements obligatoires sont nettement et positivement corrélés. Dans l’Union européenne, les prélèvements fiscaux et sociaux semblent donc plus importants dans les pays ayant un niveau de vie élevé. Enfin, il existerait a priori une faible corrélation négative entre la croissance réelle moyenne du PIB et le taux moyen des prélèvements obligatoires dans les États membres de l’Union européenne. ».

Pour Yves CANNAC (dans un rapport pour le compte du Medef, daté de 1999) note, quant à lui une autre corrélation : « Parmi les pays du G7, le classement selon le taux de chômage coïncide strictement avec le classement selon le poids de la dépense publique. »

Enfin, Pierre Bourguignon fait remarquer que « Globalement, au sein de l’UE, les prélèvements pesant sur le travail n’ont cessé de croître depuis 1970. Sur 11 ans, de 1985 à 1996, les taux de taxation moyen du travail en Europe a augmenté de plus de 5 points. Sur la même période, le taux de taxation du capital connaissait une évolution inverse et baissait de six points. »

AA : Comparons les TPO des États-Unis et de la France. Les chiffres bruts laissent apparaître un écart de 16 points (soit + 55 % pour la France), ce qui devrait être insupportable pour notre économie. Je propose d’apporter deux corrections (la première tient compte de la différence entre ce qui est obligatoire en France et ne l’est pas aux ÉUA, mais qui est tout de même acquitté par les entreprises (retraites d’entreprises, couverture maladie complémentaire…), ce qui représente 8 points de PIB. La deuxième correction tient à la différence du nombre de chômeurs, 5 % aux ÉUA, 9,9 % en France, ce qui fait peser un surcoût que j’estime à 2,5 point de PIB sur la France. Selon mes hypothèses, la différence réelle dans les taux de prélèvements obligatoires n’est plus que de 5,5 points, soit + 15 % pour la France. Compte tenu de l'écart de productivité par personne active, cela constitue une différence sensible qui peut retentir sur la compétitivité globale de l'économie. Nous reviendrons sur ce point dans le cours relatif à l'économie française..


TPO
Diff. périmètre
PO nets
Diff. chômage
PO à comparer
Diff. PO

États-Unis
29 %
+ 8 % (conv.)
37 %

37,0 %


France
45 %

45 %
- 2,5 %
42,5 %
+ 5,5 %

§5) OBJECTIFS ET PROCESSUS DE LA REDISTRIBUTION (tableau récapitulatif des Cahiers français N° 279 page 99)
Objectifs
· Économiques : agir sur la demande pour réguler la croissance, produire des biens économiques à externalités positives, améliorer le capital humain.

· Sociopolitiques : maintenir le lien social, permettre la satisfaction de besoins individuels et collectifs, diminuer des inégalités jugées insupportables et assurer une protection aux individus.

Processus
· Double mécanisme : des prélèvements sous deux formes, des impôts et des cotisations sociales. et des réaffectations sous forme de prestations sociales et de services collectifs

· Acteurs principaux: État et organismes de Sécurité sociale (y compris les caisses de chômage)

· Redistribution verticale (les riches paient pour les pauvres) et redistribution horizontale (les biens portants paient pour les malades...)

Prélèvements
* L'effet redistributif est d'autant plus fort que la proportion de prélèvements progressifs est élevé

* Trois sortes d'impôts

· proportionnels : la part de l'impôt par rapport au revenu qu'acquitte chaque contribuable est identique (exemple: CSG...)

· progressifs : plus revenu est élevé, plus la proportion feue représente l'impôt par rapport au revenu est importante (exemple: impôt sur le revenu...)

· dégressifs : le poids relatif de l'impôt dan le revenu diminue quand le revenu s'élève (exemple : TVA...)

* Cotisations sociales salariales (payées par les salariés) et patronales (acquittées par les employeurs)

Prestations
· L'effet redistributif est d'autant plus élevé qu'elles sont versées seulement aux plus défavorisées. Certaines prestations n'ont pas cette fonction, et reproduisent les inégalités de la distribution primaire (retraites...)

· Deux logiques d'attribution, souvent combinées :

· assurance :.le bénéfice de la prestation est conditionné par des cotisations antérieures (retraite de base de la Sécurité sociale...)

· assistance : le bénéfice de la prestation dépend d'un droit lié à une logique de besoin reconnu (exemple: revenu minimum d'insertion, couverture médicale universelle, APA...)

· Facteurs influant sur l'évolution des masses des différentes prestations :

· retraites (nombre de retraités, allongement de l'espérance de vie, retraites plus élevées)

· famille (diminution de la fécondité et des familles nombreuses...)

· santé (progrès technique, comportement des patients, offre médicale...)

· chômage (augmentation de la population sans emploi et évolution de l'indemnité)

Effets redistributif limité car…
· Prélèvements peu progressifs étant donné la forte place des impôts indirects, TVA, CSG, TIPP.

· Certaines prestations reproduisent les inégalités de la distribution primaire (retraites...) ou profitant davantage aux catégories bénéficiant de capital culturel (éducation, santé avant CMU...).

· François Bourguignon prouve, quant à lui, que la redistribution est effective (cf. supra) car il existe de nombreuses allocations sous condition de revenus : allocation de rentrée scolaire, allocation logement, couverture maladie universelle, revenu minimum d’insertion, minimum vieillesse…

Importance des prestations
· Prestations totales comprenant les prestations fiscales et les prestations des services sociaux, environ 400  milliards d'euros, soit 32 % du PIB. Les prestations sociales représentent environ 5 200 euros par habitant

Structure du financement de la protection sociale et des prestations en 1995
· Structure des ressources (cotisation 65,3 %, impôts et autres recettes 34,7 %) : tendance à la fiscalisation et à la diminution des cotisations employeurs dans le total des cotisations. La CSG (7,5 %) et la CRDS (0,5 %) constituent désormais le principal impôt direct payé par les ménages . Leur augmentation a permis d'abaisser la cotisation maladie des salariés de 5,5 % à 0,75 % pour alléger les charges pesant sur le travail et pour élargir l'assiette à d'autres revenus que ceux du travail.

· Structure des prestations totales (prestations sociales :84,5 %, prestations des services sociaux : 12,3 %, prestations fiscales : 3,2 %)

· Sur 100 euros de prestations sociales (50,9 pour la vieillesse ; 27,5 pour la santé ; 13.2 pour la famille; et 8,4 pour le chômage)

Augmentation de son rôle
· Prestations totales par rapport au PIB: 12 % en 1949, 32 % en 2000

· Prestations sociales reçues: 16 % du RDB en 1949, 38 % en 2000

Section 2.— Théories et enjeux de la redistribution

§1) Les théories de la redistribution

A) Les fondateurs

· Richard Abel MUSGRAVE est un économiste américain pour lequel l’action publique s’articule autour de trois fonctions :

· La fonction d’allocation. L’État doit intervenir sur l’allocation des ressources productives pour atteindre des objectifs jugés économiquement et/ou socialement plus satisfaisants que ceux qui résultent du marché. 

· La fonction de stabilisation. Dans cette optique, l’État doit assurer une croissance économique équilibrée, au voisinage du plein emploi de l’économie. Cela suppose la mise en place de politiques conjoncturelles via la monnaie et le budget.

· La fonction de redistribution. Au moyen de prélèvements obligatoires, l’État modifie la répartition primaire des revenus dans un sens de justice sociale. 

Si les deux premières ont quelques effets redistributifs, la troisième a pour objet de corriger la répartition primaire.

· Lord BEVERIDGE, dans son fameux livre blanc de 1942, considérera l’intervention de l’État comme un moyen de « libérer l’homme du besoin ». Pour lui, la redistribution permettra d’atteindre cet objectif.

· Adolf WAGNER (1835-1917), économiste allemand, réformiste était favorable à une politique sociale. En énonçant sa célèbre loi de l'« extension croissante de l'activité publique », ou « loi de Wagner » il soulignait, dès 1883, un principe aujourd'hui trop souvent méconnu l'évolution de la société nécessite une socialisation accrue de certaines activités. Pour Wagner, l'accroissement des dépenses publiques et, partant, des prélèvements nécessaires à leur financement, résulte moins d'un choix politique interventionniste que d'une nécessité structurelle : le développement économique et les transformations qui l'accompagnent (l'industrialisation et l'urbanisation) exigent une extension des services publics urbains (transport, voirie, assainissement, éclairage ....). La complexification de la société, le renforcement des interdépendances et des externalités qui en sont la conséquence (nuisances, pollution), imposent une intervention accrue de l'État.

Commentaire : conformément à la loi de Wagner, le développement économique et la complexification sociale appellent, qu'on le veuille ou non, des régulations sociales de plus en plus élaborées réductrices ou compensatrices d'incertitude. On oublie en effet trop souvent que le développement est créateur d'incertitude et d'une aversion accrue à l'égard du risque. Par suite, l'augmentation de la demande d'interventions publiques va de pair avec l'amélioration du niveau de vie. C'est le cas tout particulièrement de l'accroissement de la demande d'éducation et de santé et de protection sociale. En outre, toute société qui se complexifie sécrète des besoins croissants de coordination que le marché ne suffit pas à satisfaire. Ce phénomène est accentué par le changement de mode de vie (rétrécissement de la cellule de solidarité familiale) qui impose des mécanismes de compensation et de prise en charge collective.

B)
Les critiques libérales

Les économistes libéraux critiquent sévèrement les impôts, mais aussi les cotisations sociales, cf. Arthur LAFFER : « les impôts tuent les impôts ». Ils en dénoncent des effets pervers :

· Distorsion des prix relatifs du fait des impôts indirects qui ne frappent pas tous les produits de la même façon ;

· Désincitation au travail et à la production ;

· Gaspillage des fonds alloués aux remboursements de sécurité sociale (Frédéric BASTIAT en 1850)

· Freinage de la demande car les impôts sont répercutés dans les prix ;

· Effet d’éviction induit par l’accroissement des emprunts publics liés au financement des déficits publics, lorsque les prélèvements ne suffisent plus au financement des dépenses, notamment lorsque trop de prestations ont été allouées. Cet effet d’éviction contraint les entreprises qui recourent aux marchés financiers pour financer leurs investissements de payer des taux d’intérêt plus élevés. Cela se traduit par une moindre compétitivité-prix à cause des charges liées aux emprunts ; fuite de capitaux, délocalisations, IDE ; voire émigration des travailleurs les plus compétents.

Les prélèvements obligatoires perturbent le marché, nuisent à la concurrence et entravent la croissance.

Théorème d’équivalence Ricardo-Barro (1974). BARRO estime que l’emprunt public (outre l’effet d’éviction) freine également l’activité. Les ménages prévoient que leurs impôts futurs (ou ceux de leurs descendants) vont augmenter pour assurer le remboursement de la dette publique… d’où un repli immédiat de leur consommation pour accroître leur épargne. Ricardo préférait l’augmentation des impôts plutôt que de recourir aux emprunts car les impôts conduisent à accroître préalablement leur épargne et les augmentations de capitaux n’amputent pas le capital national contrairement à l’emprunt.

Le courant libéral dénonce plusieurs effets négatifs de la distribution des revenus de transfert : celle-ci, réduisant le coût d’opportunité de l’inactivité incite ceux qui en bénéficient à la paresse et à l’oisiveté ou à prolonger la recherche d’emploi. Jacques RUEFF, en 1930, pensait ainsi que la distribution d’allocations chômage se traduisait par une augmentation de la durée moyenne du chômage. Selon la théorie du « job search », ces allocations permettent aux chômeurs de retarder leur retour sur le marché du travail et de mettre à profit leur temps libre pour rechercher un emploi tout en se montrant plus exigeant face aux propositions d’embauche qui leur sont faites. Enfin, un autre argument peut être avancé : la redistribution d’allocations accroît le « risque moral ». Du fait de la protection accordée aux individus, le coût des conséquences de leurs actions est minimisé. Ils se montreront alors moins soucieux des risques auxquels ils s’exposent. Par exemple, les allocations chômage n’incitent pas à mieux travailler puisqu’en cas de perte d’emploi, un revenu minimum est assuré. La logique de cet argument rappelle largement celle de certains auteurs classiques tel Robert MALTHUS qui dénonçait l’aide aux pauvres qui, en leur assurant un minimum vital, ne les incitait pas à sortir de leur misère par le travail.

C’est pour ces raisons que certains économistes libéraux, notamment Milton FRIEDMAN, préconisent la substitution d’un revenu minimum aux allocations (ainsi l’impôt négatif aux ÉUA : EITC et en GB ainsi que la prime pour l’emploi en France, cf ci-après). Le montant de ce revenu doit être fixé à un niveau et selon des modalités qui préservent l’incitation au travail. Les mécanismes du marché agiront alors librement, le revenu minimum jouant le rôle d’un filet de sécurité. C’est la proposition de « workfare » de Tony Blair.

C) Autres éléments d’appréciation

· La croissance de la pression fiscale peut conduire l’agent qui la subit à accroître son activité (travailler davantage, produire plus) pour maintenir son revenu à l’identique (« effet-revenu »). L’offre va donc s’accroître.

· Les gains de productivité peuvent neutraliser l’augmentation des coûts résultant des prélèvements obligatoires.

· La compétitivité hors-prix permet de vendre des produits même lorsqu’ils ont chers.

· Le financement de la protection sociale valorise le « capital social » de la nation : cohésion sociale renforcée, paix civile, mortalité plus faible.

· Les revenus de transfert joueraient un rôle positif car les allocations ont une fonction régulatrice, elles bénéficient aux titulaires de bas revenus (forte propension à consommer) et sont financées par des prélèvements sur les titulaires de hauts revenus (forte propension à épargner) (Beveridge). Cette redistribution, verticale serait ainsi efficace sur le plan économique en favorisant la consommation. Les prestations reçues par les ménages représentent 38,4 % du RDB contre 16 % en 1949.

§2) Les enjeux de la redistribution

A) Des enjeux économiques

La redistribution pose la question des effets des inégalités sur l’activité économique.

Les libéraux pensent qu’une modification du partage du revenu national au détriment des profits nuit à la croissance économique et qu’il en va de même pour ce qui concerne la réduction des inégalités entre les revenus primaires. Cependant certains libéraux reconnaissent que des inégalités trop fortes peuvent être préjudiciables à la croissance.

Pour les keynésiens, la réduction des inégalités via la redistribution est un facteur de croissance. Toutefois, certains keynésiens pensent qu’il faut favoriser les profits pour stimuler l’investissement.

Des économistes ont fait  valoir que dans les pays émergents d’Asie, avant la crise financière de 1997, les inégalités de revenus étaient faibles alors que la croissance économique était forte. Mais, aucune étude empirique ne permet de conclure de manière nette car il y a autant de cas que de pays différents.

On ne peut pas en tirer la conclusion qu'il y a un lien de cause à effet.

B) Des enjeux sociaux

Dans la tgeim, Keynes s’insurgeait contre le degré trop élevé des inégalités de revenus. Mais c’est lord BEVERIDGE qui posera les fondements de la lutte contre le besoin dans son fameux livre blanc en 1942.

Mais le crise de « l’État-Providence » a montré une augmentation simultanée du taux de prélèvements obligatoires, du chômage et de la pauvreté. Il faut toutefois distinguer la pauvreté absolue et la pauvreté relative.

· La pauvreté absolue signifie, pour les individus concernés, qu’ils deviennent de plus en plus pauvres et que les besoins fondamentaux non couverts compromettent la survie ; le pouvoir d’achat diminue, MARX parlait de paupérisation absolue.

· La pauvreté relative concerne la situation de groupes ou d’individus qui ne disposent pas des moyens de vivre au regard des normes sociales de l’époque. MARX parlait de paupérisation relative, situation dans laquelle les personnes concernées voient leur pouvoir d’achat augmenter moins rapidement que le pouvoir d’achat moyen. Leur situation absolue s’améliore mais, relativement aux autres, leur niveau de vie s’effrite.

Pour endiguer la montée de la pauvreté, la distribution de revenus de substitution est essentielle. Mais un débat oppose les économistes pour savoir quelle est le bon mode de distribution :
· Un revenu social pour tous, par exemple 150 euros par mois pour tout résident.

· Un revenu minimum d’activité versé aux seules personnes qui ont un emploi pour compléter le revenu insuffisant tiré de cet emploi. Il s’agit du « workfare » avec instauration d’un « impôt négatif » Lexique d'économie.doc - FRIEDMAN Trois exemples peuvent être cités : le Royaume-Uni, les États-Unis (EITC) et la France (prime pour l'emploi). Roger Godino propose une allocation complémentaire de revenu de pour éliminer les effets de seuil et la « trappe à pauvreté ».

· Un revenu minimum versé à ceux dont les autres revenus sont insuffisants. Le revenu minimum d’insertion qui appartient à cette catégorie, a été créé en 1988 et il est distribué à 1,1 million de personnes en 2003. 
Le RMI n’ a pas empêché un accroissement de l’exclusion qui n’est pas seulement une question de revenu, mais aussi de savoir, de pouvoir, d’image de soi, d’image renvoyée auprès des autres (disqualification sociale) et de lien social (désaffiliation sociale).

Dominique SCNAPPER le résume ainsi : "La politique sociale disqualifie ceux auxquels elle apporte son soutien en leur donnant un statut d'assistés… Comment sortir du dilemme qu'ont vécu toutes les politiques de lutte contre la pauvreté dans toutes les sociétés historiques connues : soulager le pauvre ou l'exclu sans le consacrer comme pauvre-exclu et du coup lui rendre difficile d'échapper à sa condition ?"

Sur le plan du financement aussi le débat est vif. Pour Pierre ROSANVALLON, l’acceptation collective des prélèvements décline  au fur et à mesure que se déchire le « voile d’ignorance » (Harsanyi et Rawls). Tant que chacun, à l’égal d’autrui, se considérait menacé par les risques pouvant affecter l’existence, ces menaces étaient mal appréciées et tous pouvaient accepter les prélèvements. Le progrès des connaissances est tel que l’on sait qui est exposé et qui l’est moins, donc des stratégies d’évitement se développent : sida, drogues, secours en montagne, sports à risques, tabac, alcool sont des risques typés et dès lors ceux qui n’encourent pas ce risque vont demander à ne pas subir de prélèvements y afférant. Il y aurait des risques de désagrégation sociale. Deux réponses peuvent être apportées à cette difficulté. Celle de Rosanvallon pour lequel il faut passer à un système fondé sur la solidarité et financé par l’impôt. Pour d’autres (libéraux), la réponse consiste dans un système d’assurance individuelle volontaire, à la carte, sur le modèle américain ; ce qui permet de baisser les prélèvements obligatoires et de développer les compagnies d’assurance.

C) Des enjeux de justice sociale

La question de la justice sociale renvoie au débat sur le type de justice sociale. Il faut alors distinguer :

· La justice commutative consiste dans l’égalité de droit ou égalité formelle. Elle est fondée sur la réciprocité, sur la redistribution horizontale dans laquelle chacun s’assure contre les aléas pour récupérer son dû en cas de survenance du risque. Elle peut être mise en œuvre sans intervention de l’État et reposer sur les seuls mécanismes du contrat et de l’assurance. Toutefois un acte tutélaire de l’État peut être souhaitable pour rendre l’assurance obligatoire et éviter que des individus se trouvent en situation d’insolvabilité, ce qui aurait des conséquences néfastes pour eux-mêmes et pour autrui.
· La justice distributive vise, elle, l’égalité réelle, c’est-à-dire à une redistribution du revenu ou de richesse entre les individus (redistribution verticale). Sa mise en œuvre nécessite l’intervention des pouvoirs publics. 

Une application de ce principe de justice au-delà des mécanismes de transferts est la « discrimination positive » dans l’offre de services publics. C’est le cas par exemple des zones d’éducation prioritaire en France, des bourses d’enseignement. Une telle politique ne va pas de soi car elle va à l’encontre du principe républicain de l’égalité de tous les citoyens à l’égard du service public.
Les débats récents ont été orientés par John RAWLS qui, contrairement à la philosophie de HAYEK, légitiment la redistribution alliant justice et équité. Contrairement au principe d’égalité se traduisant par des prestations uniformes et par un accès gratuit aux services collectifs, le principe d’équité conduit à des prestations différenciées, sous conditions de ressources et à l’accès payant à certains services collectifs : exemple, bourses d’enseignement supérieur plutôt que gratuité générale : ZEP, prime pour l’emploi prime de rentrée scolaire.


Comparaison synthétique des principes d’égalité et d’équité


Égalité
Équité

Perception des inégalités
Injustes
Justes si elles permettent l’efficacité et si elles améliorent la situation des plus défavorisés

Approche des bénéficiaires
Globale
Différenciée

Contexte
Croissance forte, plein emploi, financement aisé de la protection sociale. Mobilité sociale ascendante et forte. « Les 30 G »
Croissance faible, chômage massif, éclatement du salariat, crise de financement de la protection sociale. Mobilité sociale freinée. « Les 30 calamiteuses »

Prestations
Uniformes (ex allocations familiales)
Différenciées, discriminations positives (ex bourses d’enseignement)

Accès à certains services
Gratuit
Partiellement ou totalement payant

Référence
Justice commutative
Justice distributive

Prélèvement
Progressivité forte, assiette fiscale réduite
Élargissement de l’assiette, diminution de la progressivité, suppression des rentes et des niches fiscales.

La redistribution permet de voir la traduction financière de la solidarité. Avec, en amont, la distribution primaire, elle pose des défis économiques, sociaux et politiques majeurs. Elle présente des dimensions de lien social, de citoyenneté  politique.

John RAWLS qui défend le principe d’équité pose trois priorités qui doivent être respectées dans l’ordre qu’il définit :

1.— Priorité de la liberté. « Chaque personne doit avoir la liberté fondamentale la plus complète compatible avec la même liberté des autres. »

2.— Priorité du juste sur l’efficacité et le bien-être. « Les inégalités économiques et sociales doivent être établies de telle sorte qu’elles soient :

- à l’avantage des plus défavorisés (principe de différence) ;

· attachées à des positions et à des places ouvertes à tous (égalité des chances ou méritocratie).

§3) Deux théoriciens de la redistribution

A) Amartya SEN (Inde, 19333- ) Nobel 1998

Né en 1933 dans la province indienne du Kérala en Inde, Amartya SEN a été l'élève, à Trinity College, de Dobb, Sraffa, Robertson et Joan Robinson. Il a été influencé par la lecture des grands auteurs, tels SMITH et MARX. En revanche, KEYNES est très peu mobilisé dans ses travaux. Sen note que, à la différence du marxiste Dobb, J. ROBINSON ne l'encouragea guère à approfondir les questions de welfare et d'éthique et qu'elle espérait qu'il reviendrait aux choses sérieuses, telle la théorie du capital, de la croissance et de la répartition. C'est un grand théoricien du développement ainsi qu'un philosophe soucieux de justice sociale.

Professeur d'économie au Trinity College de Cambridge (en 2004) et professeur visiteur à Harvard (Cambridge, ÉUA) où il enseigne l'économie et la philosophie. Il y a commencé sa carrière d'universitaire avant de partir en Angleterre (Cambridge, Oxford) puis aux ÉUA (Harvard) dans les années 1990, avant de revenir en janvier 1998 au Trinity College de Cambridge.

C’est le premier économiste asiatique, et a fortiori indien à recevoir le Nobel, en 1998. Il doit celui-ci à son travail scientifique sur la "théorie du choix social" et pour "des contributions essentielles dans la recherche sur les questions fondamentales du bien-être économique".
Il introduit la dimension éthique en économie en se demandant s'il est possible de concilier engagement moral et rationalité économique.
Il écrit que "le succès du capitalisme est autant dû au rôle de l’État qu’à celui du marché. 

Ses travaux scientifiques se situent à l'origine dans la théorie économique du choix des techniques et de la croissance (années 1960). Puis, dans les années 1970, il s'intéresse à l'économie du bien-être et à la théorie des choix collectifs. Dans les années 1980, ses analyses porteront sur les famines et la pauvreté. 

Pour dresser le panorama de cette riche réflexion, nous nous réfèrerons à Philippe HUGON, dans L'Économie politique N°2 (avril 1999), Le Monde et le site http://psteger.free.fr/Sen.htm
Amartya SEN en économiste du développement a analysé la pauvreté en ne dissociant pas les questions éthiques des questions économiques. Il a une conception normative de l'économie, conçue comme une science qui doit être guidée par la morale. Il est aussi un logicien pour qui les mathématiques jouent un grand rôle dans le raisonnement, ce qui rend l'approche de ses textes fondamentaux difficile pour le non-initié. Mais il en résulte une grande cohérence de son œuvre que l'on peut présenter autour de quatre grands champs.

1.— Les choix des techniques et le chômage déguisé dans les pays en développement 

Ses premiers travaux (1962) ont porté sur les questions de développement. Il se pose alors la question de la création d'emplois dans les pays en développement. Pour répondre, il va utiliser les effets intertemporels des choix technologiques ; la création d'emplois dépend de l'horizon temporel. À court terme, les industries intensives en travail sont créatrices d'emploi. Mais, à moyen long terme, il faut favoriser les industries intensives en capital.

Dans les années 1960, l'approche traditionnelle du développement attend tout de l'introduction du progrès technique dans l'agriculture. Celui-ci est supposé permettre au secteur rural de devenir plus productif, dégageant un surplus de production qui nécessite moins de producteurs. En clair, une partie des populations rurales vont migrer dans les villes. Pour A. SEN, la logique est inverse. Ce n'est que lorsque la partie la moins productive de la population rurale, celle qui est en fait en situation de chômage déguisé, migre vers les villes que l'agriculture peut devenir plus productive et le progrès s'y installer. Si on incite une partie des populations rurales à quitter le secteur agricole au profit de l'artisanat et de petites industries rurales ou urbaines, l'agriculture devient plus productive et dégage un surplus qui peut être échangé contre les nouveaux produits fabriqués. 

De ce raisonnement, Sen a tiré un projet de développement, celui des "cottage industries". Dans un premier temps, le secteur informel assure la production des biens de consommation qui permet d'occuper les anciennes populations rurales. Les biens d'équipement sont soit achetés à l'étranger, soit produits par le secteur public. Plus tard, une fois le développement des industries manufacturières lancé, les biens d'équipement peuvent être produits sur place. Une logique pas toujours suivie par les pays en développement qui ont préféré tout miser sur le développement des industries de biens d'équipement.

2.— Économie du bien-être et théorie des choix collectifs 

Parallèlement à ses travaux sur les choix de techniques, SEN (1970) a prolongé la théorie du choix social de Kenneth ARROW. Cette partie des travaux de Sen est la plus difficile à comprendre car elle s'appuie sur des raisonnements de pure logique qui sont peu familiers au non-spécialiste. Les résultats obtenus sont pourtant d'une importance considérable. 

Pour les économistes néoclassiques, les intérêts ou les préférences des individus permettent de définir la nature des choix collectifs, l'intérêt général, d'une société. Arrow avait déjà démontré, c'est ce qui lui a valu le prix Nobel d'économie en 1972, qu'il est impossible de passer des choix individuels aux choix collectifs sans que certains individus soient forcés de suivre les décisions prises par d'autres et qui ne sont pas forcément les leurs, sauf à supprimer toute logique au raisonnement. Sen, dans la même veine, a démontré un nouveau théorème d'impossibilité des choix collectifs dans une démocratie libérale. Techniquement, sa position se résume ainsi : il n'existe pas de fonction de décision sociale qui remplisse simultanément les conditions de Pareto et de liberté individuelle. Explications. Le principe de Pareto est simple : il suppose que si tous les individus préfèrent un choix quelconque (X) à un autre choix (Y) la société doit préférer X à Y. Mais la condition de liberté individuelle, complète Sen, implique normalement que, pour chaque individu, il y a une alternative entre X et Y, telle que si cet individu préfère y à x la société doit alors préférer Y à X. Les deux sont irréconciliables. 

Pour étayer sa démonstration, Sen prend un exemple qui est resté célèbre dans la littérature économique (1970). L'exposé de logique formelle demande de l'attention mais vaut la peine d'être mentionné : c'est en partie grâce à l'article qui le contient que Sen a obtenu son Nobel. 

Prenons un ouvrage érotique, tel que L'Amant de lady Chatterley, vis-à-vis duquel deux individus, un prude et un libertin, ont des opinions différentes. Chacun porte ses propres valeurs, fruits de ses choix individuels, mais aimerait bien que toute la société les partage. Supposons que les trois éléments du choix soient : le prude lit le livre (X), le libertin lit le livre (Y) et personne ne le lit (Z). Les préférences des individus sont les suivantes : 

· le monsieur prude s'offusque de lire un ouvrage érotique mais, pour que ses choix triomphent, préfère que l'autre ne le lise pas pour ne pas encourager ses vices. Il préférerait bien sûr que personne ne le lise. Dans l'ordre décroissant de ses préférences, son classement est donc Z (personne ne lit le livre) supérieur à X (il le lit seul pour ne pas que l'autre le lise) supérieur à Y (le libertin lit le livre). L'important à retenir ici est que, compte tenu du choix du prude, X est préféré à Y ; 

-
le monsieur libertin, lui aussi, veut promouvoir ses valeurs et préfère que l'autre lise le livre pour le dégrossir un peu, puis souhaite le lire pour son plaisir et, enfin, peut se résoudre à ce que personne ne le lise. Dans l'ordre décroissant de ses préférences, son classement est X (il encanaille le prude) supérieur à Y (il se fait plaisir) supérieur à z (personne ne lit le livre). Là aussi, en tenant compte du choix du libertin, X est préféré à Y. 

Du point de vue du prude, si le choix est à faire entre il lit le livre (X) et personne ne lit le livre (Z), le point de vue libéral conduit à dire que, compte tenu du classement du prude, personne ne le lit (soit Z > X). Mais du point de vue du libertin, si le choix est à faire entre il lit le livre (Y) et personne ne le lit (Z), le point de vue libéral exige que, compte tenu du classement du libertin, il lit le livre (soit Y > Z). Soit au total, en combinant les deux : Y supérieur à Z supérieur à X. En clair, en termes de valeurs libérales, il vaut mieux que personne ne lise le livre plutôt que d'obliger le prude à le lire et il vaut mieux encore permettre au libertin de le lire plutôt que de n'y autoriser personne. La société doit préférer Y à Z et Z à X. Or, ce classement est contraire au principe de Pareto : les choix individuels des deux personnes concernées s'accordent à préférer que le prude lise le livre ; X est supérieur à Y dans les deux cas, comme on l'a vu. Les valeurs du libéralisme sont donc fondamentalement en contradiction avec l'optimum de Pareto. 

Prude : Z > X et X > Y. Libertin : X > Y et Y > Z.

Au sens de Pareto, X > Y respecte les préférences des deux individus et constitue un optimum.

Du point de vue libéral : pour le libertin, Y > Z et pour le prude, Z > X. Au final, nous avons Y > Z > X

On voit bien la contradiction selon les deux modes de raisonnement.

Ce théorème a des implications fondamentales sur le conflit entre l'équité et la liberté. Alors que le principe utilitariste recourt à la somme des utilités individuelles pour évaluer un état social spécifique, selon Sen il faut prendre en compte la situation de l'individu le plus désavantagé, ce qui suppose de comparer les utilités et d'intégrer l'Autre dans sa fonction de préférence. Sen en développera les conséquences dans son analyse des famines et de la pauvreté. 

3.— L'analyse des famines

Au début des années 1980, avec "Pauvreté et famines", A. SEN montre que les famines peuvent avoir lieu quand les greniers sont pleins et que le problème essentiel est celui des dotations et des droits. 

Selon Sen, les famines et les disettes sont moins liées à l'insuffisante disponibilité de l'offre de produits alimentaires (explication de type malthusienne) qu'à une absence de droits d'accès (entitlements). Ces droits d'accès peuvent être marchands ou étendus (extended entitlements) : 

· dans une économie de marché, les droits d'accès sont fondés sur l'échange, la production, la possession de la force de travail, les transferts ou les héritages. Ainsi, le salarié vend sa force de travail et touche un salaire lui permettant d'accéder à un panier de biens de subsistance. Le producteur direct fournit des biens pour son autoconsommation. Il est situé hors de la zone de privation si les prix des biens alimentaires sont suffisamment bas ou si sa dotation en droits lui permet d'accéder à des biens premiers que tout homme est supposé désirer quels que soient ses autres désirs ; 

· les droits d'accès aux biens essentiels étendus concernent les droits sur les biens publics (en dehors de l'aide alimentaire) ou sur les groupes (en dehors de l'entraide ou des transferts réalisés au sein des familles ou des groupes d'appartenance).

SEN distingue la boom famine liée à la hausse des prix de la slump famine liée à la baisse des droits directs. Ainsi, en 1943, au Bengale, le problème principal a été celui de la distribution liée au prix du riz, ainsi qu'à la hausse des stocks et au chaos administratif (boom famine). Au Bangladesh, la famine de 1974 est liée à la perte d'emploi des travailleurs dans les plantations (slump famine). 

Dans la mesure où la faim est moins liée à des greniers vides qu'à des manques de droits et de capacités (capability) des acteurs, des mesures d'urgence s'imposent en cas de risque de famine : secours chantiers de travail, stocks régulateurs. Les pouvoirs publics héritent dans l'approche de Sen d'un rôle essentiel de prévention et de mise en place de filets de sécurité. Même si, à terme, la lutte contre la malnutrition impose des réformes agraires, un développement de la santé ou de l'éducation. 

Sen constate que les démocraties ont connu des disettes mais jamais de famines. Il y a eu des famines en Inde à l'époque coloniale mais aucune depuis l'indépendance de 1947. Au contraire, la Chine a connu, entre 1958 et 1961, trente millions de morts. La voice (le droit à la parole), au sens d'Albert O. Hirschman, évite les famines. Les régimes dictatoriaux créent plus de risques de famines que les démocraties. La raison pour laquelle une démocratie réduit la famine c'est que nul ne voudrait se trouver à la place de celui qui meurt de faim. Les droits politiques sont nécessaires pour satisfaire les besoins et surtout pour les exprimer. 

4.— L'analyse de la pauvreté 

"Le grand problème de notre société est que l’on ne pense pas assez aux pauvres. (…) Je suis persuadé que les famines sont évitables ; avec une volonté politique, elles sont même très faciles à empêcher ". Il défend la thèse selon laquelle le meilleur remède à la famine est la démocratie.

Son influence en économie du développement se traduit aux Nations Unies (PNUD) par la mise au point d'une conception alternative du développement, le développement humain durable, qui s'oppose à la seule prise en compte du PIB à la manière des institutions de Bretton Woods (Banque Mondiale, FMI). Ainsi depuis le début des années 1990, le "Rapport sur le développement humain" du PNUD fait concurrence au "Rapport sur le développement dans le monde" de la Banque Mondiale. On y trouve l’indice construit par SEN, celui du développement humain (IDH). Les indicateurs du développement humain et de pauvreté (1985) combinent la brièveté de la vie, l'analphabétisme, l'exclusion et le manque de ressources matérielles. Le développement est considéré comme l'accès à la garantie des droits fondamentaux et non comme un processus de croissance permettant ensuite une meilleure répartition. 

C'est en s'inspirant de ses travaux sur les choix collectifs qu'il va ainsi révolutionner les travaux sur la pauvreté en montrant les problèmes d'intensité et surtout de profondeur de la pauvreté. Il existe ainsi des "plus pauvres des pauvres "que l'on oublie le plus souvent dans la politique économique.

Il estime qu’il ne suffit pas de dire combien de personnes sont en dessous du seuil de pauvreté dans un pays, il faut encore savoir à quelle distance elles se situent de ce palier, c’est-à-dire comment la pauvreté est distribuée. Il est ainsi parvenu à la conclusion que le revenu n’était pas le seul critère permettant de définir la pauvreté. Le fait de ne pouvoir aller à l’école, de ne pouvoir bénéficier de soins médicaux, de n’avoir aucun loisir (femmes ayant de nombreux enfants par exemple) doit également rentrer en ligne de compte. Et il y a, plus simplement encore, l’espérance de vie. 

SEN critique le concept de ligne de pauvreté généralement utilisé par la Banque mondiale en calculant le seuil de la population en deçà d'un certain niveau de revenu par tête. Une amélioration des revenus des groupes les plus pauvres n'améliore pas cet indice et n'est pas pris en compte parmi les mesures de lutte contre la pauvreté. Il faut, au contraire, prendre en compte les écarts entre les revenus et repérer les pauvres parmi les pauvres. 

Amartya SEN remarque à ce sujet que les Noirs américains, qui ont pourtant des revenus beaucoup plus élevés, ont une espérance de vie inférieure à celle des Chinois et des Sri-Lankais.


Il cite volontiers le cas de l’État du Kerala, dans le sud de l’Inde, qui n’est pas parmi les plus riches de la fédération mais qui a une longue tradition de service public en matière d’éducation et de santé, et dans lequel l’espérance de vie est actuellement de 70 ans, proche du niveau européen. 

En conclusion, les travaux de Sen renvoient à une conception contractualiste de la société où le juste est posé indépendamment du bien collectif. Les états sociaux peuvent être hiérarchisés comme chez le philosophe John Rawls. On trouve ainsi, dans l'ordre décroissant : 

· les droits aux libertés fondamentales;

· les inégalités agencées pour le plus grand avantage des plus défavorisés et l'avantage de ceux immédiatement au-dessus des plus démunis ou principe de différence;

· l'égalité des chances.

Sen est de la lignée des économistes du développement ayant eu le prix Nobel, tels Arthur Lewis ou Gunnar Myrdal, ou l'ayant mérité, tels François Perroux ou Albert O. Hirschman. Les travaux formalisés d'un logicien élaborant une économie normative sont évidemment universels. Mais Sen prend en compte les divers systèmes de valeurs, la pluralité des modes de production et des droits et, donc, le particularisme lié aux différents contextes. Certes, comme le regrettait Joan Robinson, ses travaux ne se situent pas dans une dynamique historique analysant l'évolution des droits et les liens entre l'accumulation, le pouvoir et leur répartition. Ils l'éloignent de John Maynard Keynes et des analyses macro-économiques en termes de demande effective. Sen n'analyse pas non plus comment la démocratie se construit par des luttes. Mais il a posé les grandes questions de notre temps, celle du chômage déguisé, de la pauvreté, de la famine, des choix sociaux et des conflits entre la liberté et l'équité. Il a apporté des réponses fondées scientifiquement et situées éthiquement (1993).

Fiche de lecture de deux livres d’Amartya SEN parue dans un article de « Mouvements », n° 15-16 en mai 2001.

« Un nouveau modèle économique. Développement, Justice, Liberté », 2000, traduction française par Michel Bessières de « Development as Freedom », 1999

et « Repenser l’inégalité », 2000, traduction française par Paul Chemla de « Inequality Reexamined », 1992.

« Un économiste digne de ce nom  ne doit en aucun cas se cantonner dans l’économie pure. » Maurice ALLAIS, 1954.
Ces deux ouvrages d’Amartya SEN parus en français sont bien ceux d’un économiste qui n’oublie pas que son rôle n’est pas seulement d’apporter des réponses en matière d’efficacité économique. Même si la discipline, pour pouvoir naître, a dû, comme l’a montré DUMONT, se couper de ses amarres philosophiques et morales, SEN réussit à lui faire retrouver ses origines tout en la maintenant dans sa rigueur méthodologique contemporaine. Comment, en effet, se préoccuper de questions aussi politiques que la production et la répartition des richesses sans prendre en compte des notions telles que la justice et la liberté ? SEN considère qu’il appartient bien aux économistes de mettre clairement un nom sur de potentiels objectifs sociaux ainsi que sur les politiques économiques qui permettent de les atteindre.
Parmi ces objectifs, le développement est unanimement souhaité. Traditionnellement, on désigne par ce terme, avec François PERROUX, l’ensemble des changements structurels qui accompagnent la croissance (la transformation des structures démographiques, économiques et sociales). Pour SEN, le développement se conçoit comme un objectif : principalement la satisfaction des besoins fondamentaux (tant physiologiques que culturels) et la réduction des inégalités (le développement est universel). On reconnaît ici la conception du développement adoptée par le Rapport mondial sur le développement humain publié dans le cadre du Programme des Nations Unies pour le Développement, auquel SEN contribue, mais aussi la conception du développement défendue depuis peu par la Banque mondiale. Le plus accessible de ces deux ouvrages, qui s’adressent tous deux à un large public, est d’ailleurs issu de conférences données par SEN devant cette institution, à propos de laquelle l’auteur précise qu’elle « n’a pas toujours été (son) organisation de prédilection ». 

Un nouveau modèle économique, dont SEN souhaite qu’il nourrisse le débat public et qu’il soit livré à l’examen critique, a pour objectif d’être « une étude générale sur le développement et sur les motivations pratiques qui le sous-tendent » - étude qui concerne tout autant les pays riches que les pays pauvres. Sa traduction française est sous-titrée de trois concepts autour desquels s’organise la compréhension des deux ouvrages : liberté, développement, justice. 

La liberté est le concept central. Elle doit être, pour l’auteur, à la base d’une évaluation du développement. En effet, SEN donne la priorité aux existences individuelles et à la façon dont elles se déroulent. La qualité de vie, les libertés réelles (plus que les droits) sont considérées comme plus importantes que les seuls revenus. Il y a là un retour à un « héritage négligé de la science économique » : SEN se revendique de Smith et des premiers écrits sur la comptabilité nationale de Petty puis de King, Quesnay, Lavoisier ou Lagrange qui ont toujours considéré la question du revenu comme instrumentale et contingente. Car si la question du revenu est légitime, les individus ont besoin d’autres ressources et de moyens plus vastes : « la santé, par exemple, et la capacité de l’entretenir, est influencée par toute une série de facteurs ». De la même manière, « le chômage massif en Europe entraîne une série de privations que ne reflètent pas les statistiques portant sur la distribution des revenus », il « ne se résume pas à un déficit de revenus que des transferts par l’État peuvent contrebalancer ». SEN emporte l’adhésion lorsqu’il compare l’espérance de vie des Afro-Américains à celle de populations « incomparablement plus pauvres » en Chine, à la Jamaïque ou au Costa Rica pour constater que les Afro-Américains ont une espérance de vie plus courte. Être pauvre, ce n’est pas seulement avoir de faibles revenus, c’est plus fondamentalement, au sens de SEN, être privé de libertés réelles. La famine, par exemple, menace la liberté de survivre, à l’instar de l’accès limité à la santé ou des conditions d’existence précaires. C’est pourquoi, pour SEN, la liberté doit être envisagée comme l’ensemble des « capacités dont disposent les personnes d’accomplir ce qu’elles ont raison de vouloir accomplir ». Le développement, au sens de SEN, découle directement de cette place centrale qu’occupe la liberté dans l’analyse. 

Le développement est, en effet, au sens de SEN, conçu comme un processus d’expansion des libertés réelles dont les personnes peuvent jouir (le titre original de "Un nouveau modèle économique" est "Development as Freedom"). « Concevoir le développement en termes de libertés substantielles des individus modifie notre compréhension du processus de développement et nous renseigne sur les moyens à mettre en œuvre » précise SEN. Évaluer le développement d’une société donnée « consiste dès lors à estimer quelles entraves aux libertés affectent (ses) membres ». L’expansion des libertés constitue à la fois la fin première et le moyen principal du développement. Ainsi, la liberté a, à la fois, un « rôle constitutif » et un « rôle instrumental » dans le développement. SEN mentionne parmi les libertés instrumentales indispensables à prendre en compte le filet de protection sociale qui permet de garantir que « les personnes ne se trouvent en aucun cas réduites à la misère » ou encore l’ensemble des dispositions prises « en faveur de l’éducation, de la santé ou d’autres postes qui accroissent la liberté substantielle qu’ont les personnes de vivre mieux ». Ces services améliorent la qualité de vie et favorisent, aussi, une participation plus effective aux activités économiques et politiques. Politiquement, en effet, la démocratie apparaît ici comme jouant un rôle majeur. Ainsi, l’absence de famine dans les pays démocratiques illustre la connexion existant entre les libertés politiques et les opportunités réelles car, selon SEN, «la prévention de ce fléau ne représente aucune difficulté pour autant que les gouvernements aient la volonté de la mettre en œuvre. Bien entendu, une démocratie multipartite, dotée de médias libres et d’un système électoral, constitue, pour un gouvernement, une forte incitation politique à prendre les mesures préventives ». Dès lors, alors que les « approches étroites » (fondées sur le PNB, la croissance ou l’industrialisation) ne font pas apparaître comme essentielles, par exemple, les questions de libre participation politique ou de droit à l’opposition, dans l’approche du développement comme liberté ces éléments sont constitutifs du développement. Que des individus se saisissent ou non de ces droits, « l’absence de choix suffit à caractériser la privation de liberté ». On peut alors souligner que l’impact de la croissance économique sur le développement dépend, pour l’essentiel, de l’usage fait des fruits de cette croissance. Ainsi, en mobilisant des études montrant qu’il y a certes une forte corrélation entre PNB par habitant et espérance de vie, SEN montre que ce lien dépend de deux facteurs : l’impact du PNB sur les revenus des plus pauvres et sur la dépense publique (en particulier dans le domaine de la santé). Si l’espérance de vie est liée à la croissance du PNB par habitant, elle l’est donc surtout par son articulation à la dépense publique en matière sanitaire et par le succès de la lutte contre la pauvreté. Ainsi, SEN montre que la formidable croissance de l’espérance de vie en Angleterre est directement liée à la mise en place de la protection sociale beveridgienne et la création du Service national de la Santé (NHS). Les diminutions considérables de la mortalité et des cas de malnutrition ne peuvent pas être expliquées exclusivement par la croissance économique. En utilisant l’étude de Madison sur la croissance et les données sur l’espérance de vie au cours du XXème siècle, SEN montre même que « les décennies de rapide allongement de l’espérance de vie correspondent à des périodes de croissance lente du PIB par habitant ». Dès lors, l’explication la plus plausible réside bien dans « les changements d’ordre social, liés à l’impératif de répartition ». Cela permet de souligner l’importance du rôle de l’État dans le développement au sens de SEN. Si SEN n’est pas un opposant au marché (il en défend même la « nécessité vitale » non du point de vue des revenus ou des biens, mais de la liberté elle-même - tout en dénonçant une « nouvelle superstition »), il n’en considère pas moins, dans « la nécessité de créer un équilibre entre le rôle du gouvernement et le fonctionnement des marchés », l’importance du rôle de l’État. Celui-ci doit donc nécessairement intervenir pour promouvoir le bien-être social car « notre liberté d’action est nécessairement déterminée et contrainte par les possibilités sociales, politiques et économiques qui s’offrent à nous ». C’est pourquoi libertés individuelles et libertés publiques sont intimement liées et « hautement complémentaires ». La justice est inséparable des concepts précédents. Tout comme la notion de pauvreté s’associe à un manque de libertés réelles et tout comme le développement doit avoir pour objectif d’accroître les libertés réelles des individus, la question de la justice sociale est elle-même posée par l’auteur sous l’angle de la liberté. C’est d’ailleurs tout l’objet de Repenser l’inégalité et c’est à cette aune que l’on peut prendre la mesure de la richesse des travaux de SEN et des réelles avancées, relativement aux analyses traditionnelles, qu’introduit son approche. SEN considère comme insuffisantes les approches fondées sur les moyens (les revenus, par exemple) et celles fondées sur les instruments (tels que les droits) dans l’évaluation du bien-être. Sa conception exprimée en terme de capability, qui devient « capacité » ou « capabilité » selon les traductions, revient à privilégier les « libertés substantielles qui permettent à un individu de mener le genre de vie qu’il a raison de souhaiter ». A ce stade, SEN utilise, plus précisément le terme de functionings ou modes de fonctionnement pour désigner les façons d’être et d’agir des individus. Être bien nourri ou être en bonne santé, lire ou écrire, être heureux, avoir le respect de soi-même, participer à la vie de la communauté, etc. sont autant de fonctionnements constitutifs de la liberté réelle des individus. La « capacité », au sens de SEN, est constituée par l’ensemble des fonctionnements potentiellement accessibles à l’individu. Plus la liberté de choisir entre différents fonctionnements est importante, plus la capacité est élevée. Pour des revenus égaux ou des droits identiques, les différences entre individus introduisent des inégalités en termes de capacité. Ce n’est donc ni dans l’égalité des revenus, ni dans l’égalité des droits que réside fondamentalement la justice sociale, mais bien dans l’égale aptitude des individus à convertir des moyens en résultats conformes à leur conception de la vie. Ainsi, par exemple, être pauvre au sens de SEN, c’est être privé de capacités, par-delà le manque de revenus ou de droits formels. 

SEN n’est pas avare de confrontation de son analyse aux approches concurrentes, celle de Rawls, bien sûr, à la fois remercié et critiqué, et celles en vigueur au sein de la branche économie du bien-être qui est devenue quelque peu ésotérique dans sa volonté de fournir des critères scientifiques neutres pour résoudre des questions politiques. Tout en maintenant une objectivité scientifique, SEN considère qu’il doit exister, dans la mise en œuvre pratique de l’analyse en termes de capacités, un consensus sur les objectifs sociaux. Les grandes questions contemporaines n’ont pas, selon SEN, de réponses exclusivement techniques. Elles doivent être publiquement débattues et ces ouvrages, extrêmement stimulants, ne peuvent qu’y contribuer.

Michel Maric

B) John RAWLS (ÉUA,  -2002)

Cet auteur légitime la redistribution en pensant que l’on peut allier justice et équité. Il prône pour cela une "discrimination positive ".

· Théorie de la justice, 1971 traduit en français en… 1987). Écrit en 1971, il a fallu attendre 1987 pour en trouver une traduction française, soit 16 ans après. Or le débat sur l’œuvre rawlesienne est devenue incontournable par son immense renommée dans l'univers anglo-saxon, nombre de commentateurs français y avaient vu une justification des inégalités de revenus au nom de l'efficacité économique.

· La justice comme équité. Une reformulation de la théorie de la justice, 2001 (La Découverte, 2003). Ce livre (sorte de testament) est utile parce qu'il vient redresser les contresens qui avaient été faits dans notre pays au sujet du philosophe américain.

Ce dernier livre confirme que Rawls est un auteur certes « libéral », mais dans le sens américain du terme. C'est dire qu'il se situe plutôt à gauche sur l'échiquier politique, voire à l'extrême-gauche. De fait, l'État-providence n'est pas assez égalitariste à son goût : même quand il instaure des smic et autres revenus minimum d'insertion (RMI), « il autorise des inégalités très importantes en matière de propriété réelle, si bien que le contrôle de l'économie et de l'essentiel de la vie politique reste entre quelques mains ». Rawls va même jusqu'à dire que « I'État-providence permet à une classe réduite de détenir un quasi-monopole des moyens de production », tandis que se développe « une classe déshéritée et découragée dont les membres sont dépendants de manière chronique des prestations distribuées ».

Rawls expose à nouveau, dans ce dernier ouvrage, sa fameuse théorie de la justice tout en répondant aux critiques que lui ont été adressées, et en corrigeant ce qu'il appelle ses erreurs « les plus graves ». Bref, il court trois lièvres à la fois. Autant dire que la lecture de l'ouvrage est particulièrement difficile. Mais aussi particulièrement excitante pour qui cherche à répondre à l'une des plus vieilles questions que se pose l'humanité : qu'est-ce qui est juste ? Question d'une brûlante actualité dans les sociétés plurielles que vise Rawls, où les citoyens ne peuvent pas ou ne peuvent plus s'accorder sur une même autorité morale, un même texte sacré, une même tradition religieuse. Exemple : est-il juste ou injuste d'interdire le port du voile à l'école de la République française ? 

DROIT DE PROPRIÉTÉ

Errare humanum est, perseverare diabolicum. Du paradis où il se trouve certainement, on ne voudrait pas le faire descendre dans les enfers pavés de bonnes intentions. Mais, force est tout de même de constater que Rawls persiste dans la voie qu'il avait tracée dès sa première œuvre. On ne pourra ici en donner qu'un seul exemple. L'auteur ne considère pas comme « fondamental » le droit de propriété des ressources naturelles et des moyens de production en général, y compris les droits d'acquisition et de donation, parce qu'un tel droit, selon lui, n'est pas nécessaire au développement adéquat et au plein exercice des facultés morales, et n'est donc pas une base essentielle du respect de soi-même comme le droit de propriété sur les autres biens susceptibles d'appropriation. Mais Rawls ne justifie pas cette affirmation, qui peut servir, et a servi, à légitimer des collectivisations de ressources naturelles et/ou de moyens de production avec les résultats que l'on sait et que le philosophe américain connaissait.

La justice sociale selon John Rawls

La morale libérale s'est toujours préoccupé de justice, théoriquement, mais c'est face à la concurrence du socialisme sous toutes ses formes, à la fin du XIXème siècle puis au XXème, qu'elle s'efforce à la performance utile dans ce domaine comme dans les autres domaines.

Les agitations sociales des années mille neuf cent soixante conduisent certains penseurs américains à se poser la question "du sacrifice et de l'envie". Ainsi continuent de s'opposer les doctrines qui magnifient la liberté, les idéologies libertariennes au sens large (libertarians), et celles qui prônent l'égalité, les idéologies communautariennes (communautarians).

Le philosophe John RAWLS s'est fait une réputation mondiale en essayant une synthèse entre liberté et égalité, persuadé que la démocratie libérale peut être juste, qu'elle peut connaître la justice sociale.

Extraits de John Rawls, Théorie de la Justice
Éditions du Seuil, 1987

34. La tolérance et l'intérêt commun
La théorie de la justice comme équité fournit, comme nous venons de le voir, des arguments solides en faveur de la liberté de conscience égale pour tous. Je poserai comme acquis que ces arguments peuvent être généralisés d'une manière adéquate pour appuyer le principe de la liberté égale pour tous. C'est pourquoi les partenaires ont de bonnes raisons d'adopter ce principe. Il est évident que ces considérations sont importantes aussi pour la défense de la priorité de la liberté. Dans la perspective de l'assemblée constituante, ces arguments conduisent à choisir un régime garantissant la liberté morale, la liberté de pensée et de croyance, la liberté de la pratique religieuse, bien que celles-ci puissent être réglementées comme toujours par l'État au nom de l'ordre public et de la sécurité. L'Etat ne peut favoriser aucune religion particulière, il ne peut y avoir aucune pénalité, aucun handicap à appartenir à une religion quelconque ou, au contraire, à ne pas en faire partie. La notion d'Etat confessionnel est rejetée. Au lieu de cela, des associations particulières peuvent être organisées librement comme leurs membres le désirent; elles peuvent avoir leur propre vie interne, leur propre discipline à condition que leurs membres aient réellement le choix de continuer à être affiliés ou non. La loi protège le droit d'asile en ce sens que l'apostasie n'est pas reconnue comme un délit légal, encore moins pénalisée comme tel, pas plus que le fait de ne pas avoir de religion du tout. De cette façon, l'État fait respecter la liberté religieuse et morale. 

Tout le monde est d'accord pour dire que la liberté de conscience est limitée par l'intérêt commun pour l'ordre public et la sécurité. Cette limitation elle-même peut être aisément dérivée du point de vue du contrat. Tout d'abord, l'acceptation de cette limitation n'implique pas que les intérêts publics soient, en aucun sens, supérieurs aux intérêts moraux et religieux; elle ne nécessite pas non plus que le gouvernement envisage les affaires religieuses comme étant indifférentes ou revendique le droit de réprimer des convictions philosophiques chaque fois qu'elles sont en conflit avec les affaires de l'État. Le gouvernement n'a pas autorité pour rendre les associations légitimes ou illégitimes, pas plus qu'il n'a cette autorité en ce qui concerne l'art et la science. Ces domaines ne sont tout simplement pas de sa compétence telle qu'elle est définie par une juste constitution. Au contraire, étant donné les principes de la justice, l'État doit être compris comme une association composée de citoyens égaux. Il ne s'intéresse pas lui-même aux doctrines philosophiques et religieuses, mais réglemente la poursuite, par les individus, de leurs intérêts moraux et spirituels d'après des principes qu'eux-mêmes approuveraient dans une situation initiale d'égalité. En exerçant de cette façon ses pouvoirs, le gouvernement se comporte comme l'agent des citoyens et satisfait les exigences de leur conception publique de la justice. C'est pourquoi on rejette également la conception de l'Etat laïc omnicompétent, puisqu'il découle des principes de la justice que le gouvernement n'a ni le droit ni le devoir de faire ce que lui ou une majorité (ou quiconque) veut concernant les questions de morale et de religion. Son devoir est limité à la garantie des conditions de la liberté morale et religieuse égale pour tous. 

Si l'on tient compte de tout ceci, il semble maintenant évident qu'en limitant la liberté au nom de l'intérêt commun pour l'ordre [248]public et la sécurité le gouvernement agit d'après un principe qui serait choisi dans la position originelle. Car, dans cette position, chacun reconnaît que la perturbation de ces conditions est un danger pour la liberté de tous. Ceci découle de la compréhension que le maintien de l'ordre public est une condition nécessaire pour que chacun réalise ses fins, quelles qu'elles soient (pourvu qu'elles restent dans des limites), et remplisse ses obligations religieuses et morales telles qu'il les comprend. Restreindre la liberté de conscience à l'intérieur des limites, tout imprécises qu'elles soient, de l'intérêt de l'État pour l'ordre public est une contrainte dérivée du principe de l'intérêt commun, c'est-à-dire de l'intérêt du citoyen représentatif égal aux autres. Le droit du gouvernement à maintenir l'ordre public et la sécurité est un droit qui donne des pouvoirs, un droit qui est nécessaire au gouvernement s'il doit remplir son devoir de faire respecter impartialement les conditions nécessaires à la poursuite par chacun de ses intérêts et au respect de ses obligations, telles qu'il les comprend. 

De plus, la liberté de conscience ne doit être limitée que s'il y a une probabilité raisonnable pour que, sinon, l'ordre public que le gouvernement devrait maintenir soit troublé. Cette probabilité doit être basée sur des données et des raisonnements acceptables par tous. Elle doit être appuyée par l'observation et les modes de pensée ordinaires (y compris les méthodes de l'enquête scientifique rationnelle quand elles ne sont pas sujettes à controverse), c'est-à-dire ceux qui sont généralement reconnus comme corrects. Or, cette confiance dans ce qui peut être établi et connu par tous est déjà elle-même fondée sur les principes de la justice. Elle n'implique aucune doctrine métaphysique particulière ni aucune théorie de la connaissance. Car ce critère fait appel à ce que tous peuvent accepter. Il représente un accord pour limiter la liberté en se référant seulement à une connaissance et à une compréhension communes du monde. Le fait d'adopter ce critère n'empiète sur la liberté de personne, liberté égale pour tous. D'autre part, le fait de s'éloigner de modes de raisonnement généralement reconnus impliquerait qu'on accorde une place privilégiée aux conceptions de certains par rapport à celles des autres, et un principe qui permet ce genre de choses ne pourrait pas être l'objet d'un accord dans la position originelle. De plus, poser comme condition que les conséquences pour la sécurité de l'ordre public ne doivent pas être de simples possibilités ni même, dans certains cas, des probabilités, mais des certitudes présentes ou imminentes, n'implique aucune théorie philosophique particulière. Cette exigence exprime simple-[249]ment la place élevée qui doit être accordée à la liberté de conscience et de pensée. 

Nous pouvons observer, ici, une analogie avec la méthode utilisée pour comparer le bien-être entre des personnes. Ces comparaisons sont fondées sur un indice des biens premiers raisonnablement conçu (§ 15), les biens premiers étant ceux dont chacun est supposé avoir besoin. Cette base de comparaison peut être l'objet d'un accord des partenaires pour les fins de la justice sociale. Elle ne nécessite pas de subtiles estimations des aptitudes des hommes au bonheur, encore moins de la valeur relative de leurs projets de vie. Nous n'avons pas besoin de nous interroger sur le caractère significatif de ces notions; mais elles sont inadéquates pour planifier de justes institutions. De même, les partenaires consentent à des critères publiquement reconnus pour déterminer ce qui prouve que leur liberté est utilisée de manière nuisible à l'intérêt commun pour l'ordre public et à la liberté des autres. Ces principes de preuve sont adoptés au nom des buts de la justice; ils ne sont pas prévus pour s'appliquer à toutes les questions de signification et de vérité. Leur degré de validité en science et en philosophie est une autre question. 

Le trait caractéristique de ces argumentations en faveur de la liberté de conscience est qu'elles sont basées uniquement sur une conception de la justice. La tolérance n'est pas dérivée de nécessités pratiques ou de raisons d'État. La liberté morale et religieuse est la conséquence du principe de la liberté égale pour tous; et, en admettant la priorité de ce principe, la seule raison pour refuser les libertés égales pour tous est qu'on évite ainsi une injustice encore plus grande, une perte de liberté encore plus grande. En outre, l'argument ne repose pas sur une doctrine philosophique ou métaphysique particulière. Il ne présuppose pas que toutes les vérités peuvent être établies par des démarches reconnues par le sens commun; il ne soutient pas non plus que toute signification est, en un certain sens, une construction logique à partir de ce qui peut être observé ou prouvé par l'enquête scientifique rationnelle. On fait bien appel au sens commun, à des modes de raisonnement généralement partagés et à des faits évidents accessibles à tous, mais de manière bien limitée pour éviter ce genre d'hypothèses plus larges. La défense de la liberté n'implique pas non plus, d'un autre côté, le scepticisme philosophique ou l'indifférence vis-à-vis de la religion. On peut peut-être avancer des arguments en faveur de la liberté de conscience qui ont pour prémisses une ou plusieurs de ces doctrines. Il n'y a pas de raison d'en être surpris puisque [250] différents arguments peuvent mener à la même conclusion. Mais nous n'avons pas besoin de continuer cet examen. La défense de la liberté est au moins aussi solide que son plus solide argument; il vaut mieux oublier ceux qui sont faibles et erronés. Ceux qui rejetteraient la liberté de conscience ne peuvent pas justifier leur action en condamnant le scepticisme philosophique et l'indifférence vis-à-vis de la religion ni en faisant appel aux intérêts sociaux et aux affaires d'État. La limitation de la liberté n'est justifiée que quand elle est nécessaire à la liberté elle-même, pour éviter une atteinte à la liberté qui serait encore pire. 

Les partenaires, dans l'assemblée constituante, doivent, alors, choisir une constitution qui garantit une liberté de conscience égale pour tous, réglementée seulement par des formes d'argumentations généralement acceptées et qui n'est limitée que lorsque des argumentations de ce genre établissent qu'il y a ingérence de manière assez certaine dans les fondements de l'ordre public. La liberté est gouvernée par les conditions nécessaires à la liberté elle-même. Or, grâce à ce seul principe élémentaire, de nombreux motifs d'intolérance, acceptés dans le passé, sont sans fondements. Ainsi, par exemple, saint Thomas d'Aquin justifiait la peine de mort pour les hérétiques en disant qu'il est beaucoup plus grave de corrompre la foi, qui est la vie de l'âme, que de contrefaire la monnaie, qui maintient la vie. Ainsi, s'il est juste de condamner à mort les faux-monnayeurs et les autres criminels, on peut a fortiori traiter les hérétiques de la même manière 9. Mais les prémisses dont part saint Thomas d'Aquin ne peuvent pas être établies par des modes de raisonnement communément reconnus. Dire que la foi est la vie de l'âme est du domaine du dogme, tout comme dire que la répression de l'hérésie, qui est un manquement à l'autorité ecclésiastique, est nécessaire à la sécurité des âmes. 

De même, les raisons à l'appui d'une tolérance limitée entrent souvent en conflit avec ce principe. Ainsi Rousseau pensait que les gens trouveraient impossible de vivre en paix avec ceux qu'ils considéraient comme damnés, puisque les aimer serait haïr Dieu qui les punit. Il croyait que ceux qui considèrent les autres comme damnés doivent soit les torturer, soit les convertir, et c'est pourquoi on ne peut faire confiance pour préserver la paix civile aux sectes qui prêchent ce dogme. Rousseau ne tolérait pas en conséquence les religions qui disent qu'il n'y a pas de salut en dehors de l'Église 10. Mais les conséquences de cette croyance dogmatique imaginées par Rousseau ne sont pas confirmées par l'expérience. [251] 

Un argument psychologique a priori, si plausible qu'il soit, n'est pas suffisant pour renoncer au principe de la tolérance, puisque la justice affirme que le fait même de troubler l'ordre public et la liberté doit être bien établi par l'expérience commune. Il y a, cependant, une différence importante entre Rousseau et Locke, qui défendaient une tolérance limitée, et saint Thomas d'Aquin et les réformateurs protestants, qui ne le faisaient pas Il. Locke et Rousseau limitaient la liberté sur la base de ce qu'ils considéraient comme des conséquences claires et évidentes pour l'ordre public. Si les catholiques et les athées ne devaient pas être tolérés, c'était parce qu'il paraissait évident qu'on ne pouvait pas faire confiance à de telles personnes pour respecter les liens de la société civile. Il est probable qu'une plus grande expérience historique et une connaissance des possibilités plus étendues de la vie politique les auraient convaincus de leur erreur ou, du moins, que leurs affirmations n'étaient vraies que dans certaines circonstances. Mais, en ce qui concerne saint Thomas d'Aquin et les réformateurs protestants, les motifs de l'intolérance sont eux-mêmes une question de foi et cette différence est plus fondamentale que les limites effectivement imposées à la tolérance. En effet, quand l'atteinte à la liberté est justifiée par un appel à l'ordre public tel que le sens commun le reconnaît, il est toujours possible d'insister sur le fait que les limites n'ont pas été tracées correctement, que l'expérience en fait ne justifie pas cette restriction. Au contraire, quand la répression des libertés est basée sur des principes théologiques ou des questions de foi, aucune argumentation n'est possible. La première conception reconnaît la priorité des principes qui seraient choisis dans la position originelle tandis que la seconde ne la reconnaît pas.

35. La tolérance à l'égard des intolérants
Examinons à présent si la justice exige la tolérance à l'égard des intolérants et, si oui, dans quelles conditions. Il y a une diversité de situations où cette question se pose. Certains partis politiques, dans les États démocratiques, défendent des doctrines qui les obligent à supprimer les libertés constitutionnelles quand ils ont le pouvoir. De même, il y a le cas de ceux qui rejettent la liberté intellectuelle tout en occupant des positions dans l'université. Il [252] peut sembler que, dans ces cas, la tolérance est en contradiction avec les principes de la justice ou, en tout cas, n'est pas exigée par eux. J'étudierai cette question en relation avec la tolérance religieuse. En la modifiant de manière adéquate, l'argumentation pourra être étendue à ces autres cas. 

Il faudrait distinguer plusieurs questions. Tout d'abord, la question se pose de savoir si une secte intolérante a un droit quelconque de se plaindre si elle n'est pas tolérée; en second lieu, dans quelles conditions des sectes tolérantes ont le droit de ne pas tolérer les sectes intolérantes; et, enfin, quand elles ont le droit de ne pas les tolérer, en vue de quelles fins ce droit devrait être exercé. Commençons par la première question. Il semble qu'une secte intolérante n'ait aucun droit de se plaindre si on lui refuse une liberté égale à celle de toutes les autres. Du moins, c'est ce qui résulte quand nous admettons que personne n'a le droit d'objecter à ce que font les autres quand ce qu'ils font est conforme aux principes que nous choisirions dans les mêmes circonstances pour justifier nos actions à leur égard. Le droit qu'a une personne de se plaindre est limité aux violations des principes qu'elle-même reconnaît. Une plainte est une protestation adressée à autrui en toute bonne foi. Elle déclare qu'un principe, que les deux partenaires acceptent, a été violé. Certes, un individu intolérant dira qu'il agit en toute bonne foi et qu'il ne demande pas pour lui quelque chose qu'il refuse. aux autres. Admettons que, d'après lui, il suive le principe selon lequel tous doivent obéir à Dieu et reconnaître la vérité. Ce principe est parfaitement général et, en agissant sur cette base, il ne fait pas d'exception pour son propre cas. De son point de vue, il suit le principe correct que les autres rejettent. 

La réponse à cette justification est que, du point de vue de la position originelle, aucune interprétation particulière de la vérité religieuse ne peut être reconnue comme obligatoire pour les citoyens d'une manière générale; on ne peut pas non plus accepter qu'il y ait une seule autorité ayant le droit de trancher les questions de doctrine théologique. Chaque personne doit insister sur son droit égal à celui de tous de décider ce que sont ses obligations religieuses. Elle ne peut pas abandonner ce droit à une autre personne ou à une autorité institutionnelle. En fait, un individu exerce sa liberté par sa décision d'accepter quelqu'un d'autre comme autorité, même lorsqu'il considère cette autorité comme infaillible, puisque, ce faisant, il n'abandonne en aucune façon sa liberté de conscience égale à celle de tous et conforme au droit constitutionnel. Car cette liberté, en tant qu'elle est garantie par la justice, [253] est imprescriptible : une personne est toujours libre de sa foi et ce droit ne dépend pas de l'exercice régulier ou intelligent de son pouvoir de choisir. Nous pouvons observer que l'idée que les hommes ont une liberté de conscience égale pour tous est compatible avec l'idée que tous les hommes devraient obéir à Dieu et reconnaître la vérité. Le problème de la liberté est de choisir un principe grâce auquel on puisse réglementer les revendications que les hommes s'adressent mutuellement au nom de leur religion. Admettre que la volonté de Dieu devrait être suivie et la vérité reconnue ne suffit pas à définir un principe d'arbitrage. De ce qu'il faille se conformer aux intentions de Dieu ne découle pas que n'importe quelle personne ou institution ait autorité pour s'ingérer dans l'interprétation que fait autrui de ses propres obligations religieuses. Ce principe religieux ne justifie aucune exigence d'une plus grande liberté légale et politique pour soi-même. Les seuls principes qui permettent des revendications à l'égard des institutions sont ceux qui seraient choisis dans la position originelle. 

Supposons donc qu'une secte intolérante n'ait aucun droit de se plaindre de l'intolérance. Nous ne pouvons toujours pas dire que des sectes tolérantes aient le droit de les interdire. D'autres peuvent, un jour, avoir le droit de se plaindre. Elles peuvent avoir ce droit, non comme le droit de se plaindre au nom des sectes intolérantes, mais simplement comme le droit de protester chaque fois qu'un principe de la justice est violé. Car la justice est enfreinte chaque fois que la liberté égale pour tous est refusée sans raison suffisante. La question, alors, est de savoir si le fait que quelqu'un soit intolérant envers autrui est une raison suffisante pour limiter sa liberté. Pour simplifier, admettons que les sectes tolérantes aient le droit de ne pas tolérer les sectes intolérantes dans, au moins, une circonstance, à savoir quand elles croient sincèrement et avec de bonnes raisons que l'intolérance est nécessaire à leur propre sécurité. Ce droit est une conséquence assez évidente puisque, quand la position originelle est définie, chacun serait d'accord sur le droit à la conservation de soi-même. La justice n'exige pas que les hommes restent sans rien faire pendant que d'autres détruisent la base de leur existence. Puisqu'il ne peut jamais être à l'avantage des hommes, d'un point de vue général, qu'on renonce au droit à la protection de soi-même, la seule question est alors de savoir si ceux qui sont tolérants ont le droit d'imposer des restrictions à ceux qui ne le sont pas, quand ils ne représentent aucun danger immédiat pour les libertés égales des autres. 

Supposons que, d'une manière ou d'une autre, apparaisse une [254] secte intolérante, dans une société bien ordonnée reconnaissant le deux principes de la justice. Comment les citoyens de cette société doivent-ils agir à son égard? Ils ne devraient certainement par l'interdire simplement parce que les membres de la secte intolérant ne pourraient pas s'en plaindre. Au contraire, puisqu'une juste constitution existe, tous les citoyens ont un devoir naturel de justice de la soutenir. Nous ne sommes pas dégagés de ce devoir chaque fois que les autres sont disposés à agir injustement. Une condition plus rigoureuse est nécessaire : nos intérêts légitimes doivent être sérieusement menacés. Ainsi des citoyens justes devraient s'efforce de préserver la constitution et toutes les libertés égales pour tous aussi longtemps que la liberté elle-même et leur propre liberté ne sont pas en danger. Ils ont le droit de forcer les gens intolérants à respecter la liberté des autres, puisqu'on peut demander à une personne de respecter les droits établis par les principes qu'elle reconnaîtrait dans la position originelle. Mais quand la constitution elle-même n'est pas menacée, il n'y a pas de raison de refuser la liberté aux intolérants. 

La question de la tolérance envers les intolérants est directement liée à celle de la stabilité d'une société bien ordonnée régie par les deux principes. Nous pouvons comprendre ce lien de la manière suivante. C'est sur la base de l'égalité des droits civiques que les personnes adhèrent aux diverses associations religieuses et c'est sur cette même base qu'elles devraient discuter entre elles. Les citoyens, membres d'une société libre, ne devraient pas croire que les autres sont incapables d'un sens de la justice, sauf si cela est nécessaire pour sauver la liberté égale pour tous elle-même. Si une secte intolérante apparaît dans une société bien ordonnée, les autres ne devraient pas oublier la stabilité inhérente à leurs institutions. Les libertés dont jouissent les intolérants pourraient les persuader de croire à la valeur de la liberté, d'après le principe psychologique qui veut que ceux dont les libertés sont protégées par une juste constitution et qui en tirent des avantages lui deviendront fidèles, toutes choses égales par ailleurs, au bout d'un certain temps (§ 72). Ainsi, même si une secte intolérante apparaissait - à condition qu'elle ne soit pas initialement assez puissante pour pouvoir imposer aussitôt sa volonté ou qu'elle ne se développe pas si rapidement que le principe psychologique n'ait pas le temps d'agir -, elle aurait tendance à perdre son intolérance et à reconnaître la liberté de conscience. Ceci est la conséquence de la stabilité des institutions justes; en effet, la stabilité signifie que lorsque des tendances à l'injustice se font sentir, d'autres forces seront appelées à entrer [255] en jeu pour préserver la justice de l'ensemble de l'organisation. Bien entendu, il se peut que la secte intolérante soit si puissante initialement ou se développe si rapidement que les forces stabilisantes ne puissent la convertir à la liberté. Cette situation représente un dilemme pratique que la philosophie à elle seule ne peut résoudre. La nécessité de limiter la liberté des intolérants pour préserver la liberté dans le cadre d'une juste constitution dépend des circonstances. La théorie de la justice caractérise seulement la constitution juste, le but de l'action politique en fonction duquel les décisions pratiques doivent être prises. En poursuivant ce but, il ne faut pas oublier la force naturelle des institutions libres, ni supposer que les tendances qui s'en éloignent se développent impunément et gagnent toujours. Connaissant la stabilité inhérente à une juste constitution, les membres d'une société bien ordonnée sont assez confiants pour ne limiter la liberté des intolérants que dans les cas particuliers où cela est nécessaire pour préserver la liberté égale pour tous elle-même. 

La conclusion est donc que, tandis qu'une secte intolérante elle-même n'a pas le droit de se plaindre de l'intolérance, sa liberté devrait être limitée seulement quand ceux qui sont tolérants croient sincèrement et avec de bonnes raisons que leur propre sécurité et celle des institutions de la liberté sont en danger. Les tolérants ne devraient imposer des restrictions aux intolérants que dans ce cas. Le principe directeur est d'établir une constitution juste avec les libertés des droits civiques égaux. Le juste devrait être guidé par les principes de la justice et non par le fait que l'injuste ne peut se plaindre. Pour finir, il faut remarquer que, même quand la liberté des intolérants est limitée pour sauvegarder une juste constitution, ceci ne se fait pas au nom de la maximisation de la liberté. Les libertés de certains ne sont pas réprimées simplement pour rendre possible une plus grande liberté pour d'autres. La justice interdit cette sorte de raisonnement en relation avec la liberté, tout comme dans le cas de la somme des avantages. C'est seulement la liberté des intolérants qui doit être limitée, et ceci au nom de la liberté égale pour tous dans le cadre d'une juste constitution dont les intolérants eux-mêmes reconnaîtraient les principes dans la position originelle. 

L'argumentation ici et dans les sections précédentes suggère que l'adoption du principe de la liberté égale pour tous peut être envisagée comme un cas limite. En effet, les différences entre les êtres humains sont profondes et personne ne sait comment les réconcilier par la raison; cependant, dans le contexte de la position [256]originelle, les hommes peuvent se mettre d'accord sur le principe de la liberté égale pour tous si tant est qu'ils puissent s'entendre sur un principe quelconque. Cette idée qui est née historiquement avec la tolérance religieuse peut être étendue à d'autres cas. Ainsi, nous pouvons supposer que les personnes dans la position originelle savent qu'elles ont des convictions morales bien que, conformément au voile d'ignorance, elles ignorent ce que sont ces convictions. Elles comprennent que les principes qu'elles reconnaissent doivent l'emporter sur ces croyances en cas de conflit; mais, autrement, elles n'ont pas besoin de réviser leurs opinions ni de les abandonner quand ces principes ne les confirment pas. Ainsi, les principes de la justice peuvent arbitrer des conceptions morales opposées comme ils le font pour des religions rivales. Dans le cadre établi par la justice, différents groupes dans la société peuvent adopter des conceptions morales avec des principes différents ou représentant un équilibre différent des mêmes principes. Ce qui est essentiel, c'est que, quand des personnes ayant des convictions différentes émettent des revendications en conflit sur la structure de base et que celles-ci ont le caractère d'un principe politique, elles doivent juger ces revendications d'après les principes de la justice. Les principes qui seraient choisis dans la position originelle sont le noyau de la moralité politique. Non seulement ils précisent les termes de la coopération entre les personnes, mais encore ils définissent un pacte pour la conciliation des diverses religions et croyances morales, et des formes de culture auxquelles elles appartiennent. Si cette conception de la justice semble jusqu'à présent être largement négative, nous verrons qu'elle a aussi un côté plus positif. 

COMPLÉMENTS

Hausse des salaires, la rupture des années 1980

D'après une étude de l'Insee de décembre 1999, dans le secteur privé et semi-public, en équivalent à temps plein :

Le salaire médian mensuel (celui qui coupe la population étudiée en deux sous-parties, 50 % des salariés gagnent plus et 50 % gagnent moins) est, en euros constants, passé de 


1951
1960
1970
1980
2000

Euros constants
396
600
750
1 197
1 380

Indice
100
152
189
302
348

En 2000, trois millions de personnes touchaient moins de 747 euros nets par mois.

En 1998, le salaire moyen des différentes CSP salariées était le suivant (en ÉTP, en euros nets mensuels


E nets par mois
Indice

Employé(e)s
1 593
100

Ouvrier(e)s
1 613
101

Professions intermédiaires (techniciens, contremaîtres…) 
2 340
147

Cadres
4 154
260

Attention, il ne faut pas confondre niveau de vie des salariés et niveau de vie des ménages car il faut tenir compte :

· des prestations sociales (qui profitent essentiellement aux deux premiers quintiles) ;

· des revenus du patrimoine (intérêts, dividendes, loyers) qui profitent aux plus aisés ;

· des impôts ;

· de la composition des familles.

D'après mes calculs, en 2003, la rémunération brute des salariés était de 601,3 MDE alors que le nombre de salariés (ÉTP) était de 21 315 500, de qui nous donne un salaire brut annuel moyen de 20 206 euros et un salaire brut mensuel de 2 351 euros, soit 1 880 euros nets par mois. Le seuil de pauvreté était de 602 euros par mois pour un revenu médian de 1 204 euros par mois.

La pauvreté en France, inquiétante progression

En 2001, 3,5 millions de personnes (dont un million d'enfants), soit 6,1 %  de la population vivaient sous le seuil de pauvreté.

Le seuil de pauvreté est fixé par l'insee à la moitié du revenu médian — contre 60 % en Europe. En 2003, celui-ci s'élevait à 650 euros par mois pour une personne seule, 975 euros pour un couple (le deuxième adulte n'étant pris en compte que pour 0,5) et 1 170 euros pour un couple avec un enfant de moins de 14 ans (celui n'étant pris en compte que pour 0,3 —> 650 * 1,8 = 1 170).

Si le critère européen était retenu, il y aurait alors 7,1 millions de pauvres, soit 12,4 % de la population alors que le Danemark n'en compte que 6 %, l'Italie 13 %, le Portugal  15 %. Aux États-Unis, selon des critères différents, les 36 millions de pauvres représentent 12,5 % de la population.

Mais il y a encore plus grave que ce niveau de pauvreté, c'est le fait, d'après Jacques VOISIN, président de la CFTC en 2004, qu'un tiers des travailleurs en France serait des travailleurs pauvres, ce qui a fait dire au Premier ministre, J.-P. Raffarin : « Il faut qu'on considère vraiment la pauvreté comme un phénomène de notre société et non pas comme un dispositif qui serait la conclusion d'un comportement personnel et qui serait de la responsabilité des pauvres. »

L'impôt négatif ou "prime pour l'emploi) est-elle un moyen de lutter contre la pauvreté ?

En 2001, L'État a repris la proposition du rapport Pisani-Ferry (2000) visant à mettre en place un impôt négatif sous la forme d'un crédit d'impôt destiné notamment à inciter les chômeurs à reprendre un emploi, sans perte de revenu, et à favoriser le pouvoir d'achat des salariés modestes.

Cette proposition a été faite à la fin des années 1960 par Milton FRIEDMAN et Daniel MOYNIHAN, elle a été reprise en France par Lionel STOLÉRU. À l'origine, ce mécanisme est destiné à prélever une partie de la richesse produite par la population active occupée, au profit des salariés à faible revenu, ainsi qu'aux personnes sans emploi. L'objet de mécanisme était alors de remplacer l'ensemble des aides sociales de l'État par une allocation annuelle calculée en fonction du revenu. Il s'agit là d'une forme de fiscalisation de l'action sociale de l'État, action bien plus forte en France qu'aux États-Unis.

« Pour les libéraux conservateurs, les contraintes de la concurrence mondiale imposent de poursuivre la déréglementation du marché du travail et de réduire le coût du travail. Mais, comme il faut permettre à ceux qui le souhaitent de travailler, même avec un salaire très faible, la collectivité doit compléter les rémunérations insuffisantes jusqu'à un niveau permettant la subsistance. Il importe alors, pour ne pas désinciter les travailleurs à accepter ces emplois, que le minimum garanti soit faible et que son versement soit largement cumulable avec les revenus d'activité de façon non limitée dans le temps. » [Refonder le marché du travail, Thomas Coutrot, Alter Eco n° 160, juin 1998]. Pour les économistes orthodoxes, « la principale barrière au retour au plein-emploi est l'existence du Smic : en contraignant les employeurs à débourser 1 500 euros par mois (pour un temps plein, cotisations sociales incluses) pour assurer un revenu final modeste aux intéressés, il contribue à écarter du marché du travail tous ceux dont la productivité est jugée insuffisante ». En somme l'entreprise serait là pour créer de la richesse, et ce serait à la collectivité de compléter les salaires éventuellement insuffisants. 

Le mécanisme de l'impôt négatif, en soi, peut être considéré comme simultanément une simplification des diverses allocations et comme un système incitateur au retour à l'emploi. Mais dans les États d'Europe continentale, influencés par le modèle du capitalisme rhénan, à forte tradition d'implication sociale, ce sont les conséquences de ce système qui posent problème. En effet, on retrouve dans ce débat les préoccupations traditionnelles des uns et des autres. En schématisant, on constate en France que, pour l'État, héritier peu ou prou d'une longue tradition interventionniste et garant de la cohésion sociale, il s'agit, d'une part, de mettre en œuvre une politique de réduction de la pression fiscale en privilégiant les bas salaires et, d'autre part, de favoriser le travail de la population la moins qualifiée en faisant disparaître les éventuelles pertes de revenus liés au retour à l'emploi. Mais ce même mécanisme, dans la tradition libérale anglo-saxonne, est aussi le moyen de mettre fin au " chômage volontaire " et de favoriser le retour de la liberté d'action individuelle en réduisant les filets de protection sociaux. On arrive ainsi à ce paradoxe : en réduisant la pression fiscale, l'État accroît a priori le pouvoir d'achat net des ménages. Mais cette ristourne fiscale risque d'inciter les entreprises à maintenir des salaires faibles, voire à exercer une pression à la baisse sur les salaires (croissance du taux des "poors workers" dans la population active salariée aux ÉUA), c'est-à-dire à faire baisser globalement le coût du travail (ainsi que le chômage) ainsi que les 25 ans d'expérience de l'" Earned Income Tax Credit " (EITC) le montrent aux États-Unis. 

Le débat théorique a longtemps fait rage en France jusqu'à l'adoption de la "prime pour l'emploi" qui ne se substitue à aucune autre allocation et vient simplement élargir la distance qui sépare les revenus d'un actif des minima sociaux. Elle est régulièrement augmenté depuis sa création. 

Qu'est-ce-que la prime pour l'emploi?

· Elle est calculée sur les revenus d'activité. Les « revenus de remplacement » : retraites, allocations de préretraite, allocations de chômage, les prestations sociales (AF, APL, ALS, etc.), les minima sociaux (RMI, allocation parent isolé, etc.), les revenus du patrimoine (revenus fonciers, revenus de capitaux mobiliers, etc.) ne sont donc pas pris en compte.

· L'activité professionnelle ouvre droit à la prime pour l'emploi lorsqu'elle procure un revenu supérieur à 0,3 SMIC (3 136,64 €) par an. Le montant de la prime augmente à partir de 0,3 SMIC pour atteindre un maximum pour les personnes exerçant une activité à temps plein et percevant le SMIC, Il diminue au-delà. Des majorations sont prévues pour tenir compte des personnes à la charge du foyer.

À propos des prélèvements obligatoires
I.— L’Analyse de Jean-Paul Piriou

Dans « La Comptabilité nationale » (collection Repères). La comptabilité nationale (CN) permet de calculer un taux de prélèvements obligatoires qui est souvent considéré dans les débats politiques comme un indicateur acceptable du poids de l'État. À tort.

La CN permet de calculer un taux de prélèvements obligatoires effectifs (définition internationale). C'est le rapport de tous les prélèvements obligatoires (impôts et cotisations sociales) au PIB (marchand et non marchand). Les cotisations volontaires aux mutuelles, les cotisations empruntées et certaines taxes considérées comme le paiement de services rendus (carte grise, passeports...) ne font pas partie du numérateur. On assimile souvent la montée de ce taux de prélèvements obligatoires (PO) à celle du rôle de l'État et du « socialisme ». De 1960 (32,2 % du PIB) à 1984 (45,5 %), les trois quarts de la hausse du taux de PO sont pourtant dus aux cotisations sociales (socialisation de la répartition) et un quart seulement aux impôts, ce qui rend cette assimilation plus qu'approximative. Il est sans doute plus réaliste d'admettre que l’élévation du taux de PO est le produit de la crise économique.
Effet de la crise sur le dénominateur : si le PIB avait crû après 1974 au même rythme que de 1965 à 1973, le taux de PO aurait atteint seulement 38 % en 1984. 

Effet sur le numérateur : si les prestations sociales liées au chômage étaient restées analogues à ce qu'elles étaient avant la crise (ce qui aurait permis une moindre croissance des PO à déficit des APU constant), le taux aurait été de 42,5 % en 1984. Le cumul de ces deux effets aurait conduit à un taux de PO de 35,6 % en 1984, c'est à dire au niveau de... 1970. Entre ces deux dates cependant les APU sont passées d'une capacité de financement de 0,9 % du PIB à un besoin de 3 %, ce qui conduit à minorer de 3,9 % le « poids » de l'État mesuré par les PO. Cette dernière remarque indique à quel point il est abusif d'identifier le poids de l'État à celui des seuls PO. De ce point de vue, la CN permet des analyses moins grossières en présentant plusieurs ratios qui n'évoluent d'ailleurs pas nécessairement de la même manière, voire qui évoluent dans une direction opposée.
En 1996 (comptes en base 1980), le taux de PO effectifs déjà défini est de 45,7 % (record établi sous un gouvernement favorable à la baisse des PO...). En retirant les PO au profit de la CEE, on obtient le taux de PO effectifs des administrations publiques : 44,7 %. Si l'on s'intéresse aux PO utilisés par les APU pour financer leur fonctionnement (à l'exclusion de leurs dépenses de redistribution), on a le taux de prélèvements nets de transferts : 19,4 %.
Dans une autre perspective d'analyse, on peut éliminer les PO que se versent mutuellement les APU, on obtient alors des taux consolidés. Par exemple, le taux de PO effectifs consolidés : 41,8 % (au lieu de 45,7 % pour le non consolidé) ; ou le taux de prélèvements nets consolidés: 16,6 % (au lieu de 19,4 %).
La CN offre de larges possibilités d'analyse, mais aussi de manipulation lorsque les ratios sont utilisés sans référence précise à leur contenu dans le but exclusif de « prouver » que le poids de l'État notion en elle même imprécise a franchi un seuil intolérable, ou en est loin. « Le socialisme commence à 40 % » avait déclaré Valéry Giscard d'Estaing ; un taux dépassé sous sa présidence (42,5 % en 1980 en base 1971). Après 1981, 45 % devint pour François Mitterrand un mur à ne pas dépasser sous peine de faire régresser les libertés (disait il en substance). Ce seuil fut franchi en 1984. À 50 % le goulag ? Ces « thèses » sur les seuils à ne pas dépasser conduisent à un véritable fétichisme des chiffres et font obstacle aux débats importants. Ce fétichisme n'est pas le fait de la CN, mais celle ci l'alimente involontairement puisqu'elle fournit des résultats chiffrés qui se prêtent bien, formellement, à une synthétisation très globale. Que les seuils (40 %, 45 %) soient ou non dépassés dépend bien évidemment des conventions, des méthodes et des sources de la CN. À la lecture des comptes des années quatre vingt disponibles à partir de 1987 dans la base 1980, il était difficile de ne pas ironiser. Les nouvelles méthodes utilisées conduisaient en effet à réviser en baisse le taux des PO effectifs. Dans cette base, il n'avait jamais dépassé 45 %... Cela était principalement dû au fait que les nouvelles méthodes se traduisaient par un relèvement substantiel du PIB, c'est à dire du dénominateur du ratio. En base 1995, c'est-à-dire avec le nouveau système, le taux de PO effectifs est encore revu à la baisse notamment parce que le PIB a été révisé en hausse : le taux de 1996 est de 44,8 % (contre 45,7 % en base 1980). La CN n'est pas nécessairement triste...
II-Jean Kerna, « Les retards de l’État manager »

Dans  « Notre État – Le livre vérité de la fonction publique » ; Éditions Robert Laffont, 2000. Près de 54 % : c'était la part des dépenses publiques rapportée au PIB en 1999. Chiffre excessif pour beaucoup, insupportable pour certains, c'est d'abord l'expression d'un consensus social dans lequel l'État au sens strict occupe une place minoritaire (moins de 20 %) aux côtés des dépenses sociales et de celles des collectivités locales.
À ce niveau, parmi les pays développés, la France est considérée comme championne des prélèvements obligatoires, derrière la Suède. Il faut cependant relativiser ce type de comparaison, hâtivement interprétée comme un critère de performance des systèmes publics. Aux États-Unis d'Amérique, les cotisations et prestations sociales de caractère public s'élèvent à 10 % du PIB, contre 20 % chez nous. Or les contributions des employeurs aux fonds de retraite privés et des particuliers à l'assurance maladie privée portent le montant redistribué à peu près au niveau français. On pourrait faire le même raisonnement avec l'éducation : un système totalement privé ferait baisser le montant des prélèvements obligatoires de plus de 6 %, mais la charge de l'éducation pèserait de toute manière sur les familles.
La comparaison des taux de prélèvements obligatoires doit donc être interprétée avec prudence. La vraie et seule question est de savoir si les fonctions collectives peuvent être mieux assurées par un système public ou par le marché, au regard de l'équité sociale, des coûts et de l'efficacité socioéconomique.
III.— Classement des systèmes de santé de 191 pays par l’OMS

Jean-Yves Nau (Le Monde daté du jeudi 22 juin 2000
L'Organisation mondiale de la santé (OMS) a établi, à partir de cinq paramètres (ou « indicateurs de performances »), un classement des systèmes de santé des 191 pays membres de cette institution onusienne.
Un groupe d'experts de l'OMS a cherché à croiser une série de données de diverses origines concernant le niveau de santé général de la population (à partir, notamment, des chiffres sur l'espérance de vie) mais aussi les disparités sanitaires pouvant exister au sein de la population nationale, le degré général de « réactivité » du système de santé (paramètre correspondant à la satisfaction des demandeurs de soins conjuguée au bon fonctionnement du système) ainsi que la répartition de la charge du coût de financement du système de santé au sein de la population.

Les pays d'Europe se retrouvent dans le groupe de tête alors que les États-Unis n'occupent que le 34ème rang. Certains des résultats de cette étude ne manquent pas de surprendre, à commencer par le très modeste classement des États-Unis, en 34e position, alors même que la part des dépenses de santé d'origine privée est de 56 % contre 25 % en moyenne dans l'ensemble des pays industrialisés (et 80 % en Inde).
LA FRANCE EN TÊTE 
Tous paramètres confondus, c'est la France qui arrive en tête de ce classement mondial, devant l'Italie. Les pays de l'Union européenne se situent dans le premier groupe de ce classement qui situe l'Espagne à la septième place, l'Autriche à la neuvième, la Grèce à la quatorzième, le Royaume-Uni à la dix-huitième et le Danemark à la trente-quatrième. Contrairement à certains clichés, la Suisse ne se situe qu'à la vingtième place alors que Singapour est à la sixième.
Le classement des pays africains confirme ce que l'on sait des réalités sanitaires épidémiologiques de ce continent confronté aux fléaux des épidémies de paludisme et de sida. C'est ainsi que la Sierra Leone se situe en dernière position du classement de l'OMS devant la Birmanie, la République centrafricaine, la République démocratique du Congo (ex-Zaïre), le Nigeria, le Liberia, le Malawi, le Mozambique, le Lesotho, la Zambie, l'Angola, l'Éthiopie, la Somalie, le Tchad, le Swaziland, la Guinée-Bissau et, en 164ème position, l'Afrique du Sud.
L'OMS, qui pointe plusieurs anomalies importantes dans l'organisation des différents systèmes de santé de ses États membres (parmi lesquelles l'autorisation offerte à certains médecins du secteur public de travailler dans le secteur privé), dénonce l'existence d'un « marché noir » de la santé lié aux dysfonctionnements pouvant exister dans des systèmes où les agents de santé ne disposent que de faibles revenus professionnels.
L'organisation onusienne avance plusieurs propositions pour améliorer l'efficience des systèmes sanitaires, au premier rang desquelles figure le « pré-paiement des soins de santé », sous la forme d'impôts, de cotisations à un régime d'assurance ou à la sécurité sociale. « Dans plusieurs pays où le filet de sécurité qu'est l'assurance-maladie n'existe pas, de nombreuses familles doivent débourser plus de 100 % de leurs revenus pour se faire soigner en cas d'urgence. En d'autres termes, la maladie les contraint à s'endetter », peut-on lire dans les conclusions de cette étude. D'une manière générale, l'OMS estime qu'un pays qui investit, pour la santé, moins de 60 dollars par personne et par an empêche sa population d'avoir accès à des soins de santé performants.

La Grande-Bretagne augment ses impôts pour améliorer sa santé. Dans Le Monde du 19 avril 2001, on apprend que Tony Blair a décidé d’augmenter de 2 % les prélèvements sociaux (1 % pour les ménages et 1 % pour les entreprises) pour remédier aux carences du système de soins britanniques (National Health Service) précieux aux yeux des habitants du Royaume-Uni. Tony Blair propose d’augmenter les dépenses de santé de 43 % en cinq ans et de faire passer leur part de 7,7 % du PIB en 2001 à 9,4 % en 2008. Le RU manque de médecins, notamment de spécialistes et d’infirmières, les hôpitaux sont vétustes, l’équipement informatique est insuffisant. Les malades doivent attendre, parfois plus d’un an, avant d’être opérés.

IV.— Une protection sociale, source de difficultés économiques ?

Chantal EUZÉBY. Les Cahiers Français, n° 271.

Au cours des années 80, les libéraux ont mis l'accent sur les coûts économiques induits par les prélèvements obligatoires servant à financer le niveau élevé de la couverture sociale.

Les prélèvements obligatoires pèsent sur l'activité économique et la stimulent

L'augmentation du taux des impôts et des cotisations sociales, exigée pour financer le niveau élevé de la couverture sociale, serait à l'origine d'une réduction ou d'une moindre progression de l'assiette, c'est-à-dire de l'ensemble des revenus (thèse popularisée par A. Laffer). Elle provoquerait une désincitation au regard du travail, de l'épargne et de l'investissement, laquelle serait préjudiciable au développement de l'activité et de l'emploi.

On ne peut répondre à cette question sans se demander quels sont les effets des prestations sociales (en espèces et en nature) sur la demande de produits et donc sur l'emploi (effet keynésien), il faut aussi considérer l'impact de l'investissement, tant en capital humain qu'en équipements collectifs, en infrastructures ou en RD.

Si l'indemnisation du chômage était laissé à l'arbitrage des salariés et des employeurs, qu'adviendrait-il de ceux qui auraient considéré la couverture comme superfétatoire. C'est la crainte de voir une partie de la population totalement démunie qui a conduit à l'obligation de cotiser.

En outre, les assurances (au sens de Bismarck) ont pour objectif de sécuriser les travailleurs, ce qui doit se traduire par des gains de productivité, Beveridge y ajoutera les effets bénéfiques sur la demande. QQu'en serait-il de la productivité du travail sans éducation pour tous ? Ces remarques ne doivent pas nous faire oublier qu'un effort de rationalisation est nécessaire pour améliorer le fonctionnement du système redistributif et que la question posée par Laffer présente l'avantage de poser le problème. 

Un effet pervers sur la compétitivité de l'emploi ?

L'alourdissement des charges sociales et des impôts se traduit, soit par des prix de vente plus élevés susceptibles de dégrader les soldes commerciaux (inflation par fiscalité) et de générer ainsi des pertes d'emplois, soit par une compression des marges de profit, laquelle compromet l'investissement et la modernisation à moyen et long terme (affaiblissement de la compétitivité structurelle).

On nuancera le propos en rappelant trois arguments désormais connus et statistiquement vérifiés : les charges sociales ne sont qu'une composante du coût du travail pouvant être compensée par des salaires nets relativement bas (cas de la France) ; la variable significative dans ce domaine est le coût salarial par unité produite (coût salarial horaire/productivité horaire) et de ce point de vue, la France n'est pas spécialement désavantagée vis-à-vis de ses principaux partenaires occidentaux (Japon mis à part) ; enfin la compétitivité se joue de plus en plus sur d'autres variables que les coûts salariaux (coûts financiers, efficacité de la gestion des entreprises, technologies utilisées, qualité des produits, faiblesse des délais de livraison...).

Une « sur-protection » génératrice d'oisiveté et d'abus ?

Ce type de reproche est surtout invoqué par les adeptes de la thèse du « risque moral »» selon laquelle la couverture du risque favorise la fréquence du risque. Le haut niveau de protection nuirait à (esprit d'initiative et aux formes de solidarité familiale ou de voisinage. Il développerait des comportements de « passager clandestin » et des mentalités d'assisté. Dans le domaine du chômage, (indemnisation serait source d'un chômage volontaire et de retards dans le retour à (emploi. Si certains abus existent effectivement, ils sont certainement inférieurs aux avantages que présente (indemnisation en termes de cohésion sociale et de soutien de (activité économique par le biais de la demande (la propension à consommer des chômeurs étant très élevée).

Chantal EUZÉBY. Les Cahiers Français, n° 271.

La stratégie kantienne de Rawls par Catherine Audard in magazine littéraire n° 309  Avril 1993 

Il est tout à fait remarquable qu'en publiant en 1971 son livre « Théorie de la Justice », livre qui a eu, tant aux Etats-Unis qu'en Europe maintenant, le retentissement considérable que l'on sait, John Rawls se soit placé délibérément sous le signe d'un retour à Kant, plus précisément à la théorie bien connue du contrat social, telle qu'on la trouve chez Locke, Rousseau et Kant. Rien ne pouvait être plus iconoclaste dans un pays où la culture dominante, à côté du pragmatisme, était l'utilitarisme, c'est-à-dire une doctrine qui justifie rationnellement le sacrifice d'une minorité au bien-être global du reste de la société, au nom du « plus grand bonheur au plus grand nombre ». En proclamant, au contraire, que « chaque personne possède une inviolabilité fondée sur la justice qui, même au nom du bien-être de l'ensemble de la société, ne peut être transgressée », Rawls, de manière prémonitoire, anticipait à la fois sur le type de menaces que le « repli identitaire » fait peser chaque jour davantage sur les droits des minorités, sur la nécessité de réaffirmer la priorité de la justice sur le bien-être dans une société se voulant démocratique et, donc, sur l'urgence d'un « retour à Kant » pour mettre fin aux excès de la « démocratie de marché », pour reprendre l'expression de Ronald Dworkin. Il serait à la fois vain et hors de propos de tenter de prouver que Rawls est kantien d'un point de vue doctrinal. L'important n'est pas là. L'important est bien plutôt de comprendre comment, pour lui, aussi bien son projet que sa démarche sont inspirés par Kant.

A première vue, la théorie présentée par Rawls est éloignée de Kant. Elle a pour objectif de formuler systématiquement et de fonder en raison les principes de justice distributive, en particulier, l'égalité dans la protection des droits civiques et politiques, économiques et sociaux des citoyens, que, dans nos sociétés contemporaines, tout régime démocratique constitutionnel et soucieux de justice devrait adopter. Ce n'est donc pas une théorie morale générale que l'on pourrait comparer de ce point de vue à la doctrine kantienne. Son but est plutôt, conformément à la tradition juridique américaine, la mise en place de lignes directrices destinées aux décideurs politiques et sociaux pour éviter les dérapages possibles dans les nombreuses interprétations tant des lois que de la Constitution américaine que cette tradition autorise. Son rôle est donc surtout régulateur et elle se rapprocherait plus de la « Doctrine du droit » que des « Fondements de la métaphysique des mœurs ». D'autre part, elle a un domaine différent, celui des principes régulant la « structure de base de la société », et non la seule évaluation morale d'actions et de situations individuelles.

Ces deux principes normatifs sont, pour Rawls, les suivants :

1.- « Chaque personne doit avoir un droit égal au système total le plus étendu de libertés de bases égales pour tous, compatible avec un même système pour tous » ;

2 - les inégalités sociales et économiques doivent être telles qu'elles soient au plus grand bénéfice des plus désavantagés (principe de différence) et que le principe d'une juste égalité des chances ait été respecté.
Il n'en demeure pas moins, malgré toutes ces différences d'ambition, de rôle et de domaine, que le projet se veut kantien. Tout d'abord, il s'agit, à la différence de l'utilitarisme, d'une théorie « déontologique » de la justice qui affirme, comme Kant, la priorité du juste sur le bien et celle de l'autonomie individuelle sur le bien-être. En effet, la caractéristique principale des utilitaristes comme Bentham et Mill, tout comme de leurs émules contemporains, les économistes de « préférences révélées » (Paul Samuelson), est d'avoir confondu l'efficacité (au sens du Pareto et la justice). Par composition des utilités individuelles, on arriverait à calculer l'utilité totale et à estimer alors si une situation est juste. Une telle doctrine ignore l'importance des aspects distributifs de la justice, à côté de ses aspects agrégatifs, parce qu'elle ignore la réalité de la personne et de ses droits. Rawls va donc montrer que le « principe d'efficacité ne peut être utilisé tout seul comme conception de la justice ». La même erreur avait été commise, selon Kant, par les moralistes de l'Antiquité, les conduisant à une doctrine idéologique, c'est-à-dire où le bonheur exerce sa tyrannie de l'extérieur de la liberté humaine, avec pour conséquence l''hétéronomie. Au contraire, pour Rawls comme pour Kant, c'est l'autonomie de toute personne vis-à-vis des impératifs du bien-être qui doit être protégée par la justice.

Mais, en faisant appel à la tradition du contrat social, à Rousseau et à Kant, Rawls va beaucoup plus loin qu'une simple application politique de l'idéal d'autonomie à la protection des droits. C'est sa méthode de justification des principes de justice, sa démarche elle-même, qui sont déterminées de l'intérieur par l'idéal d'autonomie. Les principes de justice, dit Rawls, sont « les principes mêmes que des personnes libres et rationnelles, désireuses de favoriser leurs propres intérêts, et placées dans une position initiale d'égalité, accepteraient et qui, selon elles, définiraient les termes fondamentaux de leur association ». Une théorie contractualiste et « constructiviste » de la justice ne suppose aucun concept du juste antérieur au contrat social et à la procédure de construction des principes de justice. Elle est donc profondément inspirée par l'antiréalisme de la « révolution copernicienne » de Kant. En d'autres termes, il n'y a pas de justice « en soi » distincte de notre idée de la justice telle que la procédure de sélection et de choix des principes nous la découvre. Encore faut-il que cette procédure soit correctement construite pour que le résultat en soit équitable. Il serait trop long d'expliquer ici l'ensemble de l'argumentation de la célèbre « position originelle » de Rawls qui constitue un des aspects les plus célèbres et les plus passionnants de son livre. Le point central en est l'hypothèse du « voile d'ignorance ». Nous devons « construire » nos principes de justice dans une situation contractuelle hypothétique, la « position originelle », sans avoir accès aux informations habituelles concernant notre situation particulière, nos talents, etc., c'est-à-dire à tout ce qui relève des contingences naturelles et sociales. C'est cette condition, essentiellement, qui garantit l'équité de notre choix. L'équité des conditions du choix se transmettant au résultat même de choix, c'est la seule démarche possible pour avoir accès à la justice si nous posons que l'existence d'une « justice en soi », extérieure et antérieure à notre choix, serait incompatible avec notre autonomie de citoyen. Nous choisissons les principes de justice en adoptant, en quelque sorte, dit Rawls, le point de vue du sujet nouménal.

Il existe, bien sûr, une lecture non-kantienne de la démarche de Rawls qui consiste à voir dans le voile d'ignorance le meilleur moyen de protéger nos intérêts au sens de notre bien-être. Si nous faisons l'hypothèse du pire (argument du « maximin »), nous préférerons des principes qui, comme le principe de différence, protègent les plus défavorisés puisque nous risquons de nous trouver dans leur cas, plutôt que le principe utilitariste qui, lui, n'exclut pas le sacrifice des plus désavantagés si les autres en profitent.

Mais il y a une lecture kantienne du voile d'ignorance que les écrits plus récents de Rawls ont confirmé. Le voile d'ignorance permet d'atteindre l'impartialité, c'est-à-dire d'exclure des principes de justice qui seraient au service d'intérêts particuliers. Et les contractants qui choisissent les principes de justice voient bien en eux des impératifs catégoriques et non de simples impératifs particuliers de la prudence, tout comme ils se considèrent eux-mêmes, grâce au voile d'ignorance, comme des personnes morales dont ils respectent l'autonomie comme la rationalité, et pas seulement comme des consommateurs à la poursuite de leur bien-être. Il existe donc un « point de vue moral » au cœur même de l'entreprise démocratique qui ne peut se contenter de définir la justice de manière moralement « neutre » par la maximisation du bien-être, même si la tâche consistant à montrer que ce point de vue n'est cependant pas celui d'une vision morale particulière est loin d'être achevée.

Le tour de force de Rawls a été de transformer le problème classique de la justice en celui des conditions du choix des principes de justice de même que celui de Kant avait consisté à transformer la question de la vérité en celle des conditions d'un jugement d'objectivité. Il est devenu très à la mode, en ce moment, parmi les critiques « communautariens » de Rawls, aux USA et ailleurs, de critiquer sa théorie de la justice comme trop « formelle » et kantienne. Mais, comme ce fut le cas pour le « retour à Kant » après Hegel, lire Rawls face à ses critiques nous permet de comprendre que « être kantien » veut dire sans doute avant tout mettre l'autonomie de la personne au centre d'un projet et d'une stratégie antiréalistes.

ALTRUISME ET INGERENCE:
Modalités de l'altruisme dans l'analyse économique

Résumé: L'« altruisme » connaît initialement une version sociologique moralisatrice (Comte, 1852) et postérieurement une version philosophique (Rawls, 1971) d'inspiration kantienne. L'utilisation de ce concept en économie (Becker, 1974, 1976) (Sen, 1993) confond souvent les deux acceptions, l'une accordant de la bienveillance, l'autre de l'universalité. La rationalité universelle repose sur l'autonomie des volontés et pose le problème du droit d'ingérence. L'assimilation de l’altruisme à la bienveillance (ou à la sympathie) devient à ce niveau problématique.

Alfred Marshall introduit en 1890 la problématique sociologique (Comte,1852; Spencer, 1855) de l'altruisme au sein de la théorie économique. Mais, selon Marshall, s'il faut inclure en économie, les motifs familiaux et tous les motifs altruistes, l'action qui en résulte est tellement uniforme pour toute classe, en tout temps et en tout lieu, qu'il vaut mieux préserver un principe de continuité. Il n'est donc pas nécessaire d'inclure des normes et des priorités morales dans un univers compétitif dont l’« altruisme », inspiré par Herbert Spencer , s'inscrit dans une conception biologique de l'économie. En dehors de ce cadre naturel, l'altruisme ne saurait contester la théorie économique.

A la suite du coup d'arrêt de Marshall, il faut attendre un siècle pour que l'intégration de l'altruisme dans l’analyse économique individualiste provoque de profondes remises en cause et suscite les théorèmes originaux du « Rotten kid » (Gary Becker, 1974) ou de l'équivalence Ricardienne (Robert Barro, 1974). Des prolongements importants se multiplient dans le calcul intergénérationnel (Kotlikoff/ Summers, 1981; Gale/ Scholz, 1994) et plus généralement dans l'analyse de la richesse. La capacité des agents économiques à jouer individuellement sur l'interaction sociale met en cause l'application mécanique des politiques économiques.

Néanmoins, aussi bien dans les grands théorèmes de 1974 que dans la littérature sur l'économie du bien être, le concept d'altruisme est rarement utilisé. Son utilisation explicite semble plutôt réservée à la théorie des jeux (Axelrod, 1984) et à la sociobiologie (Becker, 1976). Le contexte historique du concept d'altruisme n'est pas étranger à cette réserve dans son utilisation. « Altruisme », « sociologie » ou encore « sociobiologie » sont des néologismes attachés au positivisme d’Auguste Comte; dans le contexte anti-économiste de sa physique sociale. L'altruisme sociologique est entâché de valeurs morales (bien/ mal, bon/ mauvais, libre/ totalitaire, juste/ injuste) qui le rendent peu compatible avec le raisonnement économique. Omettant cet altruisme moral, une large partie de la théorie économique s'est inscrite dans la tradition philosophique.

Une analyse plus fondamentale de l'altruisme « universaliste » (SEN, 1970) ou « parfait » (RAWLS, 1971) a été effectuée dans le cadre des choix collectifs, depuis HARSANYI (1955) avec de nombreux prolongements . La référence à Kant est explicite (ARROW, 1951) et cet altruisme implique l'autonomie d’agents accédant à une rationalité universelle (des impératifs catégoriques). L'altruisme, en philosophie économique, correspond à une « rationalité étendue », élargissant le calcul économique à la relation que l'individu apporte à son environnement social. Le terrain d'un individu à la fois « égoïste et éthique » avait été préparé par Harsanyi (1955) et sera ouvert à un individu dont les choix intrapersonnels peuvent être à rangs multiples (Sen, 1974). La « rationalité économique étendue » correspond à un raffinement du calcul intrapersonnel et interindividuel. 

L’importance accordée à la théorie des jeux conduit actuellement certains économistes à privilégier la version éthologique (Wilson, 1976) de l'altruisme. Ce dernier se manifeste dans le fait d’augmenter plus l'adaptation de l'autre que la sienne. L'altruisme « as fitness » fait l'objet de débats particulièrement vifs en 1993 au congrès de l'American Economic Association, dans le cadre de la résurgence de l'évolutionnisme social et de la sociobiologie. Comment un altruisme « bienveillant » pourrait-il être simultanément malveillant ? Or, dans un cadre compétitif, de « struggle for life », l'autre n’a d'intérêt que par sa défaite sinon sa disparition . Comment s'intéresser à l'autre, s'impliquer dans ses choix, sans rentrer dans un processus naturellement malveillant ? La limite se situe entre l'implication et l'ingérence. Il sera curieux de rapprocher théoriquement deux néologismes , l'altruisme (1852) et le " droit d'ingérence" (1988).

- I - L'altruisme a -t-il une valeur ?

« Alter huic » le fait de porter attention à l'autre dans sa préoccupation n'a pas de valeur morale. Il peut s'agir d'une attitude positive (bienveillance) ou négative (malveillance, jalousie, envie) dont la valeur fait référence au Bien ou au Mal, au vice ou à la vertu. Être concerné par l'autre prend des sens très différents selon les théories, en particulier depuis la naissance de la sociologie. La philosophie préfère les concepts de l'"Autre", de l'Autrement être" d'"Autrui" ou encore d’"Altérité" sous toutes leurs formes, sans leur donner de valeur morale a priori. La sociologie utilise le néologisme de l'altruisme, "moralement" opposé à l’égoïsme. La littérature économique partage les deux traditions disciplinaires, et distingue l'altruisme "avec " une valeur (utilité positive ou négative) de l’altruisme "sans" valeur (équiprobabilité de se mettre à la place de quelqu'un d'autre). 

11- L'altruisme concept sociologique 

L'altruisme est une création de la sociologie avec deux traditions très différentes, l'une en fait une norme de la société idéale, l'autre en constate a posteriori les modalités dans une société naturelle.

111- Un néologisme sociologique.

- L" altruisme", au même titre que la "sociobiologie", est un néologisme créé par Auguste Comte (1852) dans le cadre du catéchisme positiviste, au cours du premier entretien "entre une femme et un prêtre de l'humanité" au sein de la "République occidentale" dont le but est de "vivre pour autrui". Le principal problème humain consiste à "faire graduellement prévaloir la sociabilité sur la personnalité ". Cette opposition de l'altruisme à l'égoïsme se renforce avec Herbert Spencer (1879) et Dürkheim (L'éducation morale; le Suicide 1897 ). Ainsi Spencer (The Principles of Ethics) évoque la "suprématie permanente de l'égoïsme sur l'altruisme", lequel consiste dans "toute action qui, dans le cours normal des choses, bénéficie aux autres au lieu de bénéficier à soi même". Spencer (1879) ou encore Westermark (1935) distinguent des "degrés" d'altruisme qui sont liés au contexte de l'individu. A ce stade l'altruisme est partie prenante de l'évolutionisme social, à la manière d’Allan Gibbard et Michael Ruse (1993). L'altruisme dépend de l’environnement, en particulier de la distance de mes partenaires. Ce qu'exprimait déjà Adam Smith (1759) , soulignant en quoi un détail mineur, mais proche, aura plus d'importance pour l’Ecossais que la mort de milliers de lointains chinois. Marcel Mauss évoque dans "Essai sur les variations saisonnières des sociétés Eskimos" (1904-1905, p. 464) , l’"altruisme remarquable" (pour les Européens) du chasseur qui ramène ses prises, sans y toucher. Cet altruisme contraste avec la "froideur" qui conduit à abandonner les blessés et les infirmes pour ne pas gêner la migration familiale. Les saisons (été/ hiver) s'opposent par la relation inverse individualité/ socialité qui les caractérise. Dans nos sociétés, le suicide (urbain) et l'homicide (rural) seraient ainsi fonction des socialités saisonnières. Le suicide peut ainsi être individualiste ou "altruiste" à la manière de la crémation de l'épouse indienne.

- En sociologie, l'altruisme a une valeur discutable selon les écoles, en particulier la tradition sociologique française (Comte, Dürkheim). L’altruisme est une inclination vers autrui, qui manifeste le progrès hors de l'égoïsme primitif. Il est la condition de l'interindividualité, de la connaissance sociale sinon de la seule connaissance. L'altruisme fonde sociologiquement le positivisme et s'oppose à la métaphysique abstraite des économistes, incapables de reflexion scientifique. Ainsi ce concept naît dans le contexte violemment anti-économiste du positivisme Comtien et se retrouve au coeur de la "sociologie"; son intégration dans l'individualisme "premier" (Cf. Edgeworth, 1881) des économistes anglo- saxons ne sera pas sans problème. L'altruisme, dans la tradition spencérienne, doit être subordonné à l'égoïsme sinon il implique une diminution du bien être général. Le "self sacrifice" que représente l'altruisme "premier " affaiblit l'entourage de l'intéressé. Cette dénonciation de l'altruisme sacrificiel est reprise "ad nauseam" par la pensée libertarienne contemporaine (Ayn Rand, 1993), opposant une éthique objectiviste à l'éthique altruiste du "devoir moral". Dans cet esprit, l'altruisme en éthologie a pris une importance inattendue avec Wilson (1976) , avec des répercussions immédiates sur l'économie (Becker, 1976). Cette fois, l’altruisme n'a pas de valeur. Il est inhérent aux sociétés animales ..dont la société humaine: l'individu augmente l'adaptation (fitness) d'un autre par rapport à sa propre adaptation dans le cadre de la sélection naturelle. Ce type d'altruisme trouve ses origines dans le paradoxe darwinien des ouvrières des insectes sociaux. Cette caste étant stérile, comment peut-elle évoluer alors qu'elle ne peut transmettre ses génes ? Il faut donc admettre que le génotype (caractère) ne correspond pas fatalement à un phénotype , et que s'instaure une complexité dans les actions qu'un individu entreprend vis à vis de son milieu.

Ces deux traditions sociologiques, de l’altruisme se distinguent en particulier par la valeur morale de l'altruisme. 

- 112 - L'altruisme , un concept chargé de valeur

Au début de l'économie politique préexistait le concept de sympathie. Cette préexistence au sein de l'oeuvre de Adam Smith a donné lieu à une abondante littérature sur le" Das Adam Smith Problem" amplifié par Dupuy ("Le sacrifice et l'envie") et nié par Ronald Coase. Quelle est la valeur de la sympathie dans les premières pages de la Théorie des Sentiments Moraux (1759) ?

La sympathie est un concept d'attente. On s'intéresse à ce qui arrive aux autres, mais pour en estimer la valeur, il faut se mettre dans leur situation et surtout faire fonctionner son imagination. " Notre sympathie pour la douleur ou la joie d'autrui est même très faible, tant que nous en ignorons les motifs." La sympathie peut ainsi être forte ou faible, en attendant de mieux connaître les situations qui entourent le problème de l'autre. Si l'autre est soumis à la passion (la colère de l'offensé par exemple), il faudra de l'information, du temps et de l'imagination avant d'éprouver de la sympathie; laquelle s'assimile très vite à de la bienveillance; ce que le commentateur de la traduction française, Henri Baudrillard, évoque comme étant " cette passion et cette vertu du dix-huitième siècle", reprochant à Smith de la faire reposer plus sur l'imagination que sur la raison.

Dans l’esprit d’Auguste Comte, l'altruisme est le souci désintéressé du bien d'autrui. Dans le Catéchisme positiviste, la bonté est le "moteur général" de l'altruisme; cette bonté rationnelle accompagne l'universalisation de l'esprit scientifique (Goudineau, 1991). Chez Dürkheim, l'altruisme est l'acte moral par excellence. Les relations morales sont des relations que les individus tissent avec "l'Autre" qu'incarne la société. La morale altruiste "est le fondement de l'essor de la sociologie et du progrès de la morale laïque". (Education morale).

De nombreux économistes, en particulier Becker (1976, 1981) ont attribué immédiatement une valeur utilitaire positive à l'altruisme sociologique. L'altruisme consiste à vouloir le bien d'autrui; l'altruiste est naturellement bienveillant. L'altruisme sera défini par "l'internalisation positive du bien être des autres dans la fonction d'utilité de quelqu'un" (Rapoport, 1994). Cette valeur est déjà présente chez A.Alchian (1950) et Becker (1976): l'altruiste est un individu qui supporte volontairement de réduire sa propre consommation en vue d'accroître celle des autres.

De même pour Axelrod (1984), l'altruisme s'applique à la situation où l'utilité d'une personne est positivement affectée par le bien être d'une autre. Ainsi se forge le mythe de l'altruiste "donateur" par rapport à un récepteur. Par exemple le "two sided altruism" se traduit par des dons des parents aux enfants et réciproquement (Kimball, 1987). L'altruisme comme "bon" sentiment du "bien" s'oppose à l'égoïsme dont Edgeworth (1881) fait le premier principe en économie mais que Kant (amplifié par Schopenhauer ) identifie au mal.

L'altruisme peut encore être "bon" comme adaptation aux contraintes; notamment en aidant le groupe à surmonter la concurrence (cf. Simon, 1993) dans une perspective de jeu évolutionniste (voir encore Sugden, 1982). Cherchant à échapper à la société primitive (l'état de nature), une "bonne" procédure altruiste permettra de constater des normes que l'on opposera aux normes " a priori". Cette perspective se retrouve chez Hayek dans le fait que les règles économiques viennent de la sanction "après coup" des actions des agents économiques vis à vis de leur environnement. Ainsi l'altruisme peut prendre a priori une valeur bienveillante ou révéler a posteriori sa valeur morale.

- 12- L’intégration de l'Autre dans la théorie économique: philosophie et neutralité.

A la tradition sociologique en économie s'oppose la tradition philosophique qui considére l'autre dans une perspective universelle, sans lui affecter une valeur morale a priori sinon une priorité. Rawls (1980) substitue à la priorité du juste sur le bien, celle du raisonnable (la capacité de s'abstraire de ses intérêts) sur le rationnel (au sens de la théorie néoclassique). On voit ainsi une nouvelle version de l’agent économique dual, mais la relation à l'autre est faible, compte tenu de l'impératif de liberté politique; Le Juste est (Rawls, 1982) une limite au Bien. La liberté prime sur l'équité. Le désintéressement est obtenu par le voile d'ignorance dans le but d'œuvrer pour une société juste sans qu'il soit question explicitement de l'Autre. L'œuvre de Lévinas est un remarquable exercice sur ces formes dans la "priorité du rapport à autrui" (excessive selon Ricœur ). Ceci fonde la "justice économique" comme moyen de se mettre à la place d'un autre et la "monnaie" comme médiatisation des conflits . L'anthropologie philosophique de Lévinas impose l'Autre et peut s'interpréter comme une priorité lexicographique forte en économie. L'Autre fait partie d'un univers discontinu et n'est pas réductible à un objet que l'on s'approprie. La diversité des personnes qui s'impose à mon calcul économique implique le recours au temps et à l'argent. La philosophie de l'Autre implique en économie, un principe lexicographique fort sur le plan microéconomique et sur un plan plus macroéconomique, l'intervention de la monnaie et du temps (une justice de rachat) qui règle le conflit immanent à la diversité.

- 121 - Kant redécouvert en économie par l'intermédiaire de Rawls

L'anthropologie kantienne développe la "sociabilité insociable" de l'homme (terme que l'on retrouve chez Lévinas) telle que l’homme pour être digne de l'amitié, par exemple, doit savoir en garder les secrets. Ainsi l'homme révèle dans ce contexte ses qualités et ses défauts. 

Principale qualité, l'amour ("aimes ton prochain comme toi même") est fait de bienveillance, de reconnaissance, de sympathie. La bienveillance est la satisfaction que l'on prend au bonheur (bien être ) des autres. La bienveillance ne coûte rien tant qu'elle n'est pas mise en oeuvre par la bienfaisance. La reconnaissance consiste à honorer son bienfaiteur, ne serait- ce qu’en pensée (gratitude). La sympathie consiste à prendre part à la joie et à la peine d'autrui. A cet amour s'oppose la misanthropie faite d'envie, d 'ingratitude ou encore de joie devant la peine d'autrui. L'envie est un "penchant à percevoir avec douleur le bonheur des autres quand bien même le sien ne subit nulle atteinte". (Kant, Métaphysique des Moeurs) . L'envie implique que nous apprécions notre bonheur par comparaison avec le bonheur d'autrui. Mais son insociabilité risque de le conduire encore plus loin.....à la soif d'honneurs, de domination, à la cupidité.

Sur des bases kantiennes, Rawls construit une théorie de la personne morale, raisonnable, rationnelle et complétement autonome. Elle détient des facultés morales, un sens de la justice et une aptitude rationnelle à former, réviser et défendre rationnellement une conception du bien au nom des intérêts supérieurs. Le langage change au niveau de l'objet de l'anthropologie qui construit hypothétiquement une personne et non plus un individu ou agent. Les membres de la société sont conçus non seulement comme des individus rationnels mais comme des personnes morales qui "peuvent coopérer en vue de l'avantage mutuel". La construction de cette personne s’inscrit explicitement dans un cadre kantien. Le constructivisme rejette l'existence de faits moraux indépendants et antérieurs et donc une hétéronomie a priori des règles. On affirme au contraire le principe d'autonomie rationnelle des partenaires dans la société originelle, la priorité de la liberté sur l’équité. Dans le cadre ralwsien, la rationalité qui intervient dans la construction de la société est " à mettre en parallèle avec la notion kantienne d'un impératif hypothétique". La société bien ordonnée est telle que ses membres sont des "personnnes morales, libres et égales et ils se considèrent eux mêmes et les autres comme tels dans leurs relations politiques et sociales". Cette société est faite de personnes rationnellement autonomes et soumises à des conditions raisonnables qui parviennent à un accord sur des principes publics de justice. Le principe premier de Kant, l'impératif catégorique ,est interprété depuis Sidgwick comme un principe d'équité: tout ce qui vaut moralement pour une personne doit valoir également pour tous les êtres semblables qui sont dans une situation semblable...... Cette idée que l'on retrouve chez Rawls trouve sa force dans le principe initial d'égalité dans la personnalité. Il n'existe pas d'être supérieur et d'être inférieur. Chacun est capable au nom (et les révélant) d’impératifs catégoriques (survie, solidarité familiale, respect des autres) de réagir aux contraintes. Le sous développé économique le plus reculé est mon égal en rationalité. Il existe une universalité rationnelle de l'homme qui est l'élément premier de sa personnalité et qui lui est imposé par personne. Chacun révèle cette rationalité et cette capacité à réfléchir et à agir par rapport à sa situation. Mais, il n'y a en aucune façon une priorité de l'Autre dans l'oeuvre de Rawls, en grande partie à cause du contexte philosophique dans lequel il se trouve. La personne raisonnable accepte librement de coopérer, mais ne saurait obéir à un commandement de l'autre. Le principe lexicographique joue sur l'ordre des règles de la société ou l'ordre de la redistribution (leximin), il ne saurait se traduire par une priorité de l'autre sur soi. Une autre philosophie est nécessaire.

- 122 - De l'altruisme à la priorité de l'Autre: Emmanuel Lévinas

La priorité de l'Autre constitue l'enjeu principal de la philosophie de Lévinas. Selon Jacques Derrida, (Derrida, 1967: " il s'agit d’une puissante volonté d'explication avec l'histoire de la parole grecque....Elle ne s'autorise jamais en dernière instance de thèses ou de textes hébraïques. Elle veut se faire entendre dans un recours à l'expérience elle même". De quelle expérience ? "L'expérience irréductible de la relation...dans le face à face des humains, dans la socialité, en sa signification morale" (Lévinas, 1982)

A l'altruisme grec du libre calcul sur l'Autre, Lévinas oppose que l'Autre ne donne pas le choix au sujet; cette réalité qui s'impose à lui est en même temps "réactivée dans sa subjectivité vivante". Il peut être égoïste face à cette pression , résister ou s'adapter. - 1- La phénoménologie de l'Autre. L'Autre s'impose à moi, mais restant moi même, je recompose en permanence cette altérité; si je puis présupposer l’homogénéité des objets matériels, je me heurte au fait que je suis pas l'Autre et que nous ne pouvons échanger l'exister. "" Autrui en tant qu'autrui n'est pas seulement un alter ego; il est ce que moi, je ne suis pas. " (Levinas,1983). Il existe donc une spécificité et un mystère de l'Autre alors que" le pour l'autre se lève en moi; commandement entendu par lui dans son obéissance même.." (Lévinas,1991). - 2- La responsabilité et la mauvaise conscience. Au contraire de l'altruisme de Rawls, la responsabilité comme structure fondatrice du sujet.... devance la liberté elle-même" . L'Autre s'impose à moi, me rend responsable, et me donne mauvaise conscience. L'Autre m'interpelle et il est prioritaire." Etre moi, signifie dès lors, ne pas pouvoir se dérober à la responsabilité, comme si tout l'édifice de la création reposait sur mes épaules" (Humanisme de l'autre homme, in Lévinas 1972) " Avoir à répondre de son droit d'être, non par référence à l'abstraction de quelque loi anonyme, de quelque entité juridique, mais dans la crainte d'autrui. Mon " au monde", ma "place au soleil", mon " chez moi", n'ont ils pas été usurpation des lieux qui sont, à l'autre homme, déjà par moi opprimé ou affamé ?" (" La conscience non intentionnelle", in Lévinas, 1991).

3 - Une philosophie de l'économie

Une économie qui considère l'Autre et le désir de l'Autre est compliquée selon la séquence classique: l'Autre implique le temps et donc l'argent. La signification économique (Lévinas, 1972) apparaît univoque et donc plus sérieuse que la multiplicité des cultures, et cela plus encore dans l'humanité sous- développée. En fait, la signification économique est très diverse et se complique dès que l'on aborde le désir de l'autre, un tel autre qui peut être déjà comblé; "le besoin de celui qui n'a plus de besoin". (cf. Platon et son analyse des plaisirs purs). L'économie est alors plus compliquée que dans le cas du sujet " qui se définit par le souci de soi", et qui dans le bonheur accomplit son "pour soi même", L'argent ("Entre Nous"; Lévinas, 1991) régit la relation entre le moi et la totalité. A la fois il maintient les individus hors de la totalité puisqu'ils disposent d'argent; et les englobe car dans le commerce et la transaction, l’homme lui même est vendu et acheté: " l'argent est toujours à un degré quelconque salaire" La quantification de l'homme par l'argent permet de résoudre la différence radicale entre les hommes; autrement " la violence humaine ne saurait se réparer que par la vengeance ou le pardon". "L'argent laisse entrevoir une justice de rachat se substituant au cercle infernal ou vicieux de la vengeance ou du pardon."

L'anthropologie philosophique de Lévinas impose l'Autre, lequel fait partie d'un univers discontinu et n'est pas réductible à un objet que l'on s'approprie. La diversité des personnes qui s'impose à mon calcul économique implique le recours au temps et à l'argent. La philosophie de l'Autre implique en économie, un principe lexicographique fort sur le plan microéconomique et sur un plan plus macroéconomique, l'intervention de la monnaie et du temps (une justice de rachat) qui règle le conflit immanent à la diversité. Ce principe de responsabilité s'oppose fortement à la tradition anglo- saxonne de l'"Equality of Opportunities" (Roemer, 1986) où la libre responsabilité s'inscrit dans le calcul d'une compensation négociée quitte, paradoxalement à envisager un ministère qui centraliserait les types individuels (handicap/ mérite) afin d'éviter les manipulations.

- 123 -L'universalisme de l'Autre dans la théorie économique

Au contraire de la sociologie comtienne, la philosophie économique considère l'Autre sans lui donner de valeur morale. L'important est de reconnaître l'Autre dans son universalité, comme une fin et non comme un simple moyen.

- L’altruisme en philosophie économique.

Au sein d'une philosophie qui préfére les concepts de l'"Autre", de l’"Autrement être", d’"Autrui" ou encore d’"Altérité", la philosophie économique de Rawls reprend explicitement le concept d'altruisme en analysant l'"altruisme parfait" et le "désintéressement limité". Le fondement principal de la reflexion reste l'universalisme kantien. L’anthropologie pragmatique kantienne oppose à l'égoïsme, le "pluralisme" qui consiste à "ne pas se comporter comme si on détenait en soi la totalité du Monde, mais comme un simple citoyen du Monde".

De façon générale la littérature économique, de STUART MILL (1861) et SIDGWICK (1907) à ARROW (1963 ) ou encore SEN (1970) et HARSANYI (1977), cite le principe universaliste de KANT (Fondements de la métaphysique des mœurs ): « Je dois toujours me conduire de telle sorte que je puisse aussi vouloir que ma maxime devienne une loi universelle ».

Cet impératif catégorique implique un consensus sur les fins de la part d'hommes rationnels. Ce consensus est exprimé par un principe de Pareto -unanimité dans la théorie des choix collectifs et l’idée que tous les individus sans exclusion participent à l’utilitarisme social. Ainsi les personnes sont capables d'exprimer l'autonomie de leur volonté dans un contexte d’ignorance de leurs finalités personnelles (Cf. les hypothèses de Rawls et Harsanyi). L'obtention d'une procédure de justice parfaite implique "que l'individu ait la faculté de se prendre vraiment pour autrui", ce qui implique une rationalité étendue.

Comment obtenir cet universalisme suprême ?

Émettre un jugement moral de la part d'un individu implique qu'il ait la même probabilité d'occuper n'importe quelle position particulière et d'atteindre le niveau d'utilité qui lui est attaché. Avec une mesure cardinaliste à la Von Neuman/ Morgenstern, l'individu super- rationnel est à même de calculer son utilité espérée comme moyenne de tous les niveaux d'utilité individuelle dans la société. Cette utilité moyenne est alors considérée comme la fonction de bien être social. Le bien être social (W) s'assimile à une quasi- loterie avec une probabilité 1/n d’être quiconque dans cet état. Wi (xi) sera l'utilité d'être la personne dans l'état x dans une échelle à la Von Neuman- Morgenstern "x W(x) = W i (x) xÎX 

Le Choix Collectif (Social Choice) n'a de sens que par rapport à l'Autre. Mais cet Autre n'a pas de valeur particulière ; d'où la célèbre critique de Rawls à l'utilitarisme social: n'importe quel Autre peut impliquer le choix social. 

L'Autre et la complexité du calcul économique.

Adam Smith traite dans les Sentiments Moraux, longuement de l'"extended sympathy" à laquelle Arrow consacrera plusieurs développements (Arrow, 1963,1977). Cette disposition implique des comparaisons interpersonnelles du type " l'alternative x est meilleure (ou pire) pour moi que y ne l'est pour vous". Ainsi cet "altruisme" implique une logique du second ordre (Les choix d'un individu s'exercent sur les choix d'un Autre) et "il n'est pas facile d'élaborer une théorie des choix collectifs à partir d'elle" (Arrow, 1957). Rawls (1971) insiste de même sur le caractère de second ordre de la "bienveillance". La reflexion philosophique a ainsi préparé les économistes aux difficultés engendrées par la prise en compte de l'altruisme, la principale, au delà de la mise en oeuvre d'une logique de second ordre, ayant trait à la "spécularité" ou au "paradoxe de la galerie des glaces". L'altruisme implique une attention réciproque dont la réciprocité est infinie.....d'où la difficulté de passer par un réseau collectif ("hole network") et la nécessité de représenter individuellement le réseau interindividuel ("ego network"). En dehors de ce paradoxe, l'altruisme pose un problème classique d'évaluation des choix collectifs. Comment évaluer l'intérêt que porte i à j ? quelle dose d'utilité ? La prise en compte de l'altruisme implique de surmonter le paradoxe de la comparaison interpersonnelle .

Enfin l'altruisme donne lieu à un "sophisme " (Kolm, 1984) en considérant un agent économique comme étant à la fois égoïste et altruiste: il peut être ainsi bienveillant et égoïste (Adam Smith), éprouver à la fois de l'ophélimité (inviduelle) et de l'utilité (sociale) chez Pareto et enfin simuler l'altruisme tout en étant parfaitement égoïste (Becker, 1974,1976). 

- II - Formes de l'altruisme, implication et ingérence.

Si l’Autre est neutre, il prend des valeurs économiques (utilité positive ou négative) ou morales (bien ou mal) en fonction de la configuration sociale qui lui est attachée. Une représentation axiomatique permet de distinguer les formes classiques et d'approcher les modalités de l'implication et de l'ingérence. 

- 21 -Formes de l'altruisme

Le plus généralement, l'altruisme est défini dans des fonctions d'utilité sur des ensembles continus. En laissant de côté l’hypothèse contestable de continuité, on peut exprimer les formes de l'altruisme par des relations de préférence et introduire la relation d'ingérence. Enfin on peut par des cartes "personnelles" différencier l'altruisme ascendant/descendant, potentiel/ effectif et envisager les risques d'ingérence.

- 211- L’altruisme dans la continuité

En économie l'altruisme n’a été au départ qu’un argument supplémentaire de l'expression de la rationalité individuelle. On peut dédoubler la fonction d’utilité en considérant qu'elle intégre non seulement sa propre utilité mais encore l’utilité d'une autre personne, d'une génération (Cf. l’U* en chaîne du théorème de Barro, 1974) ou plus généralement de l'environnement social. On peut très bien considérer que l'ensemble des utilités possibles est continu et y définir un taux marginal de substitution, un optimum dans la répartition entre égoïsme et altruisme.

Dans le cadre d'une théorie sans valeur morale, on peut poser une fonction "dualiste" , tel Harsanyi (1955): la fonction d'utilité de chaque individu part de ses préférences éthiques. Tout individu a une dimension individuelle, faite de préférences subjectives (Ui) et une dimension sociale (U*) faite de préférences éthiques ("impersonal"). 

Admettons une fonction d’utilité duale de type Ui = Ui (Ui, U*), (U* étant l'utilité liée à l'environnement social) , la bienveillance s’exprime par dUi ---- > O dU*

La malveillance: dUi ---- < O dU*

On se souvient que la bienveillance selon Kant (1797) tient dans l la satisfaction que l'on prend au bonheur (au bien être) des autres. L'altruiste selon Becker (1976) " veut réduire sa propre consommation afin d'augmenter la consommation des autres" et de façon générale veut réduire " sa propre adaptation afin de favoriser l'adaptation de l'autre" en augmentant son utilité. L'altruiste est donc bienveillant. 

dUi Or, l 'égoïsme est assimilé communément à ---- = 0 . dU*

Si l’égoïsme est le fait d’être indifférent à l'autre , alors l'altruisme recouvre le contraire de l'égoïsme, c'est à dire à la fois la malveillance et la bienveillance; donc toute forme de non indifférence à l'autre est une forme d'altruisme. 

-212- Une axiomatique de l'altruisme ?

La logique du premier ordre, en Social Choice, utilise généralement un système de foncteurs(R,P,I) ayant trait aux modalités (choix,préférence stricte, indifférence) de choix sur des états sociaux alternatifs (x,y,z) par des individus (i) ou par la collectivité (c) en respectant les usages (connecteurs, quantificateurs) de la logique classique. Les arguments nominaux devraient y être présentés à la suite de chaque foncteur de la façon suivante:

- Pixy: x est préféré par i à y. - Icxy: x est indifférent à la collectivité par rapport à y .

L'intégration de l'Autre d’un point de vue axiomatique peut s'effectuer de plusieurs façons: soit en dédoublant la fonction de préférence entre une préférence individuelle et une préférence sociale, soit en considérerant l'Autre comme un bien contingent de telle sorte que la préférence de l'Autre m'implique (si i consomme alors j investit). Le procédé le plus normal considère une préférence du second ordre P telle que i "préfére sur les préférences" de j. 

Pi = Pi Pjxy Pjyx (Il est préférable à i que j préfère x à y plutôt que y à x.

Rien ne permet de supposer pour autant que les préférences de j soient subordonnées à celles de i; cette préférence de i n'est pas encore une ingérence, ni un paternalisme (cf.supra). Les conditions habituelles, en particulier de non dictature et de Pareto- unanimité prendront tout leur sens comme conditions co- ordinales. La théorie du choix collectif comporte de nombreux essais de réparation du théorème d’Arrow par une logique du second ordre; en quantifiant sur les ordres individuels. (Routley, R.1979 : Repairing proofs of Arrow's general theorem). D'une autre façon, Sen (1977, 1994) propose d'intégrer l'éthique dans le calcul économique en établissant un rang sur les rangs, un méta- ordre moral sur les classements individuels des actions possibles.

L'altruisme peut se définir par une relation de préférence entre les dotations de l'autre et les miennes; on peut dès lors admettre les configurations de Nozick (1974): impliquant i (moi) et j (l'autre); cas qui peuvent être formalisés et complétés dans les termes de la logique déductive classique. Soit différentes situations (x,y,w,z) sur lesquelles i émet des préférences (P), des indifférences(I) ou encore une préférence au second degré (P).

L'Autre Moi (j) (i) x a a

y a n'a pas

w n'a pas a

z n'a pas n'a pas

Différentes formes de l'altruisme peuvent être représentées

Est envieux: "i Pizy . Piwz .....(donc Piwy) Est jaloux : "i Pixy . Ii wz Est jaloux (condition faible): "i PiPixy Piwz Est partiellement envieux: "i Pi PixwPiyz Est rancunier : "i Piwx .Piwz Est malveillant : "i Pizx . Piwz .... (donc Piwx) Est compétitif : "i Piwz . Iixz Est bienveillant: "i Pixw Par implication logique, si i est compétitif ou malveillant, il est rancunier; mais il existe des individus envieux qui ne sont pas jaloux (condition faible).

Vous êtes envieux (condition forte au sens de Rawls) en admettant que les situations comprennent deux objets a et b, si vous préférez qu'aucun (soit z) n'ait a et b à une situation y telle que j (l'autre) et non i (pas moi) ait a (situation y) et i (moi) me contentant d'avoir b avec j (situation x).

Ceci peut être formalisé en considérant la matrice ci dessus et chaque rang (x,y,z) pour un objet a ou b. x(a) étant le rang x pour l'objet a, z(y) étant le rang y pour l'objet b.

Dès lors, l'envie au sens Rawlsien (revu par Nozick) s'écrit: 

E r ºdef Pi [z (a) . z(b)] [ y (a) . x (b)]

Je préfère que nous (moi et l'autre) n'ayons rien du tout plutôt qu'il subsiste une différence d'attribution telle que je ne puisse avoir a (au profit de l'autre) tout en partageant b.

Tout ceci montre que ma relation à l'autre est construite sur ces implications et que, dans tous ces cas, mon "extériorité" (pour ne pas dire altruisme) n'est pas bienveillante. Ma bienveillance " sacrificielle" sera le seul cas particulier où

"i Pi yx . Ii wz

Je préfére que l'autre ait l'objet , seul ou sans moi... et je suis indifférent au fait que je puisse avoir sans l'autre ou que nous n’ayons rien tous les deux.

La bienveillance faible 

"i Pi Pi yx Pi wz

La relation avec l'autre prend son sens dans l’implication (état de nature/ malveillant, contrat social /bienveillant) a priori que l'on pose sur la relation à l'autre. Les relations précédentes peuvent être complétées en reliant les situations de fait à la préférence émise sur elles. Par exemple dans la bienveillance faible:

"i "xy "wz Pi yx . Pi wz É Pi Pi yx Pi wz

Une implication logique ne peut, par définition, être assimilée à un processus causal ou conséquentiel , par exemple que l'altruisme a priori devienne un egoïsme a posteriori. De ce fait, un altruiste qui serait à la fois bienveillant et malveillant n'aurait pas de sens, constituerait un cas d’un "altruisme inconsistant". Il n'est pas besoin de définir une contrainte morale a priori dans la définition du comportement, encore moins dans l'analyse économique. L'"extériorité" et l’intégration de l’autre dans le comportement économique facilitent un raisonnement construit sur l'individu social. Il n'est pas nécessaire de le considérer comme soumis à une contrainte morale mais comme un individu indépendant. On peut reconstruire cet individu social en imposant à la fonction de choix des contraintes de rationalité (transitivité) ou encore de moralité (sincérité , bienveillance). Il est pour le moins singulier que l'on adhère à l’état de nature (malveillant) et que l'on y mette de la bienveillance....que l'on dénonce les contraintes morales a priori (libertarianisme) et que l'on accepte en même temps une contrainte aussi exorbitante que la bienveillance.

L'envie invalide la justice et une longue tradition théorique (Tinbergen, 1953; Foley, 1967, Kolm, 1972; Varian 1974) assimile l’absence d'envie à la justice. L'idée peut être émise que dans un monde d'envieux (s'il n’y a pas de justice) des mesures soient prises afin d'égaliser soit le bien- être des individus soit leurs ressources. Une telle idée est rejetée par Nozick car l'égalité économique ne pourra supprimer l'envie.

L'idée la plus simple de l'envie est qu 'avec deux individus i et j dotés de xi et de xj:

Pi xj xi

L'envie n'est pas forcément négative et malveillante. Elle peut avoir des conséquences multiples soit négatives visant à réduire la dotation de l'autre soit positives en suscitant l'émulation (Schoeck, 1995). Ainsi, l'envie n'est qu'une forme d'implication qui peut donner lieu soit à une émulation personnelle (empathique) soit à une malveillance altruiste.

- 213- De l'altruisme à la personne économique.

La forme la plus immédiate de l'altruisme est un réseau de responsabilité . Ce réseau peut être posé pour chaque personne par rapport à d'autres, plus jeunes ou plus vieilles. Les élèments de relation sont au moins des droits et des obligations, ne serait ce qu'en termes de respect de l'égale dignité de la personne humaine. Mais ces droits et ces obligations peuvent être d'intensité plus forte selon la société et les potentialités de recomposition de la personne concernée. Elle peut ainsi apprécier rationnellement selon des modalités différentes son interaction sociale et ses responsabilités. On peut formaliser cette "responsabilité sociale " ou "communauté" pour chaque individu par des points sur un système d'axes représentant en ordonnée les âges des individus concernés (tous plus vieux ou plus jeunes que la personne concernée) et en abcisse l'intensité des droits et obligations. Une telle carte des droits et obligations (Rights and Obligations Map, désormais ROM ) est strictement personnelle et correspond intitialement à une phénoménologie de la responsabilité économique: la personne est plongée dans un univers de responsabilité en fonction de ses origines, de son statut familial, de son âge, de sa société, etc... On peut imaginer une ROM potentielle "équilibrée", au nom de la symétrie entre droits et obligations.. Cette sociabilité se traduit par un réseau personnel de droits et obligations; cette sociabilité, immédiatement responsable est potentielle et n'a pas forcément d'incidence économique. La personne concernée peut activer ce réseau avec sa rationalité soit comme émetteur soit comme récepteur de transferts. Cette responsabilité est gérée par chaque personne en fonction de ses contraintes.Elle applique une rationalité hypothétique, de la fin sociale en fonction de ses moyens. Dès lors le réseau devient effectif et se traduit par des modifications dans les allocations individuelles en temps, en biens ou encore en monnaie. La mise en place d'un tel système n'implique pas l'équilibre: le remboursement peut se faire sur plusieurs générations ou ne jamais se faire; sinon sous des formes immatérielles (affection, reconnaissance etc...).

Ce système économique peut être ascendant (des jeunes aux vieux) ou descendant (des vieux aux jeunes) . Les déformations de chaque carte définissent la forme de l'altruisme au niveau dechaque personne. Ainsi la figure I , avec une forte déformation en Sud Ouest caractérise un altruisme ascendant.

FIGURE I, une ROM effective

Les personnes peuvent- elles se contenter de gérer leur responsabilité ? Elles doivent rester coopératives. Compte tenu de ses droits et obligations, une personne peut décider à la suite d’un raisonnement économique de couper avec son entourage, de se révolter contre la société; bref de réenvisager sa coopération sociale. A ce stade, la personne doit se demander quelles sont les sanctions sociales de son attitude, par exemple les risques d'exclusion et dans certaines sociétés de "courte maladie". Elle doit à ce stade être raisonnable.

Une telle analyse peut elle être généralisée ? On peut certes typer des générations critiques ou opposer la ville à la campagne......ou encore tester les limites de la sociabilité (Mahieu, 1990). Les configurations des cartes de droits et obligations permettent de mieux aborder les situations d'ingérence. En effet, une génération critique subissant une forte déformation de sa carte en faveur des anciens, a de fortes chances d'en subir l'ingérence. En effet, les obligés seront soumis à l'autorité de ceux qui ont des droits sur eux. On distingue ainsi des niveaux d'égoïsme tout à fait différents: égoïsme sociable ou potentiel (l'insociable sociabilité) par absence a priori de responsabilité, égoïsme effectif par absence ou déséquilibre dans les échanges effectifs, égoïsme raisonnable par rapport au groupe social.

Ces propos se situent dans une théorie statique mais peuvent s'illustrer tout autant dans une théorie dynamique de la personne économique. On considère alors une "construction" altruiste, par exemple un club ou une communauté, sauf qu'à la différence de la théorie objective, elle se passe au sein de la personne. Une telle construction, telles les fonctions d'utilité ou préférences composées, n'a pas de valeur morale (cohérence de ses règles), ni économique (efficacité) a priori. Tout dépend de la valeur de ses composantes et sa configuration. Ainsi la responsabilité effective pour chacun dépend du nombre de personnes concernées , du nombre de normes, de la qualité du corps de normes, et de son efficacité. Une telle construction peut avoir une certaine efficacité ou encore être libérale dans certaines configurations ,devenir totalitaire et inefficace dans d'autres. L'altruisme se traduit par une externalité d'ordre positif ou négatif vis à vis de la personne sans qu'il soit toujours possible de définir la valeur de l'externalité ; d'où les envies, les déceptions et les frustrations." Entre la fuite devant la responsabilité des conséquences et l'inflation d'une responsabilité infinie, il faut trouver la juste mesure" (Ricoeur, 1995)

On voit tout le risque qu'il y a à célébrer l'altruisme ou une construction communautaire à la façon de Perroux (1942) ou plus récemment des néo- communautariens (Etzioni, (1994 ; Taylor, 1993; Mc Intyre, 1993) à la mode, sinon des offreurs de développement "communautaire" (Banque Mondiale, PNUD/BIT, etc...). Dans ce dernier cas, se pose le droit d'ingérence des institutions internationales. On peut constater des comportements altruistes ou plus généralement communautaires dans les populations sous-développées, mais en quoi une politique de développement peut s'en inspirer ? En d'autres termes, l’altruisme prend une valeur morale par construction ou dans l'évolution. Il ne saurait être considéré comme une bonne ou mauvaise vision ("veillance") des autres. Une analogie pourrait être faite avec l’envie qui n'est pas le mal en soi. L’altruisme ou "autruisme" pourrait être une simple implication au sens logique (association de faits sans causalité ni conséquences) et prendre une valeur morale tout à fait différente dans l’ingérence.

- 22 - Un exemple: implication et ingérence.

Dans la langue française courante, "ne pas s'impliquer" est souvent accompagné de l'expression "c'est son problème". L'idée implicite est que se sentir concerné par les problèmes de quelqu'un, amène à devoir s'ingérer dans ses choix avec les risques de l'"effet de transfert" et de devenir un psychanaliste privé. S'impliquer, c'est vivre mal la situation de ses proches, développer une mauvaise conscience. Ce problème du transfert qui fut au centre du débat autour des travaux de Jacques Lacan suffirait à montrer que l'altruisme peut signifier que son intérêt aux problèmes de l'autre sera redoublé par ses difficultés. L'imbécile heureux est inintéressant et l'intérêt pour l'autre commence, à la manière d'un film de Godard, quand il répond positivement à la question "qu'est ce que je vais mal et vous ?" . Dans le jeu du transfert, prendre en charge vos problèmes , c'est créer une situation asymétrique où je m'ingère dans vos affaires mais pas vous. A la manière d'une pièce de Marguerite Duras (Le Navire Night), je vous interpelle mais vous ne pouvez le faire.

L'"expérience privée" n'a pas d'intérêt selon Wittgenstein, mais elle permet d'illustrer de façon courante le caractère fonctionnel de l'implication et la transgression déontologique que représentent l'ingérence et l'effet de transfert. Ce problème a une dimension internationale, dans la relation asymétrique entre individus "développés" et "sous -développés". Le paternalisme des développés permet de s'ingérer dans le sous développement et de décréter le cheminement intertemporel qui conduit au seuil du bonheur. L'application de la règle de Lange Lerner en planification du développement ("décrétant votre optimum, j'en déduis vos allocations de ressources") est à ce prix: l'exclusion de l'universalisme au nom du paternalisme bienveillant.

Ces considérations fondent le droit du développement : pour le juriste, le droit d'ingérence (Bettati, 1996), pour l'économiste, le droit d'attenter à l'optimum, fut-t-il d'extrême pauvreté (Mahieu, 1994). Comment y distinguer l’implication de l'ingérence ? 

-221- L'implication 

On peut distinguer l'implication sociale de l'implication interindividuelle.

- L'implication sociale, utilitarisme social et universalité.

L'implication entre un choix individuel et un choix social joue un rôle central en amont de la théorie des choix collectifs. Kenneth Arrow (1951) assimile cette implication à l'utilitarisme: "la philosophie utilitaire est exprimée en disant que pour toute paire d’états sociaux, le choix dépend des relations d’ordre de tous les individus." Cet utilitarisme social est critiqué par Rawls (1971) qui y voit le fait que n'importe quel individu peut impliquer le choix social.

L'utilitarisme social (US) est alors ramené si l'on considère une constante c, désignant la collectivité , à une implication du type:

" x,y " i (Rixy É Rcxy) (1)

en considérant seulement un ordre strict de préférences:

" x,y " i (Pixy É Pcxy) (2)

En effet, on peut dériver sans problèmes de (1) et (2) les principales situations normatives de la théorie normative des choix collectifs : Non Dictature , Pareto Unanimité., libéralisme ou dictature renforcée (D*) telle que la représente SEN. De façon purement déductive  Mahieu, 1991), l'implication sociale, ainsi définie , implique à son tour la Dictature et... la Pareto- Unanimité. Si ces situations pouvaient être assimilées à des normes, alors le corpus de ces normes serait inconsistant au sens de Von Wright (1995). Mais ces situations, même exprimées positivement ou négativement, ne peuvent être assimilées à des normes qui, dans ce cas, seraient automatiquement réalisées.

"Implication" interindividuelle: les ruses de la logique.

L'implication n'a pas de valeur ici, ni morale, ni logique. Elle correspond à une liaison fonctionnelle entre le choix d'un individu i (ou plusieurs) et celui d'autres (j). On peut distinguer une implication globale:

$i $j " x,y (Pixy É Pjxy ) pour i Î G et j Î H (3)

et une "implication" locale:

$i $j $ x,y (Pixy . Pjxy ) pour i Î G et j Î H (4)

Dans le cadre de la logique déductive, l’implication n'aurait pas de sens dans la formulation de l’implication locale et serait triviale . Il faut donc renforcer l'expression pour qu’elle ait un sens normatif par exemple avec une implication matérielle à la Lewis du type " il est nécessaire que Pixy · Pjxy". Ce qui en représentant la nécessité par ð, donne 

$i $j $ x,y ð (Pixy . Pjxy ) pour i Î G et j Î H (5)

Un foncteur déontique tel que l'obligation,O, exprimera l’obligation faite à j par i d'opérer un choix donné sur x,y. En d'autres termes, il est obligatoire pour j la préférence de i sur x,y.

Oj (pi xy) (6)

En admettant même que cette association se traduise par des effets négatifs involontaires entre préférences interindividuelles, cela ne saurait être assimilé à une ingérence. Je puis avoir le droit de m’impliquer sinon le devoir d 'obliger ou d'interdire par exemple au nom d'impératifs catégoriques familiaux.

-222- L'ingérence.

Stuart-Mill (De la liberté, Mill 1859), distingue les externalités négatives qui ne sont pas voulues de celles qui résultent d'une atteinte au droit d'une ou plusieurs personnes. Il est normal que les vertus sociales, selon notre auteur libéral, l'emportent sur les vertus privées (self- regarding virtues) et dans ce but "les hommes doivent s'aider les uns les autres", se conseiller et se stimuler. 

"Mais, jamais une personne, ou un groupe de personnes, n'est autorisée à dire à une autre personne d'âge mûr que, dans son propre intérêt, elle ne doit pas faire de sa vie ce qu'elle a choisi d'en faire. C'est cette personne qui est la plus préoccupée de son bien être."

Encore faut-il bien faire la différence entre "la conduite des hommes les uns envers les autres" soumise à l'observation de règles générales, des "affaires personnelles" seul domaine bénéficiant de la règle de non ingérence.

La notion d'ingérence est présente, implicitement, dans les fondements de l'analyse microéconomique. Elle vise toute action volontaire qui non seulement est sub-optimale mais, en plus, viole un droit. 

-Une ingérence signifie qu'une implication s'est produite hors du droit. Elle implique une relation entre un énoncé normatif et un état de fait du type (il n'est pas permis pour i de s'impliquer dans le choix de y et cette implication est le cas).

Soit avec L , foncteur déontique exprimant l'interdiction, et D représentant l'implication globale, on peut représenter ainsi l’ingérence globale:

$i $ j " x,y Li Dij (x,y) · Dij (x,y) pour i et j Î H (7)

Le détachement étant interdit en logique déontique, la règle de non ingérence est simple dans ce cas.

Dans le cas de l'ingérence locale, une formulation plus forte peut être retenue. Admettons cette fois que l'implication locale D* soit Oj (pi xy). Dès lors l'ingérence locale est du type:

$i $ j $ x,y LiD*i j(x,y) · D*ij (x,y) (8)

Une implication sociale (une des modalités de l'altruisme) n'a pas de valeur, mais une ingérence implique la transgression d'une norme. Cette norme peut être une des normes conventionnelles de la théorie des choix collectifs, par exemple l'utilitarisme social ou la Pareto- unanimité . 

En économie, l’ingérence signifie le droit à porter atteinte à l'optimum d'une ou plusieurs personnes sous le prétexte qu'il existe une méta norme (par exemple un optimum intertemporel de richesse) qui l’autorise et une asymétrie d'information sur le moyen de l'appliquer.

Selon l’Utilitarisme Social (US), il n'est pas question d’exclure un individu du choix social :

"i "x,y (Pixy É Pcxy), donc chacun , sans exclusive, doit impliquer le choix social.

Dans de nombreuses situations asymétriques, par exemple dans le domaine du développement, le choix social n'a pas à être impliqué par les sous- développés, notamment les plus misérables. La non implication du choix social par l'ensemble des individus signifie une atteinte à l'universalité. L'utilitarisme social rejoint la règle de l'universalité.

L'universalité implique la reconnaissance de la capacité de chacun à accéder à la raison et à des impératifs universels. Il existe tant au niveau des nations qu'à celui des individus un droit à disposer de soi même. L'ingérence commence quand sous un prétexte quelconque (en économie l'asymétrie d'informations), la disposition des choix de i dépend de celle de j. L'application la plus courante de cette confiscation réside dans les projets et les plans décrétés par l'expert. Si , en plus, l'expert décide du choix social des exclus (i) , alors à la discrimination (exclusion de l'universalisme humain), s'ajoute l'ingérence de j sur i. 

On peut distinguer l'ingérence avec exclusion du processus de décision (la plupart des invasions militaires) de celles fondées sur un processus d'association; dans ce dernier cas, les pays demandeurs d'assistance économique auprès du "consensus de Washington" signent une lettre d'intention. Une pratique économique telle que l’assistance au développement reste fondée sur ces deux atteintes éthiques: exclusion et ingérence. Sans exclusion, l'implication serait une condition normale du choix social; l'exclusion de l’universalisme renforce l'ingérence et lui donne toute sa valeur. Pour préciser cette relation d'ingérence, il faudra se demander si une demande s'est exprimée (si j a trait au choix social ou non) et quelle est la qualité de l'information.

Le droit privé français réprime la non assistance à personne à danger(code pénal, 223- 6) et admet (code pénal, art.122- 6) l'effraction (par ex. la violation de domicile) si le danger pour une ou personne est supérieur à la violation de droit. Il existe ainsi non seulement un droit mais pratiquement un "devoir d'ingérence"au nom du nouveau droit international humanitaire lequel trouverait sa justification dans l'ordre naturel. Les physiocrates (en particulier Lermercier de la Rivière) défendaient cette idée: la souveraineté traduit l'ordre naturel mais en cas de conflit, elle impliquera le désordre.....

L'extension de cette notion du droit privé au droit international public, s'est effectuée progressivement dans les institutions internationales en affirmant en 1988, "le respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales pour tous, sans distinction de race, de sexe, de langue et de religion" et en opposant cette "universalité" au principe de souveraineté. En définitive, l'ingérence résulte d'un conflit de normes , en particulier entre la souveraineté du sujet (individu ou nation) d'une part et de l’autre, la solidarité qui implique d 'agir pour l'autre. Il est alors question d'une hiérarchie de normes entre par exemple la " summa potestas" de Bodin et le droit privé, ou encore entre le droit international et le droit national. Mais que signifie cette solidarité ? Cela nous ramène au débat sur l'altruisme et au fait qu’un altruisme malveillant peut l'emporter sur une souveraineté bienveillante. Réciproquement, une souveraineté malveillante (comme droit à toutes les exactions) peut se trouver confrontée à une volonté internationale bienveillante. Une institution internationale se met ainsi à la place de l'Autre pour juger des valeurs de la souveraineté et de la solidarité, délimiter les "affaires personnelles" de celles ayant des conséquences altruistes. L'analyse peut porter sur des configurations, elle ne peut résoudre le problème des valeurs. A ce niveau international de la solidarité comme à celui de l'altruisme interindividuel, le fait de veiller sur l'Autre n'est a priori ni bien ni mal.

Conclusion

L'altruisme en économie n'est pas "bon" en soi. Il est neutre du point de vue de la morale. Un agent économique égoïste intègre l’« autre » dans un calcul économique à rationalité étendue. Par rapport à la philosophie économique, cette disposition ne fait référence qu'à la possibilité de se mettre à la place de n'importe quel autre. En sociologie économique, l'altruisme est une complication du calcul égoïste sans qu'il soit possible pour l'individu concerné d'en préciser a priori l'externalité et les modalités (bienveillance/ malveillance, discrimination positive ou négative , tolérance/ intolérance etc..). La valeur morale (bien ou mal) et la valeur économique (production d'utilités) dépendent de la configuration de l'interaction sociale (taille, nombre de normes, moyens, finalités). On comprend mieux pourquoi Becker (1981) affirme que l'altruisme est efficace dans la famille mais non dans des relations marchandes.

Le traitement de l'autre est un enjeu important du calcul économique: n'est -il qu’un argument supplémentaire de la fonction d'utilité, un objet sans plus ? Ou s'il s'impose (Cf. Lévinas), comment traiter d'une telle contrainte, avec quelle priorité lexicographique ? 

Il existe donc de multiples modalités de l'"altruisme", la plupart implicites évitant la référence au " bien" d'autrui. Les utilisations les plus fréquentes ont trait à l'universalisme kantien (se mettre à la place de l’Autre) et à la reconnaissance de la socialité (intégrer l'Autre) ne serait- ce que pour un jeu coopératif. Les quelques formes explicites ont trait essentiellement à la sociobiologie et à l'évolutionisme social. C'est peu dans le contexte actuel de "recréation" ethnique et de priorité à l’éthique.
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République : Égalité contre Équité

Un colloque du Comité Laïcité-République

Les stratégies de l’équité

Équité, état des lieux

L’égalité, une idée neuve

Ethnicité et violence

L'égalité, pilier de la République
Une cohérence républicaine pour la protection sociale
La politique de la ville ou l'aggravation des clivages
Marc RIGLET – directeur de la rédaction de France Culture

C'est une grande question qui va retenir notre attention aujourd'hui mais dont l'importance est loin d'être perçue spontanément. Pourquoi faudrait-il, en effet opposer un principe, l'égalité, à une bonne intention, l'équité ? Nos orateurs auront donc tout le loisir d'exposer la grandeur du principe, et les noirs desseins qui souvent se dissimulent derrière la bonne intention. Je voudrais pour ma part très brièvement relever, dans une actualité qui a été bienveillante, deux mouvements, deux symptômes, qui interviennent et intéressent notre sujet. Le premier nous vient des États-Unis et il relève, une fois n'est pas coutume, de la bonne nouvelle. En Californie, comme vous le savez berceau et laboratoire du multiculturalisme, 61 % des électeurs ont, par la voie du référendum, décidé d'abandonner l'enseignement bilingue pour les enfants d'immigrés au profit de la langue anglaise. C'est un succès des populations immigrées elles-mêmes, qui se sont donc avisées que l'immense respect que l'on pouvait avoir pour leur langue et leur culture d'origine pouvait être le plus sûr moyen de leur interdire les voies de l'intégration, et les chemins de la promotion sociale.

Il n'y a que le journal "Le Monde" pour pouvoir juger cette situation paradoxale en s'étonnant que des dispositions faites pour les populations immigrées puissent être rejetées par ces populations mêmes, comme s'il était paradoxal qu'une idée fausse, "l'équité", puisse apparaître comme telle à ceux qui en sont les victimes. Voilà donc une bonne nouvelle : en Californie, l'égalité fait son chemin et l'équité s'épuise dans ses effets pervers.

Et maintenant une moins bonne nouvelle. Vous avez sans doute remarqué qu'une des raisons de la faveur qu'ont obtenue en France les partisans de l'équité tient à une question qui pourrait paraître subalterne, et qui est celle du vocabulaire.

Curieusement en effet la formule américaine de "affirmative action" a été traduite en Français par "discrimination positive". Je pense que l'on pourrait voir dans le provocant contraste entre ces deux mots, discrimination et positive, une des raisons de la suspicion que leur association même provoque. Dans notre tradition républicaine et égalitaire, comment diable pourrait-on imaginer qu'une discrimination soit positive ?

Il faut donc rendre grâce au traducteur français de John Rawls d'avoir si excellemment traduit le concept "d'affirmative action", car d'une certaine manière, inconsciemment, il a révélé la vérité, la discrimination est positive dans l'intention et elle est discriminatoire dans la réalité.

Alors, pour les tenants de l'égalité, les pourfendeurs de l'équité, cette formule "discrimination positive" est donc, d'une certaine manière, une véritable aubaine. Et, personnellement, je tenais à cette expression comme à la prunelle de mes yeux.

C'est donc avec une relative inquiétude que j'ai noté, ces derniers jours, une subtile évolution sémantique dont on ne sera pas surpris qu'il faille l'attribuer au non moins subtil Lionel Jospin, comprenant sans doute les connotations dévastatrices du mot "discrimination", qui a employé une nouvelle formule : il parle de "différenciation positive". Le mot, vous l'avez noté, est moins fort, le paradoxe, en un sens, s'atténue, l'intention apparaît plus acceptable, et outre dans le cadre particulier des ZEP, à tout le moins, la procédure d'équité se discute. Mais, dans le même temps, la formule est plus doucereuse, elle rend plus difficile à discuter le principe qui l'anime.

Philippe FOUSSIER - Journaliste

"Les hommes naissent et demeurent fibres et égaux en droit", c'est bien ce qui nous motive pour débattre aujourd'hui sur les questions d'égalité et d'équité, car nous voyons que le principe d'équité, qui est opposé à celui d'égalité, consiste à réserver un traitement particulier à des populations, ou à l'égard de territoires, pour précisément déroger au principe d'égalité. On trouve une illustration de ce principe équité dans de nombreux domaines de la vie politique et sociale depuis quelques années, mais je vais vous en citer quelques-uns qui vont sans doute être parlants pour vous.

· Zones d'éducation prioritaires.

· Politique de la ville, des principes de zonages territoriaux.

· Mise sous conditions de ressources pour les allocations familiales.

· Parité hommes-femmes dans la Constitution.

C'est dire si ce débat entre l'égalité et l'équité n'est pas seulement un débat d'ordre philosophique, abstrait, mais trouve des implications et des concrétisations tout à fait réelles dans la vie politique et sociale de tous les jours.

Pourquoi un débat aujourd'hui ? Je voudrais rebondir sur le propos d'introduction de Marc Riglet dans lequel il nous disait que "l'égalité était un principe et l'équité une bonne intention". Précisément, je crois que ce qui fait débat aujourd'hui, c'est que d'aucuns veulent transformer l'équité, non pas seulement en bonne intention, mais l'ériger en un principe. Et le substituer, en le systématisant, au principe d'égalité qui jusqu'à maintenant a, semble-t-il, fait pas mal ses preuves dans de nombreux domaines.

Quelles sont les motivations par rapport au principe, par rapport à la revendication de l'équité ? Il y a le constat d'inégalité réelle, en dépit d'une existence d'une égalité formelle, posée en principe. C'est d'ailleurs ce qui a conduit le Conseil d'État notre plus haute juridiction administrative, l'an passé, dans son rapport annuel, à estimer que " comme l'égalité formelle juridique des droits était justement un peu trop formelle et qu'elle se traduisait insuffisamment dans la réalité, eh bien il fallait concevoir des adaptations de principe pour que, là où on pouvait constater des inégalités, qu'elles concernent des populations ou des territoires, on pouvait leur appliquer une discrimination temporaire, pour qu'un traitement particulier permette un rattrapage" afin qu'ils puissent retrouver la norme.

Voilà ce qui a motivé le travail tout à fait conséquent du Conseil d'État, tout à fait intéressant et nourri, mais qui entraîne un certain nombre d'implications peu réjouissantes à mon sens. Car, en réalité, l'enjeu de ce débat c'est de savoir si nous allons effectivement glisser d'un principe d'égalité à un principe d'équité, et pas seulement se contenter de voir un certain nombre de "réparations" ponctuelles et temporaires mises en place, ici ou là.

Si on glisse du principe d'égalité à celui d'équité, on glisse également, puisque les principes républicains ont été évoqués tout à l'heure, du principe de laïcité au communautarisme. Alors que la République ne reconnaît que des citoyens égaux en droit, quels que soient leur sexe, leur origine ethnique ou religieuse. Avec le principe d'équité, on définit des catégories dans lesquelles les populations (ou les territoires) sont enfermées. C'est-à-dire qu'on définit, parce qu'on habite tel quartier, parce qu'on est dans telle école, parce que l'on a tel revenu, on doit faire l'objet d'un traitement particulier. Encore une fois, il ne s'agit pas de nier la réalité d'un certain nombre de traitements inégalitaires, en tout cas qui déroge au principe d'égalité comme la progressivité de l'impôt, il s'agit plutôt de mettre en garde contre la tentation de certains d'ériger cette correction à travers l'équité en un principe qu'ils voudraient ériger en droit.

Voilà donc ce que je voulais dire en forme d'introduction : souligner le risque qu'il y a de passer d'une bonne intention à un principe. C'est ce qui est nouveau dans le débat sur l'égalité et l'équité, qui est un débat ancien. Mais la nouveauté, c'est au travers du rapport du Conseil d'État, et d'autres documents qui engagent la République. Nous opérons là un glissement qui me semble préoccupant.

Christian JELEN – Journaliste « Le Point », auteur de « Les Casseurs de la République » aux éditions Plon
Je dirais, pour commencer, que pour un républicain conséquent, l'égalité des droits de tous les citoyens est la pierre angulaire de tout système social.

Néanmoins, en raison des effets déstructurants du chômage, de la crise économique et sociale, de la présence de populations défavorisées, notre République, nos responsables, parlent de plus en plus du principe d'équité et de son corollaire : la discrimination positive.

Cette discrimination consiste, on le sait à définir des catégories de la population qui, en raison des difficultés qu'elles rencontrent, se voient accorder des mesures particulières qui dérogent aux dispositions générales. Instaurer l'équité donc, c'est systématiser la discrimination positive.

Celle-ci peut être utilisée comme un coup de pouce provisoire, pour remettre des gens ou des groupes qui sont en situation difficile. En revanche, on ne peut pas en faire un principe sans s'attaquer au principe d'égalité des citoyens.

Si l'équité devient la règle, par exemple pourquoi maintenir l'école gratuite pour tous ? Pourquoi la Sécurité sociale pour tous ? Avec l'équité, peu à peu, plus elle s'impose et plus on passe du droit pour tous à l'assistanat, et à l'extrême limite et sous forme de caricature on peut arriver à reformer une société de type soviétique.

Le plus extravagant, et Philippe Foussier en a dit un mot il y a quelques instants, c'est un des organismes les plus représentatifs de la République - le Conseil d'État - notre plus haute juridiction administrative, qui s'est prononcé pour une codification juridique du principe de l'équité. Dans son rapport de 1997, intitulé "Sur le principe d'égalité", le Conseil d'État préconise une discrimination positive. Je cite : « Enrayer l'aggravation des inégalités économiques, sociales et culturelles. Au lieu d'examiner les politiques qui n'ont pas réussi à assurer l'égalité ", nos conseillers d'État croient pouvoir favoriser l’intégration de groupes marginaux et minoritaires en cédant à leurs revendications identitaires. De cette manière, ils s'attaquent aux principes républicains qu'ils sont censés faire respecter.

Enfin, si la loi est différente selon les catégories d'habitants, on en revient à l'Ancien Régime, on abolit la Déclaration de 1789, principe fondateur de notre démocratie républicaine qui stipule en son article 6 que : « La loi est l'expression de la volonté générale. Elle doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse. »

Autre paradoxe, ce n'est pas la première fois que le Conseil d'État, qui est une institution certes vénérable mais peut-être un peu vermoulue, outrepasse ses fonctions de conseiller juridique du gouvernement et de juge administratif. Ces dernières années, par exemple, il a multiplié les décisions favorables à une conception ethnique et communautaire du peuple. Un arrêt de 1980 reconnaissant aux Africains un droit de polygamie a fait prévaloir la coutume sur le droit républicain. Grâce à des arrêts et des avis promulgués entre 1989 et 1996 sur le foulard islamique, les intégristes peuvent s'attaquer en toute légalité à la Laïcité. En témoigne par exemple un ouvrage d'un certain docteur Adballah que les cercles intégristes diffusent sous le titre tout à fait évocateur : « Le foulard islamique et la République française, mode d'emploi ». C'est un opuscule de 140 pages qui indique aux jeunes filles, à leurs proches, comment contourner les limites que l'État a fixées au port du foulard. Et à la fin de son précis, le brave docteur Abdallah rend hommage au Conseil d'État qui a permis à l'intégrisme de se répandre. On ne peut pas être plus compréhensif à l'égard de ceux qui ne veulent pas se plier aux règles de notre société, ceux qui veulent faire prévaloir les droits de l'homme sur ceux de la femme par exemple, ou le célèbre droit à la différence.

A l'école laïque, les enfants et les adolescents ne sont pas perçus comme des petits chrétiens, des petits juifs, des petits musulmans. On ne les enferme pas dans une prédestination d'une foi, on les considère comme des petits êtres que l'on aide à acquérir un savoir, une morale, une foi. A l'école, et seulement à l'école, on peut apprendre aux enfants que leurs ressemblances sont plus importantes que leurs différences. On peut même dire que mieux la laïcité scolaire se porte, mieux l'intégration réussit. Or, qu'observe-t-on ? On observe que le Conseil d'État casse la Laïcité et permet l'entrée du communautarisme à l'école, mettant ainsi en panne le principal moteur de l'intégration à un moment où la nation en a peut-être particulièrement besoin. Pour que des individus de conditions différentes, d'ethnies différentes, de cultures différentes et de religions différentes acceptent les règles de vie communes, il faut qu'ils aient la sensation que ces règles s'appliquent à tous, qu'elles transcendent les communautés. Or c'est le contraire qui a lieu depuis une vingtaine d'années, avec la bénédiction des pouvoirs publics.

J'ai donné l'exemple du Conseil d'État à propos de son rapport sur le principe d'égalité. Ce rapport qui déclare que, dans ses futures décisions, il ne fera pas obstacle à la discrimination positive. Il justifie la différenciation des droits pour enrayer l'aggravation des inégalités économiques, sociales et culturelles. Il croit, ou fait semblant de croire, que céder aux revendications identitaires de groupes marginaux ou minoritaires permettra à terme l'intégration de toutes les composantes de la population. Ce que dément l'évolution des communautés dans différents pays, comme par exemple les États-Unis. En fait, le Conseil d'État encourage la formation des lobbies ethniques et, par ce biais, on peut entrevoir un retour au tribalisme et donc à des affrontements.

Ces exemples montrent que l'équité, par le biais de discriminations positives institutionnalisées, peut propager l'ethnicité, le communautarisme, et donc devenir un facteur de violences. Les exemples de violences liées à des concessions au communautarisme sont multiples. Prenons un exemple très simple: la loi Defferre de décentralisation de 1982. Elle accélère la ghettoisation de l'habitat en accordant au maire le droit de délivrer des permis de construire. Depuis lors, c'est clair : l'élu d'une ville riche favorise la construction de logements haut de gamme, et à l'inverse, l'élu d'une commune pauvre avantage la construction de logements sociaux. En soutenant les intérêts de la catégorie sociale ou de la population qui lui semble être la mieux disposée à son égard, chaque maire conforte sa majorité, homogénéise sa cité, renforce la ségrégation urbaine.

Les populations ne se mélangent plus, l'intégration en pâtit on ne voit plus émerger de volonté générale, mais des communautés de riches, de classes moyennes, de petits blancs, d'immigrés, qui s'enferment dans leur spécificité. Entre ces communautés, il y a de moins en moins de passerelles, de plus en plus de différences et de différends culturels générateurs de racisme plus ou moins déclaré, de tensions, et donc de violences. L'observation sur le terrain permet de constater la très faible efficacité des discriminations positives et aussi leur capacité à envenimer des situations, jusqu'à provoquer des affrontements.

Les discriminations accordées à certaines catégories de personnes créent une accoutumance aux aides, aux préférences, aux exonérations, de telle sorte qu'elles développent ce qu'on appelle une mentalité d'assisté, ou d'ayants droit. Il est parfaitement illusoire d'attendre des bénéficiaires des discriminations positives qu'ils reconnaissant jamais avoir atteint l'égalité, et acceptent de renoncer à leurs bénéfices. Bien au contraire, tout projet de suppression sera dénoncé comme atteinte à des droits acquis, pire même, les discriminations positives, résolvant rarement les problèmes qu'elles prétendent régler, entraînent des surenchères et des demandes de dérogation supplémentaires, de sorte que l'on peut être contraint voire menacé à imaginer des adaptations à ces effets pervers.

Outre l'accoutumance à l'assistance provoquée par des mesures économiques et fiscales, les discriminations positives dans les recrutements locaux, publics ou privés, ont des effets pervers encore plus évidents. En effet, écartant le mérite au profit de critères tirés de l'origine, et donc de certains territoires de l'ethnie (je pense aux récents accords sur la Calédonie), les discriminations positives ont pour effet de retarder l'égalité des chances. De même, toute discrimination positive dans le recrutement des enseignants par exemple constitue une discrimination négative à l'égard des enseignés. Si le niveau de formation, de compétences et de diplômes exigés ne sont pas les mêmes dans certaines parties du territoire, il est illusoire d'attendre de ces mesures, de préférence locale ou nationale, qu'elles réalisent un meilleur accès au savoir national. Elles n'aboutissent au contraire qu'à enfoncer ces populations dans l'inégalité et à les empêcher de décoller en sacrifiant les générations futures aux impatiences des générations présentes. Toute politique tendant à mettre en avant le critère de l'origine au mépris des capacités et des talents, loin de favoriser l'égalité, est profondément discriminatoire.

En effet, et c'est peut-être le plus grave, les discriminations dans les recrutements favorisent une conception féodale et népotique des fonctions et des deniers publics considérés comme des parts de gâteau que l'on s'approprie non pour servir, mais pour se servir.

Les politiques de discrimination positive encouragent donc et consolident la corruption, le clientélisme, les régressions tribales et les violences de toutes sortes.

Philippe COHEN – secrétaire général de la Fondation Marc Bloch, responsable du service économique " Marianne ", auteur de " Le Bluff républicain " (éd. Arléa)
Toute bataille intellectuelle commence par l'étude approfondie de l'adversaire, de ses stratégies, de ses tactiques et de ses techniques. C'est un peu ce qu'on pourrait appeler, d'une manière un petit peu pédante, la dimension gramscienne du combat que nous menons.

Or, il me semble que le camp républicain a trop souvent fait l'économie d'une telle réflexion. Soit parce que les républicains considèrent qu'ils ont pour eux la légitimité de l'histoire et que le seul énoncé des principes républicains suffit à convaincre l'opinion. Soit au contraire, et je crois que cette attitude dans les années 90 a tendance à se répandre, cet ancrage dans la tradition et le statut apparent de minoritaire provoque la sensation que les combats à venir doivent être menés, même s'ils ont peu de chance d'être victorieux. Là, on tombe dans l'imposture. Le premier phénomène qui retient l'attention, si on évoque les stratégies des partisans de l'équité, c'est une sorte de paradoxe dénoncé dans l'introduction. L'équité est en train de progresser dans la société sans qu'au fond personne ne prononce plus le mot sauf de temps en temps le journal " Le Monde " dans un titre, un peu par égarement.

Dans les interventions publiques, par exemple de Martine Aubry, le ministre évoque la nécessité de démocratiser la République, c'est un renversement par rapport au débat qu'on avait entre République et démocratie. On récupère la République, mais pas pour la démocratiser ; cette évolution n'a évidemment pas de sens, alors qu'il faudrait se battre pour lui donner tout son sens dans notre société.

Prenons l'exemple de la loi votée il y a un an par le gouvernement Jospin, et sur laquelle il est en train de revenir, sur la mise sous condition de ressources des allocations familiales. je ne veux pas tellement aborder le fond, mais la manière dont cela s'est passé, et qui me semble assez intéressante et pleine de leçons sur les luttes et la façon de les conduire.

La nouvelle législation a été adoptée au nom de la justice sociale, c'est ce dont il faut vraiment prendre conscience. La présentation qui en a été faite a évacué le principe d'équité dont elle s'inspire en réalité, les protagonistes du débat ont volontairement ou non réussi à mettre en scène le clivage droite-gauche de la façon suivante : d'un côté le gouvernement qui déplace quatre milliards de francs lui permettent de contribuer à l'équilibre des comptes publics (ce qui montre bien qu'il ne s'agit pas seulement de prendre à ceux qui ont le plus pour donner à ceux qui ont le moins, mais de se conformer à un des critères de Maastricht) et de l'autre on avait face à cela non pas le camp républicain réuni - tous clivages confondus -, mais une espèce de coalition bizarre emmenée par des associations natalistes de droite, les femmes de NAP, parfois accompagnées de quelques communistes immédiatement qualifiés de staliniens.

On ne peut que ressentir, à la façon dont se sont passées les choses - y compris l'accompagnement sous forme de sondage, mesures populaire -, un étrange malaise. C’est-à-dire qu'on était en train de piétiner un principe républicain, rassemblant au-delà des disparités sociale la communauté nationale autour de l'idée d'intérêt général, mais on le faisait autour d'arguments généreux, sociaux, en dénonçant les destinations réelles des allocations, ou de l'AGED pour un certain nombre de familles très aisées. Des vacances aux Antilles, des femmes de ménage, etc,. je cite là Yvette Roudy : "Dans certaines familles, les alloc c'est un après-midi chez le coiffeur, dans les autres cela sert à acheter à manger. "

Cette indignation, très "gauche-gauche", fait l'économie de la seule question qui vaille : pourquoi les allocations familiales servent-elles aujourd'hui en France, en 1998, dans certaines familles, à acheter à manger ?

Ces attaques contre la République s'inscrivent donc dans une démarche très particulière. Elle s'effectue en opposant au principe d'égalité et qu'on peut rappeler : "Tous les ménages ayant des enfants participent à l'avenir de la Nation et doivent donc bénéficier - et à ce titre - d'une aide spécifique" un principe de redistribution : "donner plus à ceux qui possèdent moins".

Les républicains se sont retrouvés dans une impasse politique, confrontés à une injonction paradoxale : comment défendre un principe républicain sans apparaître comme les avocats des nantis ?

Dès lors, le recul était consommé.

Comment en est-on arrivé là ?

Partons d'abord du constat suivant : la réforme des allocations familiales première mouture a été en quelque sorte la première loi "St-Simon" de gauche, après que le plan Juppé et la loi quinquennale aient été les premières lois "St-Simon" de droite. Cela doit constituer une leçon pour nous, il s'agit d'une longue bataille. La Fondation St-Simon a été créée en 1982, elle a mis près de quinze ans à faire reculer un certain nombre de principes républicains dans ce pays.

Il s'agit bien en effet, dans l'esprit des membres de la Fondation St-Simon, d'une première faille. Quelques Jours après la décision du gouvernement concernant les allocations familiales, Alain Minc se fondait d'une tribune offerte complaisamment par Le Monde sur le thème : "Bravo Jospin, mais il faut maintenant aller plus loin, et appliquer le même principe dans les universités en indexant le prix de l'inscription sur le revenu des parents".

Lorsqu'on consulte le programme des fameuses " Notes de la Fondation St-Simon ", on se rend compte que la thématique sociale est présente dès l'origine à travers des textes de François Ewald ou des séminaires de Pierre Rosanvallon.

A cette époque-là, la critique de la République emprunte le détour de la critique du corporatisme. Rappelez-vous cette époque où François de Closets faisait des best-sellers avec son livre "Toujours plus". C'était l'époque où les sondages indiquaient que "les grèves du service public étaient de plus en plus impopulaires", c'était aussi une époque où les médias se faisaient l'écho d'une critique des "privilèges des fonctionnaires".

Disons que cette offensive idéologique, qui a laissé le syndicalisme et la gauche républicaine bien désarmés, prépare le terrain à de nouvelles avancées intellectuelles en instillant l'idée que le service public, l'un des socles du modèle républicain français, perpétue une égalité formelle camouflant des inégalités fondamentales. Dans un autre domaine, le principe d'équité connaît parallèlement une première avancée pratique dans le système d'éducation avec la mise en place des ZEP qui peuvent être décrites comme résultant d'un principe de discrimination positive. Là encore, je ne veux pas entamer le débat sur "pour ou contre les ZEP", de toute façon il y a des domaines où la République décide de mettre le paquet par rapport à des inégalités constatées sur le territoire.

Je veux dire que la politique d'aménagement du territoire ne peut pas être assimilée à une politique de discrimination positive. Pour en revenir aux ZEP, dont le principe avait été énoncé par Alain Savary, je ne crois pas qu'elles étaient anti-républicaines. Mais, dans un certain contexte, cela prend un autre sens. C'est-à-dire que dans le domaine de l'éducation, l'application d'un principe de correction des inégalités peut avoir des conséquences singulières. Il évite de traiter le problème social en amont de l'institution scolaire en focalisant sur ses conséquences. La première référence John Rawls, qui dent une place toute particulière dans la progression de l'équité, date de 1987, c'est-à-dire seize ans après la parution de son livre aux États-Unis, son ouvrage fondateur qui s'appelait la "Théorie de la justice". Mais il ne s'agit encore que d'une démarche théorique, principielle. Rappelons son objectif qui peut se résumer à deux idées : la première étant que la liberté de l'individu doit être un principe social absolu, la deuxième est que l'intérêt général pour ne pas contrevenir à cette première règle doit être considérée comme la somme des intérêts particuliers. Une somme que l'on peut tout juste chercher à maximiser.

On a eu ensuite la deuxième étape de la progression du dispositif intellectuel constitué autour d'un principe d'équité, c'est ce qui constitue la Bible dans ce domaine, c'est le rapport "La France l'an 2 000" d'Alain Minc publié en 1994. Notons au passage que sur les 34 membres de la Commission, la moitié au bas mot sont des membres de la Fondation St-Simon. Publié à l'époque avec un énorme écho médiatique, le rapport Minc, va pour la première fois défendre - et c'est que l'on voit par rapport à aujourd'hui qu'il y a de vraies différences drapeau déployé - le principe d'équité. Le "devoir d'équité" est même le titre de la deuxième et dernière partie du rapport consacré à la préconisation de réformes que Balladur va ensuite chercher à appliquer.

Je cite le rapport : "La France est à la recherche d'un compromis de combat qui rende compréhensibles et acceptables pour tous la course à l'efficacité et ses sacrifices. Ce compromis se substituera à celui des années de forte croissance. La Commission souhaite qu'il soit fondé sur le principe d'équité par opposition à l'aspiration égalitaire qui a bercé toute l'histoire sociale de l'après-guerre." Remarquez au passage la formule "bercé", c'est-à-dire qu'en gros la France s'est laissée endormir entre 1945 et aujourd'hui.

La défense de l'équité prend ici une tournure beaucoup moins philosophique. L'équité devient un principe pragmatique, articulé sur une analyse économique, et c'est là fondamental, fondée sur trois constats. Le premier, c'est l'idée que la croissance ne sera plus jamais celle des Trente glorieuses, donc la ressource de l'État devenant rare, les dépenses sociales ne peuvent plus être épongées par la croissance et donc il s'agit de partager un gâteau qui se rétrécit. je crois que c'est une idée fondamentale qui a présidé à tous les développements qu'on a eus sur l'équité.

Deuxième idée : le coût du travail non qualifié produit du chômage, c'est par rapport à la question des dépenses sociales ; et, troisièmement, les perspectives démographiques (baisse de la natalité, arrivée à la retraite des générations du baby-boom à partir de 2005) vont créer un déséquilibre entre les travailleurs cotisants et les inactifs.

Passons sur le fait que ces constats sont contestés depuis des années par beaucoup d'économistes, à tort ou à raison. Mais l'idée que la croissance ne pourrait revenir à des taux comparables à celui des Trente glorieuses semble d'ores et déjà condamnée par les faits. Sans bénéficier d'une politique économique de l'État particulièrement expansive, hélas, la France a déjà retrouvé un niveau de croissance de 3 %, proche des 4 % qu'on a connus en moyenne durant les Trente glorieuses. Un rapport récent du Conseil économique et social évaluait à 5 % le potentiel de croissance d'un pays comme la France jusqu'en l'an 2000.

Et lorsqu'on analyse de la même façon l'amélioration que l'on constate sur les comptes de la Sécurité sociale, on s'aperçoit qu'elle résulte beaucoup moins d'une baisse des dépenses que de la baisse du chômage.

Mais nous sommes encore - à l'époque - en 1994 et à cette phase le rapport Minc correspond tout à fait à ce qu'on pourrait appeler l'engagement balladurien : "Sauver de la République ce qui peut être sauvé. Changer le moins possible dans un monde en bouleversement". C'est tout le paradoxe des partisans de l'équité : elle décline ses positions, ses analyses et ses réformes au nom de la protection de la population dans un monde en mouvement. En somme, le marché proposé aux Français est le suivant : "Pérenniser l'État providence par la sélectivité des prestations". Le rapport Minc ne restera pas sans effet. je passe rapidement mais il y a eu la loi quinquennale qui a favorisé la flexibilité du travail.

- Le rapport proposait que le Smic devienne le salaire minimum de la branche la moins rémunératrice dans la région la plus défavorisée. Toujours prudent, Balladur n'a pas voulu aller jusque-là, mais c'était une indication de direction.

La promotion du temps partiel, qui était un des points forts du rapport, est devenue une réalité, avec la scandaleuse décision de baisser les charges en favorisant le temps partiel subi. Aujourd'hui encore, l'embauche de deux salariés à temps partiel revient moins cher que celle d'un salarié à temps plein, car l'actuel gouvernement n'a pas osé remettre en cause totalement ce principe.

- Troisième chose : les propositions sur la protection sociale donneront lieu au plan Juppé qui n'a pas non plus été remis en cause par le gouvernement

- Quatrièmement : les propositions sur les régimes spéciaux de retraite visant à aligner les retraites du public sur celles du privé - dont le nombre d'annuités venait d'être allongé -donneront également lieu à une réforme qui sera annulée par le mouvement de novembre-décembre 1995. D'autant que si le gouvernement Jospin n'a rien entrepris sur ce point, il vient de confier une mission d'étude sur les régimes spéciaux de retraite et donc nous risquons à nouveau d'en entendre parler.

- Cinquièmement le rapport disait : il n'est pas sûr aujourd'hui qu'il faille aider toutes les familles de la même façon. La mise sous condition de ressources des allocations familiales faisait partie du plan Juppé, elle a abandonné sur la foi de sondages qui indiquaient une forte impopularité de ce type de propositions.

- C'est donc finalement la gauche qui le remettra en place, avant de revenir à son tour sur cette réforme. Et sixièmement, elle prévoyait de décentraliser des recrutements dans le primaire et le secondaire, qui fait semble-t-il partie des projets défendus par Claude Allègre dès son arrivée au ministère.

On notera que les réformes proposées au nom de l'équité peuvent être mises en place et défendues aussi bien par la droite que par la gauche. On peut même dire que la gauche de gestion applique le principe d'équité avec plus de doigté, de talent, que la droite, ne serait-ce que par le fait qu'elle rencontre moins de résistance.

Que tirer pour conclure de ces quelques expériences au point de vue de l'élaboration d'une contre stratégie visant à actualiser les valeurs de la République et notamment l'égalité ?

Premier point : nous devons apprécier à sa juste valeur le changement de tactique des stratégies de l'équité. Ils vendaient leur soupe américaine drapeau déployé, Edouard Balladur affirmait qu'il fallait remplacer l'égalité par l'équité au fronton de la République. Aujourd'hui, après l'élection présidentielle de 1995, et surtout après le mouvement de novembre-décembre 1995, le mot "équité" a quasiment disparu de la scène publique. Désormais, les mots de République, de citoyens, sont remis à l'honneur, y compris dans les discours des ministres. Même la Fondation St-Simon juge utile d'éditer ses travaux sous l'enseigne de la République sociale. C'est bien sûr le résultat d'un rapport de force, mais c'est aussi cette stratégie masquée qui est évidemment un piège. Car il ne suffit pas de se prévaloir de la République pour la défendre et la promouvoir. Nous devons dans ce domaine mettre des faits, des propositions, sur des mots.

Deuxième remarque : il faut démonter l'analyse économique sous-jacente à l'argumentaire de l'équité, et notamment sa conception malthusienne qui préside à ses principes. Il faut mettre le nez des partisans de l'équité dans leur contradiction, en leur expliquant qu'un des principes notamment celui d'avoir une croissance plus faible que dans les Trente glorieuses est aujourd'hui complètement contesté par nombre d'économistes et aussi par la réalité.
Henri GUAINO – ancien commissaire au plan, auteur de " L’ÉTRANGE RENONCEMENT " (éd. Albin Michel)
Alors pourquoi l'égalité dans un débat sur l'équité ? Tout simplement parce qu'on regarde en général un seul côté des choses sans très bien savoir de quoi l'on parle. Et le débat sur l'équité n'a évidemment de sens que par rapport à l'agression qu'il constitue contre le principe d'égalité.

L'égalité, dans la République, c'est un principe directeur. Un principe directeur dont d'ailleurs la République a hérité, en partie de l'Ancien Régime contrairement à ce qu'on pourrait penser, puisque cette quête de l'égalité est d'une certaine manière la clef de voûte du pacte national depuis toujours en France. Il est clair qu'à partir de la Révolution, cette quête de l'égalité prend une ampleur sans précédent mais qu'au fond, l'histoire de France, c'est toujours la longue lutte, éternelle, entre les féodalités, les privilèges, et puis les principes d'égalité portés -toujours dans ce pays - par l'État, ce qui veut dire que le débat sur le principe de l'égalité n'a pas de sens s'il est déconnecté du débat sur l'État et sur son rôle dans la société.

Dans la République, il y a l'égalité comme principe directeur, cela ne veut absolument pas dire qu'il n'y a pas d'équité. L'égalité c'est un principe directeur, l'équité c'est une règle de comportement ou de conduite. Ce qui n'est pas du tout la même chose. La loi organise l'égalité, le juge l'équité, l'administrateur administre en équité. C'est en quelque sorte une règle de comportement pratique. Aujourd'hui, la grande innovation politique, idéologique, cela n'est pas qu'on parle, comme on parlait jadis, de l'équité, c'est qu'on en parle aujourd'hui comme un principe concurrent d'égalité. C'est-à-dire qu'on ne veut plus prolonger l'égalité par l'équité, mais qu'on veut remplacer l'égalité par l'équité. Ce qui n'est pas du tout la même chose. C'est-à-dire qu'on va désormais inscrire l'équité dans les textes. On va inscrire l'équité comme un principe fondamental du droit et de la citoyenneté. Enfin, ce qu'il reste de la citoyenneté.

On a beaucoup cité Alain Minc tout à l'heure, et il a une formule extraordinaire -je crois que c'est dans la "Mondialisation heureuse" où il parle de la citoyenneté flexible... ce qui est très intéressant parce que c'est exactement ; dans le principe d'égalité il y a une seule et unique conception de la citoyenneté, dans le principe d'équité (comme principe politique et comme principe directeur) il y a

l'idée d'une citoyenneté éclatée, à géométrie variable ou une citoyenneté flexible. Chacun a la sienne en fonction des circonstances dans lesquelles il se trouve placé et il n'y a plus du tout de référence unique valable pour tout le monde et en tous lieux. Donc, l'égalité comme principe directeur, comme socle de la République, comme clef de voûte du pacte social républicain, c ‘est exactement cela qui est en cause aujourd'hui.

Alors, de quoi s'agit-il ? L'égalité dans la République, on le voit bien aujourd'hui pour une partie de la gauche ralliée à l'équité, l'égalité c'est une forme d'égalitarisme qui ne tient pas compte des situations concrètes, une sorte d'égalitarisme théorique opposé à un égalitarisme pratique. Et pour une partie de la droite, la droite libérale, l'égalité dans la République ça ne saurait être autre chose que l'égalité des chances sous peine d'être de l'égalitarisme niveleur. Cela n'est évidemment ni l'un ni l'autre.

L'égalité dans la République, cela n'est pas l'égalitarisme, pour une raison très simple, c'est que la République, c'est d'abord la promotion sociale. La République ne veut ni l'égalité des situations, ni l'égalité des revenus, elle veut l'égalité des conditions, je veux dire par-là les conditions d'exercice de la citoyenneté. Il y a dans l'égalité l'idée que l'on doit permettre à chacun - non pas de tenter sa chance, mais d'exercer avec la même dignité son rôle de citoyen.

La promotion sociale est quelque chose qui est contraire à l'égalitarisme, et qui est fondamentale dans la République. Pas de République sans promotion sociale. fi n'y a pas non plus de République avec l'égalité des chances. L'égalité dans la République, c'est aussi l'égalité devant la loi, l'égalité devant le service public, l'égalité devant l'impôt, l'égalité devant la culture et pas simplement l'égalité des chances à travers l'école républicaine. Il ne s'agit pas simplement de donner à chacun les moyens d'affronter l'existence en étant sur la même ligne de départ. Il s'agit de permettre à chacun, tout au long de sa vie, d'être un citoyen à part entière. Ce qu'oublient évidemment les républicains ralliés au libéralisme qui réduit l'égalité républicaine à l'égalité des chances. Mais, dans ce cas, l'égalité des chances devient un moyen de justifier l'inégalité. On vous a donné ce qui était nécessaire pour que vous soyez sur la même ligne de départ. Après il vous appartient d'affronter la vie avec vos propres talents et de subir les conséquences de l'inégalité des talents.

On se trouve là au cœur même du débat politique contemporain. Vue de cette manière, l'égalité républicaine, comme l'égalité dans les conditions d'exercice de la citoyenneté, est quelque chose non pas de dépassé mais de tout à fait moderne. Cela n'est dépassé que dans la mesure où nous sommes soumis à des politiques malthusiennes, fondées sur le rationnement, et que l'on impose le rationnement comme condition de toutes les politiques publiques, il est clair qu'on se trouve tout naturellement face à la question de savoir sur qui on va faire porter l'effort de solidarité qu'on ne peut pas faire porter sur tout le monde.

Le rationnement c'est la porte ouverte au renoncement à l'égalité et la porte ouverte à l'équité. Si je n'ai pas les moyens de donner à tout le monde, il faut bien que je concentre sur ceux qui en ont le plus besoin. Raisonnement imparable et qui conduit à renverser toutes nos politiques publiques et à leur faire quitter le terrain des valeurs de la République. Si je n'ai pas les moyens d'offrir l'école gratuite à tout le monde, alors évidemment il faut que je la réserve aux plus pauvres. Si je n'ai pas les moyens de verser des allocations familiales à tout le monde, alors il faut que je les réserve aux plus pauvres. Si je n'ai pas les moyens de faire payer le même impôt à tout le monde, alors il faut que je réserve les exonérations fiscales aux plus pauvres.

Le résultat c'est que dans ce système-là, on a effectivement cette citoyenneté à géométrie variable et à plusieurs vitesses puisqu'on a un statut par catégorie. Le rationnement est l'arme par laquelle les idéologues de l'équité font entrer l'équité en pratique dans les politiques publiques, en réservant le peu de moyens dont elle dispose à ceux qui en ont le plus besoin. Et le résultat de tout çà c'est qu'effectivement, au bout, vous avez la discrimination, dont on dit qu'elle est positive mais qui - en réalité - finit toujours par être négative. Au bout vous avez quelque chose de plus fondamental encore qui est la rupture du pacte politique et sociologique de la République, qui est le pacte entre les classes populaires et les classes moyennes.

Léon Blum, qui connaissait bien la société française et l'histoire politique, avait d'ailleurs annexé cette idée en 1936, il disait : "Le Front populaire c'est la balance ente les classes moyennes et les classes populaires..." Non, c'est la République en réalité qui est fondée sur cette alliance. Et tout ce qui se passe aujourd'hui est une politique systématique de destruction de cette alliance, c'est-à-dire de la désunion de la clé de voûte sociologique et politique de la République.

L'égalité républicaine, c'est l'égalité devant le service public. Toute atteinte au principe de péréquation du service public est une atteinte au principe d'égalité républicaine. Là encore, l'attaque est frontale. On ne parie plus jamais dans le débat sur le service public d'égalité. Il est devenu exclusivement un débat sur l'efficacité, sans qu'on ne démontre jamais que la concurrence c'est plus d'efficacité. Mais surtout on a complètement oublié l'aspect moral de cette affaire. C'est un débat qui est totalement évacué. On en raisonne plus, au mieux, qu'en termes d'équité. Il n'y a pas besoin d'égalité devant le service public, il suffit d'aider ceux qui en ont le plus besoin à prendre le train, ou rendre gratuite la santé pour ceux qui ne peuvent pas accéder aux soins et cela suffit. Donc, au bout vous avez non seulement plus d'égalité devant l'impôt vous n'avez plus de service public assurant l'égalité.

l'idée d'une citoyenneté éclatée, à géométrie variable ou une citoyenneté flexible. Chacun a la sienne en fonction des circonstances dans lesquelles il se trouve placé et il n'y a plus du tout de référence unique valable pour tout le monde et en tous lieux. Donc, l'égalité comme principe directeur, comme socle de la République, comme clef de voûte du pacte social républicain, c ‘est exactement cela qui est en cause aujourd'hui.

Alors, de quoi s'agit-il ? L'égalité dans la République, on le voit bien aujourd'hui pour une partie de la gauche ralliée à l'équité, l'égalité c'est une forme d'égalitarisme qui ne tient pas compte des situations concrètes, une sorte d'égalitarisme théorique opposé à un égalitarisme pratique. Et pour une partie de la droite, la droite libérale, l'égalité dans la République ça ne saurait être autre chose que l'égalité des chances sous peine d'être de l'égalitarisme niveleur. Cela n'est évidemment ni l'un ni l'autre.

L'égalité dans la République, cela n'est pas l'égalitarisme, pour une raison très simple, c'est que la République, c'est d'abord la promotion sociale. La République ne veut ni l'égalité des situations, ni l'égalité des revenus, elle veut l'égalité des conditions, je veux dire par-là les conditions d'exercice de la citoyenneté. Il y a dans l'égalité l'idée que l'on doit permettre à chacun - non pas de tenter sa chance, mais d'exercer avec la même dignité son rôle de citoyen.

La promotion sociale est quelque chose qui est contraire à l'égalitarisme, et qui est fondamentale dans la République. Pas de République sans promotion sociale. fi n'y a pas non plus de République avec l'égalité des chances. L'égalité dans la République, c'est aussi l'égalité devant la loi, l'égalité devant le service public, l'égalité devant l'impôt, l'égalité devant la culture et pas simplement l'égalité des chances à travers l'école républicaine. Il ne s'agit pas simplement de donner à chacun les moyens d'affronter l'existence en étant sur la même ligne de départ. Il s'agit de permettre à chacun, tout au long de sa vie, d'être un citoyen à part entière. Ce qu'oublient évidemment les républicains ralliés au libéralisme qui réduit l'égalité républicaine à l'égalité des chances. Mais, dans ce cas, l'égalité des chances devient un moyen de justifier l'inégalité. On vous a donné ce qui était nécessaire pour que vous soyez sur la même ligne de départ. Après il vous appartient d'affronter la vie avec vos propres talents et de subir les conséquences de l'inégalité des talents.

On se trouve là au cœur même du débat politique contemporain. Vue de cette manière, l'égalité républicaine, comme l'égalité dans les conditions d'exercice de la citoyenneté, est quelque chose non pas de dépassé mais de tout à fait moderne. Cela n'est dépassé que dans la mesure où nous sommes soumis à des politiques malthusiennes, fondées sur le rationnement, et que l'on impose le rationnement comme condition de toutes les politiques publiques, il est clair qu'on se trouve tout naturellement face à la question de savoir sur qui on va faire porter l'effort de solidarité qu'on ne peut pas faire porter sur tout le monde.

Le rationnement c'est la porte ouverte au renoncement à l'égalité et la porte ouverte à l'équité. Si je n'ai pas les moyens de donner à tout le monde, il faut bien que je concentre sur ceux qui en ont le plus besoin. Raisonnement imparable et qui conduit à renverser toutes nos politiques publiques et à leur faire quitter le terrain des valeurs de la République. Si je n'ai pas les moyens d'offrir l'école gratuite à tout le monde, alors évidemment il faut que je la réserve aux plus pauvres. Si je n'ai pas les moyens de verser des allocations familiales à tout le monde, alors il faut que je les réserve aux plus pauvres. Si je n'ai pas les moyens de faire payer le même impôt à tout le monde, alors il faut que je réserve les exonérations fiscales aux plus pauvres.

Le résultat c'est que dans ce système-là, on a effectivement cette citoyenneté à géométrie variable et à plusieurs vitesses puisqu'on a un statut par catégorie. Le rationnement est l'arme par laquelle les idéologues de l'équité font entrer l'équité en pratique dans les politiques publiques, en réservant le peu de moyens dont elle dispose à ceux qui en ont le plus besoin. Et le résultat de tout çà c'est qu'effectivement, au bout, vous avez la discrimination, dont on dit qu'elle est positive mais qui - en réalité - finit toujours par être négative. Au bout vous avez quelque chose de plus fondamental encore qui est la rupture du pacte politique et sociologique de la République, qui est le pacte entre les classes populaires et les classes moyennes.

Léon Blum, qui connaissait bien la société française et l'histoire politique, avait d'ailleurs annexé cette idée en 1936, il disait : "Le Front populaire c'est la balance ente les classes moyennes et les classes populaires..." Non, c'est la République en réalité qui est fondée sur cette alliance. Et tout ce qui se passe aujourd'hui est une politique systématique de destruction de cette alliance, c'est-à-dire de la désunion de la clé de voûte sociologique et politique de la République.

L'égalité républicaine, c'est l'égalité devant le service public. Toute atteinte au principe de péréquation du service public est une atteinte au principe d'égalité républicaine. Là encore, l'attaque est frontale. On ne parie plus jamais dans le débat sur le service public d'égalité. Il est devenu exclusivement un débat sur l'efficacité, sans qu'on ne démontre jamais que la concurrence c'est plus d'efficacité. Mais surtout on a complètement oublié l'aspect moral de cette affaire. C'est un débat qui est totalement évacué. On en raisonne plus, au mieux, qu'en termes d'équité. Il n'y a pas besoin d'égalité devant le service public, il suffit d'aider ceux qui en ont le plus besoin à prendre le train, ou rendre gratuite la santé pour ceux qui ne peuvent pas accéder aux soins et cela suffit. Donc, au bout vous avez non seulement plus d'égalité devant l'impôt vous n'avez plus de service public assurant l'égalité.

Vous avez le ticket modérateur dans l'assurance maladie en fonction des revenus, vous avez l'école payante et vous avez la rupture du pacte politique et sociologique de la République. Je crois qu'on est là dans le sujet le plus important et le plus confus. Et c'est une stratégie que cette confusion volontairement entretenue autour de ce su et, débat dans lequel on glisse d'un champ sémantique à un autre, d'un principe à un autre. On glisse de l'égalité républicaine vers l'exercice de la démocratie considérée uniquement sous l'angle de la liberté individuelle.

On se trouve au cœur de tout le débat politique avec des conséquences concrètes, des conséquences pratiques qui touchent l'ensemble de nos politiques publiques. La principale qui nous saute aux yeux, au-delà du débat sur la faille et sur le service public, c'est évidemment celle sur l'école. Philippe Cohen l'a fort bien dit tout à l'heure : la ZEP c'est évidemment a priori quelque chose de tout à fait souhaitable, quelque chose qui répond à une morale, il faut mettre plus de moyens pour compenser les inégalités... En réalité, on n'a pratiquement jamais supprimé une ZEP, c'est-à-dire qu'elle n'a jamais été un détour vers davantage d'égalité. La ZEP est l'archétype d'une discrimination négative parce qu'elle enferme ceux qui sont à l'intérieur dans un statut particulier et qu'à partir de la création de la ZEP l'école devient non plus un facteur de réduction d'inégalité, mais un facteur de creusement d'inégalité. La ZEP, c'est-à-dire la discrimination positive, c'est-à-dire l'équité, c'est une façon de se dispenser de corriger les inégalités. C'est une façon, non pas de venir par plus d'égalité au sens républicain du terme, c'est une façon de rendre plus supportables les inégalités.

Et à partir du moment où renonce, et par tous les moyens, à réduire les inégalités, c'est-à-dire tout ce qui rompt les conditions d'exercice de la citoyenneté, à partir de ce moment-là on sort totalement de la République pour entrer dans un tout autre système, et c'est bien l'enjeu aujourd'hui du débat politique français. Enjeu fondamental, qu'on le prenne sous l'angle économique, sous l'angle juridique, sous l'angle social, sous l'angle scolaire, sous l'angle des politiques de santé, ou des politiques culturelles, ou des politiques de service public.

Oui ou non, allons-nous sortir de la République ? Oui ou non, allons-nous renoncer pour la première fois dans notre histoire à progresser dans la lutte contre les inégalités ?
Marie-Noëlle LIENEMANN – ancien ministre, député européen, maire d’Athis-Mons (Essonne)
Je crois que nous sommes là dans une bataille tout à fait essentielle, mondiale, qui est une bataille entre deux conceptions historiques. D'un côté une version républicaine, fondée à la fois sur l'idée qu'il n'y a pas de champs des activités collectives humaines qui ne soient pas régulés, organisés, par des arbitrages démocratiques des citoyens, et deuxièmement fondée sur des valeurs communes Liberté, Égalité, Fraternité auxquelles on s'attache d'ajouter le concept de Laïcité. En face, nous avons un camp qui est porté, grosso modo, par le modèle anglo-saxon puisqu'a disparu un troisième protagoniste qui était le camp communiste. 

Et que ce camp d'ailleurs, l'échec du communisme, a fait largement déplacer le rapport de force entre le camp républicain et le modèle anglo-saxon. Nous avons eu conjointement la remontée du libéralisme, la montée en puissance des thèses du modèle anglo-saxon et l'échec du communisme qui nous a renvoyés classiquement dans nos buts, sur le thème : l'égalité, c'est l'égalitarisme "moteur" pour demander l'égalité. Car l'autre chose qui est terrible dans l'équité, c'est qu'elle tue la revendication, elle tue la volonté d'émancipation. Parce qu'on vous a légitimement donné ce qui est équitable, vous devez vous en satisfaire. Tandis que l'égalité est un formidable moteur de l'émancipation. Car c'est à la fois un moyen, et un objectif Tant que l'objectif n'est pas acquis, vous êtes en légitimité de demander que le moyen s'améliore. Et pour les plus défavorisés, et pour l'ensemble de la société.

C'est un fantastique moteur qu'on est en train de tuer pour nous faire un système de fatalité ambiante, pour un ordre dominant qu'on veut nous faire accepter contre vents et marées et dont le peuple ne veut pas.

Chirac a été élu contre Balladur, Jospin a commencé sa campagne sur "je ne veux pas du modèle anglo-saxon". A gauche comme à droite, il y a un camp républicain majoritaire, il doit se faire entendre. Mais il ne doit pas être qu'en résistance, il doit être en propositions.
Pierre-Didier TCHÉTCHÉ APÉA – militant associatif à Vaulx-En-Velin (Rhônes)
Je viens d'un lieu où les questions sur les valeurs de la République et sur la République sont remises en cause de manière quotidienne. Les questions que l'on se pose, les débats qu'on essaie de mettre en œuvre, ce sont les questions qui posent l'existence de la République. Ce sont des mots, mais aussi des comportements, dans le sens de pratique des choses concrètes et palpables. Et malheureusement cette République n'est pour nous que des incantations, des discours, qui ne participent pas à l'existence de ces valeurs. Il y a trois éléments sur lesquels je voudrais intervenir. Tout d'abord, pour moi, la discrimination positive et la politique de la ville mettent en lumière les rapports de la société française dans sa globalité avec des populations issues d'une immigration non européenne. Il y a un amalgame permanent sur la question de l'immigration alors qu'il y a plusieurs statuts. Pour les familles qui vivent dans ces quartiers-là, il y a des statuts différents, il y a des exigences différentes, il y a des projets différents. Il y a aussi une confusion entre communautarisme et individualisme. On oscille entre ces deux tendances, ce qui ne participe pas non plus à la cohérence de la République.

Pour mettre mes propos en exergue, je voudrais dire que je fais aussi parade d'une histoire, récente certes, puisque la ZUP de Vaulx-en-Velin existe depuis les années 70, mais il y a eu des éléments très forts et très importants dans ces quartiers-là et qui sont aussi révélateurs du malaise social.

Pour moi, ces questions dans ces quartiers ne peuvent pas être réglées de façon marginale ou à côté de la société car ils sont au cœur de la société française. Ce sont des problèmes centraux. En 1979 déjà, dans un petit quartier qui s'appelle la Grappinière, il y avait eu les premières émeutes urbaines sur les rapports avec une institution républicaine qui est la police. En 1981, vous avez aussi entendu parler des événements des Minguettes à Venissieux. En 1990, rebelote au Mas du Taureau chez nous, et puis par ailleurs dans les banlieues parisiennes il y a aussi eu des événements très importants, qui contribuent à stigmatiser ces quartiers-là.

Le deuxième élément qui nous fait réfléchir, c'est qu'il existe une tendance, une somme de croyances collectives selon laquelle l'État serait incapable d'une expertise impartiale dès l'instant où il s'agit de ces populations-là, de leur histoire, de leur mémoire, et de leur place dans la société française.

Et le troisième élément dont je voudrais aussi discuter avec vous, c'est la "politique de la ville" de manière concrète, avec ses implications et ses applications. Je suis membre d'une petite association de quartier qui s'appelle Agora, elle est née après les émeutes de Vaulx-en-Velin en 1990. Elle s'est d'abord constituée en réaction par rapport à des discours et à des pratiques et par rapport à des postulats qui concernaient la question de notre intégration.

Nous avons créé cette association pour dire que l'intégration ne se posait pas en ces termes, car pour nous on ne sait pas exactement ce que cela veut dire, dans ce sens que les jeunes qui vivent dans ces quartiers sont nés dans ce pays, qu'ils y ont grandi, qu'ils ne connaissent que cette culture. Et vouloir les intégrer dans un dispositif ou dans un schéma particulier (c'est justement la discrimination positive) ranime en place une politique spécifique par rapport à nos problèmes jusqu'au moment où nous serions émancipés. Alors, nous rentrons dans une normalité qu'on appelle le droit commun et serions considérés comme des citoyens à part entière, mais jusque-là, il y a un certain travail à faire.

Ce travail à faire, il date de 1970, ce qu'on a d'abord appelé développement social des quartiers, développement social urbain. C'étaient les nouvelles politiques sociales qui consistaient à émanciper les populations et faire de telle sorte qu'elles soient les acteurs de leur propre développement.

Notre premier engagement a été de constituer cette association pour dire des choses tout à fait simples, voire banales, dans un premier temps. Agora, c'est d'abord un clin d'œil à la Cité grecque, donc à la démocratie, à la citoyenneté, et c'était dire que, pour nous, la citoyenneté c'était d'avoir un minimum de connaissances et d'utilisation de son environnement, que ce soit d'ordre culturel, social, économique, voire ludique. Nous pensons également que si nous voulions arriver à construire cette citoyenneté, il faut que nous le fassions ensemble et que les quartiers ne peuvent pas se transformer si, à un moment donné, les habitants ne sont pas au cœur de ces dispositifs.

Sur ces bases, un peu rapides et un peu naïves, on croyait à beaucoup de choses. Et finalement ces quartiers sur lesquels on vit ont une administration particulière qui empêche l'émergence d'une parole cohérente, organisée et collective qui soit susceptible de s'inscrire dans une vision d'avenir.

Parce que ces quartiers-là, on en parle souvent, on dit souvent que ce sont des zones de non-droit, des lieux où la police ne peut pas rentrer, où tout se délite, où il y a une décomposition sociale très accentuée. Et le premier acte de l'association a été de dire : nous refusons cette vision-là, pour nous, ce n'est pas une fatalité. Et par notre vécu, par notre expérience, par notre histoire, nous pensons que nous pouvons participer à la transformation et donc de véritablement créer une vraie solidarité sur la base d'une vraie citoyenneté.

En disant cela, et en s'organisant de manière à atteindre ces objectifs-là, il est évident qu'on se heurte par la suite à des obstacles d'ordre politique, essentiellement. je veux dire par-là qu'aujourd'hui les élus, du fait de la décentralisation et d'une certaine forme de déconcentration de l'État, ont des pouvoirs extrêmement importants. La réalité locale, c'est qu'il y a une sorte d'instrumentalisation des associations. Le débat est clair: quand on parle de démocratie locale, il y en a pas. Le problème est donc : soit vous êtes avec moi et à ce moment-là les choses peuvent avancer, soit vous êtes contre moi. Voilà à quoi cela se résume.

Quand on parle de la participation des habitants, je suis toujours intéressé par savoir quelle définition on donne à cela. On a créé chez nous ce qu'on appelle des conseils de quartier qui, au début, ont mobilisé beaucoup de gens, mais où on a fini par s'apercevoir que c'étaient des lieux sympathiques où l'on pouvait parler de tout mais où on n'avait pas le sentiment de participer à la décision. Ces conseils de quartier sont devenus des exutoires, des lieux où le pouvoir politique pouvait prendre le pouls de la population. Mais, pour les habitants, le sentiment d'avoir dit un certain nombre de choses et de rentrer chez eux tranquillement sans, que par ailleurs, il y ait suite à cela.

Car il y avait aussi des exigences qui tendaient à dire : "Nous voulons participer parce que nous sommes une association, parce que nous avons des choses à faire, nous avons aussi des idées." Et on s'est rendu compte que c'était une difficulté première.

Je viens aussi d'une ville où on cumule pas mal de handicaps au niveau de l'échec scolaire. J'habite un quartier de 15 000 habitants, où une personne sur trois ne travaille pas. La ville comprend 45 000 habitants avec 25/28 % de la population au chômage. C'est aussi la ville la plus pauvre du département car si l'on prend comme référence le revenu par habitant, on est parmi le plus bas.

On ne réussit qu'à contenir les choses. Car lorsqu'il y a des troubles sociaux, des conflits un peu violents comme on a pu voir chez les agriculteurs, lorsque ces conflits-là ont lieu chez nous, c'est la police qui, bien évidemment, vient gérer ces problèmes-là. Et elle est malheureusement seule parfois à être sur le terrain alors qu'il serait nécessaire que des organismes sociaux soient présents, ou encore simplement des élus.

C'est une ville qui, depuis de nombreuses générations, est de gauche et a toujours été gérée par une majorité socialo-communiste. C'est une ville ouvrière de tradition, une ville populaire qui a toujours été aussi un creuset de l'immigration et où des populations différentes ont su cohabiter convenablement et continuent encore à le faire aujourd'hui.

Donc, c'est une ville qui, malgré tous ses problèmes et tous ses handicaps, a les moyens de s'en sortir. Car je considère que le développement d'une ville se fait avec le concours de la population telle qu'elle est. Or, aujourd'hui nos "chers élus" ne comprennent pas grand chose à ce qui se passe dans les quartiers. Ils ne comprennent pas grand chose parce que c'est une réalité qui ne correspond pas à leur histoire, car ils sont pour la plupart issus du mouvement syndical, associatif, et ont eu un parcours militant jusqu'à l'obtention d'un poste politique. Et en dehors des associations, il n'y a plus beaucoup d'organisations politiques capables de créer une espèce de régulation sociale. Il y a des associations qui, par rapport à leur savoir-faire et à leur attachement aux valeurs de la République, tentent de participer au sens collectif

Et puis, il y a la jeunesse. Nous sommes la ville la plus jeune du département et si l'on parle toujours de la jeunesse désœuvrée, éclatée, qui ne réussit pas, à côté de cela il y a la jeunesse qui réussit, qui se construit. Celle-là, on n'en parle pas, donc on n'érige pas à ce propos-là des modèles, on ne les identifie pas.

Pour moi, ce sont ces deux éléments-là qui sont susceptibles - demain - de constituer quelque chose sur laquelle on peut se baser pour inscrire les choses dans l'avenir.
Intervention de la salle
Je travaille dans une école maternelle à Creil, en ZEP, je voudrais abonder dans le sens de ce que j'ai entendu lorsque je suis arrivée, relativement à la supercherie de la discrimination dite "positive". je peux témoigner sur l'état des écoles dites "discriminées positivement" en matière de sous-équipement pratique. Il faut aller voir les peintures qui tombent, le manque de moyens. J'ai commencé l'année dans un coin où il n'y avait même pas un livre de maths par gamin. Il faut voir ce que cela donne.

D'autre part, concernant le témoignage que je viens d'entendre sur le manque de volonté des immigrés, je m'inscris en faux dans ce domaine. J'ai travaillé pendant cinq ans dans un centre d'études, d'information et de formation sur la scolarisation des enfants de migrants. Ce sont des centres académiques qui , théoriquement doivent contribuer à l'intégration dans le cadre de l'Éducation nationale et travaillent en partenariat avec toute association, toute institution œuvrant dans le même champ.

J'ai aussi travaillé pendant longtemps avec la commission extra municipale des immigrés de la ville. Lorsque des propositions sont faites, comme la création d'un conseil des Immigrés, la démocratie s'engouffre. Et je voudrais citer le cas de ce Marocain qui a été élu sur un programme où il y avait les quatre mots: laîcité, démocratie, tolérance et intégration.

Il a été élu contre des tenants du communautarisme qui demandaient qu'on leur donne de l'argent pour le milieu scolaire, pour des mosquées, tout ce qui était attendu caritativement par la société française.

Dans ce lieu où il y avait eu en 1989 une réception de ces élus immigrés, il est bon de rappeler qu'en ce qui concerne la politique, si on redonnait aux migrants le pouvoir de l'expression démocratique, on aurait peut-être leur parole en direct et non pas celle des gens qui pensent pour eux; il me semble qu'un certain nombre d'études ont été faites, en particulier dans le domaine de l'école, et qui prouvent que les enfants issus de l'immigration ont des résultats égaux, mais si on se souvient qu'un Français a des grands-parents ou arrière-grands-parents d'origine étrangère, cela ne veut plus dire grand chose.

Mais, il y a un réel danger en ce qui concerne l'Éducation nationale depuis que la discrimination dite positive est entrée dans nos murs. Comment concevoir que des enseignants qui touchent dans leur année un mois de salaire en plus argumentent négativement sur ce terrain ?

Sur Amiens, j'ai pu observer, dans les années 70, quand le gouvernement a commencé à réduire les effectifs des surveillants, des professeurs dans le collège où travaillait mon mari, ils ont fait bêtement une grève syndicale, avec parents d'élèves. Ils ont tout bloqué. Résultat : ils ont tellement fait peur à l'inspection académique de la Somme que pendant quinze ans on leur a laissé leurs moyens dont on peut disposer maintenant à condition d'accepter un état des lieux négatif. Or, lorsqu'en 1981 on a proposé à ces collègues de passer en ZEP, ils ont refusé parce qu'ils savaient que leurs élèves produisaient un travail de qualité et qu'ils en étaient fiers. La preuve en est, c'est que lorsque Chevènement a remis le brevet des collèges au goût du jour, un brevet sec, sans dossier scolaire, sans représentation du travail des enseignants, il y avait 65 % de reçus sur Amiens Nord contre 40 % en centre-ville, les "bon chic, bon genre

Si on avait écouté les chiffres, et non pas les représentations, aucun paramètre objectif n'a été mis en place pour la détermination des ZEP, On a laissé entendre que s'il y avait des immigrés ou des enfants d'immigrés c'était négatif Or ces gens, qui n'ont rien d'autre comme héritage que l'effort scolaire, travaillent. Quand j'ai eu des classes d'enfants de migrants, j'avais pour la première fois de ma carrière devant moi des enfants qui en voulaient parce qu'il n'y avait rien derrière eux. C'est un fonctionnement naturel de l'intelligence que de s'exercer dans un cadre qui la libère.
Un intervenant de Villeurbanne
Par rapport à la discrimination positive, on l'imagine comme aux États-Unis, comment étaient les blancs, en France on transpose par rapport à des communautés : Français de souche, ceux qui étaient là, ceux qui sont venus après. Moi je suis d'origine maghrébine, je vis dans la banlieue lyonnaise à Villeurbanne, Entre nous, quand on parle de Maghrébin, ce n'est pas forcément une origine géographique ou ethnique, c'est devenu un terme générique. Un Maghrébin dans une banlieue, c'est quelqu'un qui est arrivé à la suite d'une situation historique et qui cumule pas mal de handicaps. Pour moi donc, un Maghrébin ce peut être un ami togolais, un copain turc. Il ne faut pas le repenser par rapport à une origine ethnique parce que ce terme d'immigré d'intégration ne veut rien dire car nous sommes là depuis pas mal de temps, on vit. Et on ne comprend pas comment on peut dire voilà, ils ne sont là que pour prendre ce qu'on leur donne. Mais ils sont là pour prendre aussi ce qu'ils produisent parce qu'ils sont travailleurs, contribuables. Un cinquième de leur gain, de leur revenu, ils le paient à l'État, ne serait-ce qu'à travers la TVA.

Sinon cette façon d'opposer communautarisme à individualisme, un système anglo-saxon qui a fait faillite, en France cela marche parce qu'on a prôné l'intégration par l'individu à la République tout en produisant des effets néfastes. On essaie de réfléchir à un système intermédiaire. Et quand on se réunit entre nous, qui sommes d'une "culture musulmane" tout en étant dans la République, on dit c'est du communautarisme. Quand ce sont des Polonais ou des Portugais qui se réunissent, c'est du folklore, et quand ce sont des Arméniens, c'est de la mémoire. C'est une nuance qu'on ne comprend pas.

Pour rebondir sur ce que disait notre ami Didier par rapport à la politique de la ville, il y a de la discrimination, de la préférence nationale. Demandez à quelqu'un de Vaulx-en-Velin s’il pourra trouver un travail ailleurs. Car sur place il n'y en a pas et ailleurs c'est encore plus difficile. Il faut qu'il s'arrange pour que dans son CV ce soit l'adresse de sa cousine ou de son copain, qui habitent en dehors.

Le directeur de l'ANPE locale reconnaît qu'à cette institution les entreprises lui demandent d'envoyer des gens de "bonne couleur" ou de "bonne souche" et qu'il se prête à ce jeu tout en le dénonçant comme si c'était devenu normal. Quand on parle de politique de la ville, la discrimination elle est là, il faut aussi la corriger.

Quand on nous oppose la discrimination qui a produit un tel ravage aux États-Unis, moi je suis pour la discrimination positive dans le temps et pour qu'on rattrape certaines injustices. Nos parents sont venus, ils étaient presque d'accord, consentants, c'étaient des ouvriers, des travailleurs agricoles. A leurs enfants on a dit "Allez à l'école" et dans les banlieues il y a pas mal d'enfants qui vont à l'école, qui sont diplômés.

Maintenant on est à l'image de toute la société. On a des délinquants, des professeurs, des ouvriers, des chercheurs, nos chômeurs... mais nous n'avons pas de représentants. On a l'impression qu'on est incapable d'être représentants de nos propres revendications. Ce n'est pas le pouvoir pour le pouvoir, mais il faut être capable d'être dans les sphères où se prennent les décisions qui nous concernent, on en est presque à penser que bien qu'on ait fait des efforts dans cette société, on est incapable d'occuper certaines fonctions, incapables d'être dans certaines institutions, et je ne parle pas ici de "promotion sociale".
Marie-Noëlle LIENEMANN
Sur les communautés : il me semble bien que la République n'a jamais nié d'avoir de la vie communautaire. C'est l'institutionnalisation de la communauté, c'est la substitution de l'organisation communautaire aux autres organisations, collectives qui doivent être garanties.

Par exemple, le débat sur les "Grands Frères", cette théorie selon laquelle ils seraient nécessaires. Et je peux vous raconter une histoire sur les animateurs ; dans les groupes "on" est en questions. Discussion des jeunes d'un quartier qui n'avaient pas de lieu pour se réunir, on se rencontre, on discute, et on convient du fait qu'on va recruter un animateur. Dans certains cas, et c'est même l'inverse, il est arrivé que des jeunes Maghrébins nous disent : .on ne veut pas d'arabe", et je leur réponds : "je ne veux pas entendre çà. je veux un majeur compétent correspondant au projet qu'on a défini en commun. Et sa couleur, ni pour ni contre, on verra en fonction des candidatures". C'est quand même très drôle car ils s'auto dévalorisent à l'image de l'animateur qu'ils ne veulent pas et dans un autre quartier les jeunes disent : "nous voulons un jeune Maghrébin" et je leur fais la même réponse.

La théorie des "Grands Frères" c'est une théorie qui vise à dire que ce sont des gens issus d'un quartier qui vont s'autoréguler comme un territoire fermé parce qu'ils se comprennent, comme si la compréhension entre les êtres ne pouvait avoir lieu qu'à partir du moment où on est de la même communauté. J'appelle cela de l'institutionnalisation. Mais cela ne veut pas dire qu'on n'accepte pas que des gens se réunissent parce qu'ils considèrent qu'ils ont des intérêts communs, qu'ils ont une histoire commune, des revendications communes, et qu'à partir de là ils formulent des projets. Il n'y a pas dans la République de termes où on a interdit (sauf lorsque ce n'était plus la République) le droit de réunion qui doit être reconnu.

L'ambiguïté sur le communautarisme vient souvent de là. Cela ne me choque pas qu'il y ait une association d'Algériens, de Tunisiens, dans ma cité. J'y vais, et je ne les vois pas a priori comme des êtres de subversion contre la République. Mais je suis contre ce qui se fait à Marseille d'un conseil des communautés : vous institutionnalisez. Quand il y le bazar, je ne vais pas voir l'imam ou le prêtre catholique et autres sur le thème : "il faudrait que les communautés s'entendent." J'ai un jeune qui a été tué dans un quartier dAthis-Mons, je l'ai pris comme un enfant un citoyen français. je devais, en tant qu'institution communale et l'État, garantir et le dialogue, le rétablissement du calme, la recherche de la vérité et la justice. Ce n'étaient pas les représentants des communautés que je réunissais pour calmer les esprits. la frontière est toujours délicate à trouver, mais elle est essentielle.

Sur le "on", il y a toujours eu le concept de "on", tous ceux qui sont les opprimés d'une manière ou d'une autre, ou qui subissent une injustice, ont toujours commencé par dire. on", et le "on", c'est souvent ceux qui n'étaient pas directement les opprimés qui ont essayé de théoriser qui ils étaient. Après, il y a eu des analyses, comme l'analyse marxiste des classes, mais quand on regarde objectivement dans les luttes ouvrières ou dans les luttes historiques, le "on" n'a pas toujours été aussi bien défini.

Ce qui me frappe, c'est qu'on renvoie parfois le discours de la République à des gens qui ont le sentiment qu'on est satisfait de l'état de notre République. Très souvent lorsque je discute avec les jeunes des quartiers en difficulté, quand le leur parle de la République, c'est comme si je devais leur faire passer la pilule des injustices d'aujourd'hui comme étant finalement acceptables. C'est vrai qu'il me paraît important de montrer à la fois que la République est un état mais que c'est un combat. Et que la nature même de notre République doit faim débat en son sein. Parce que sinon, on envoie l'impériurn républicain pour dire : "il faut des flics, il faut aller à l'école", mais la République pour garantir le faible, la République pour aider celui qui n'est pas reconnu, la République capable de s'opposer au racisme dans l'embauche...

On n'a pas encore réfléchi aux outils pas simplement théoriques, mais en termes de dialogue avec ces jeunes. Parce qu'on vient pour leur donner "l'ordre républicain", mais pas la " protection républicaine". Et cela commence à être assez dur à vivre sur le terrain.
Pierre-Didier TCHÉTCHÉ APÉA
Pour aller dans ce sens, lorsque le Président vient à Vaulx-en-Velin, il rencontre l'imam, le curé, le maire bien entendu, mais surtout des autorités religieuses. Donc, cela aussi ajoute à la confusion. C'est la première fois que je viens dans ces côtés très fastes de la République, mais si on veut arriver à avancer sur le débat, il faut aussi se dire des choses qui ne sont pas toujours agréables.

J'ai le sentiment fondamentalement parce que, au même âtre que des millions de jeunes ou de familles qui sont dans les banlieues, je n'ai aucun complexe, ni frustration, je suis tout à fait à l'aise.

Mais il n'empêche qu'il y a des questions qu'il faut régler. Il y a eu dans ce pays des événements très importants, qui ont eu des conséquences sur la vie sociale, sur son organisation. On est en plein cœur du débat. On parle de laïcité, c'était le produit de la séparation de l'Église et de l'État. je ne veux pas la réduire à cette seule question mais je veux dire que cela a été un événement important.

Il y a eu l'affaire Dreyfus, dernièrement il y a eu le procès Papon, même si on n'a pas été jusqu'au vrai débat sur Vichy... Mais quelle avancée, quel constat ou enseignement on tire sur les rapports entre la société française et puis ces populations ex-colonisées ?

De quelle manière la France reconnaît ou ne reconnaît pas l'apport de ces populations à sa croissance, à sa construction ?

En 1870, quand il fallait se battre contre les Allemands, à Sedan, c'étaient aussi des Sénégalais, des Maliens, des Marocains, c'étaient ces gens-là qui ont versé leur sang. En 1914-1918 aussi, c'étaient aussi ces gens-là qui étaient au front, qui servaient de chair à canon.

Pendant toute la période de croissance économique, les Trente glorieuses, on allait chercher les gens en Algérie ou au Mali, était-ce par générosité ? Pour les civiliser ? C'était parce que c'était une force de travail, on avait besoin d'une main-d’œuvre pas chère, qu'on allait chercher dans la campagne des gens analphabètes qui n'étaient pas dans une société moderne dans leur pays d'origine.
Henri GUAINO
Sur ces rapports qu'il y a avec ces populations, il y a des questions qui se posent. Il y a des faux débats. Le débat sur l'intégration est un faux débat La question de la laïcité, y compris sur la question de l'islam dans les quartiers, la place de l'islam dans la société française... Il faut aborder ces questions-là de manière frontale. Il faut qu'on se dise les choses en face.

Pour moi, il y a des questions qui restent obscures, qui ne sont pas réglées. Pour moi, la laïcité ce n'est pas seulement créer une organisation, un espace où toutes les minorités, où tout le monde aura sa différence reconnue comme étant égale à l'autre. Ce n'est pas simplement cela. Dans la société, il y a des éléments qui viennent perturber, contrevenir de manière très violente, les valeurs de la République et de la Laïcité.

Quand une entreprise licencie 3 000 personnes du jour au lendemain, et qu'après on vient parler de lâché, de solidarité, et de fraternité, quel sens cela a ? Quand un jeune homme, parce qu'il est de telle origine, prend une balle dans la tête dans un commissariat de police, de quelle laïcité parle-t-on ? De quelle République ? Qui est chargé de quoi, comment ? Ce sont ces choses-là qu'il faut aussi voir, savoir voir, et non pas les vivre par personne interposée, ou par procuration. je ne veux pas m'ériger ici en donneur de leçon ni en moralisateur, mais je crois qu'il faut rentrer dans le fond des choses, et c'est l'histoire. Est-ce qu .1 on s'intéresse aux gens ? Est-ce qu'on s'intéresse à la vie des quartiers ? Est-ce qu'on s'intéresse à leurs problèmes ? Aujourd'hui, qu'y a-t-il sur le terrain ? Il y a des gens qui s'affichent ouvertement antirépublicains. Disons les choses franchement: la préférence nationale existe dans les faits. Cela fait des années qu'on la subit, ce n'est pas simplement aujourd'hui.

Ils sont sur le terrain, ils ont pénétré l'administration locale, les assistantes sociales, les travailleurs sociaux c'est un vrai danger. Et je ne comprends pas cette faiblesse, les gens ont honte de ce qu'ils sont, et abdiquent
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J'ai entendu Fabius dire : "Écoutez, il pose quand même de bonnes questions, même s'il apporte de mauvaises réponses." On a entendu de gens parler de "seuil de tolérance". On a entendu dire: "Oui, je suis républicain et démocrate, mais on a les mêmes valeurs que le Front national." Il y a de la part des gens qui nous gouvernent, des responsables de ce pays, à un très haut niveau, une certaine responsabilité.

On a fait de la question de l'immigration avec tous les amalgames qui lui sont inhérents, une question politique. Et ils en ont fait un consensus. Et aujourd'hui vous allez dire aux gens: "Écoutez, soyez généreux, acceptez..." Mais qui va accepter çà ? On est dans une situation de crise...

Le problème de l'intégration est, qu'on le veuille ou non, dans ce pays, un vrai problème. je vais même plus loin, je ne parle pas d'intégration, je parle d'assimilation au sens où la République, depuis toujours, dans un immense effort de respect de l'autre, comme dans un immense effort de respect de la citoyenneté - une et indivisible - a cherché à assimiler tout le monde, dans le même creuset. je crois que la République n'est pas un régime de laxisme, la République est un régime d'autorité parce que cette assimilation ne va pas de soi. Elle est exigeante à la fois pour ceux qui prétendent devenir des citoyens, comme pour ceux qui sont chargés de les accueillir.

Je ne suis pas fils d'immigré, mais je suis Provençal. C'est arrivé aux petits Bretons et aux petits Provençaux, il y a moins d'un siècle, ils ont été intégrés dans la République. Ils l'ont été par des moyens pas toujours très souples et finalement je considère que c'était vis-à-vis d'eux, à travers la discipline de l'École républicaine, et à travers le service national, une forme de respect très grande.

Alors, on a dit que le modèle républicain est trop défaillant pour qu'on puisse le promouvoir, pour qu'on puisse en faire l'apologie sans nuance. je voudrais dire que ce n'est pas le système républicain qui est défaillant, ce sont aujourd'hui ceux qui seraient normalement en charge de le conduire qui sont défaillants. Le modèle républicain précisément n'est plus sous nos yeux. Ce qui se passe n'est pas la République. La République, ce n'est pas un état donné, c'est un combat c'est un projet, et ce projet il n'est pas en train de progresser, il est en train de régresser, parce qu'il y a une offensive idéologique qui est fortement contre la République.

J'ai entendu un sociologue de renom me dire un jour, au cours d'une table ronde : "la République, c'est le nouveau slogan de l'extrême droite". Cela résume assez bien quel est l'état de la question. Et la réponse à cette question est le préalable à tout le reste, qu'on le veuille ou non.

Évidemment, la République suppose que ceux qui sont en charge de la faire vivre le fassent effectivement. Cela suppose aussi que non seulement le creuset scolaire soit un creuset efficace, qu'on lui donne les moyens de l'être, et qu'on ne se réfugie pas dans la fiction perverse des ZEP, ou de la discrimination positive. Cela suppose aussi qu'on fasse reculer le chômage.

Car, croyez-moi, lorsque le déséquilibre sur le marché du travail n'est plus totalement en faveur des employeurs, eh bien ils sont beaucoup moins regardants à l'origine sociale, géographique et ethnique des gens qu'ils emploient. En revanche, dans la situation dans laquelle nous nous trouvons, il est clair qu'ils peuvent choisir. Mais ils font de la discrimination pas seulement raciale, ils font aussi de la discrimination sociale. Quelqu'un qui a été sur le marché du travail pendant deux ou trois ans a très peu de chance de retrouver un emploi conforme à ses capacités, car on préfère prendre quelqu'un qui est tout neuf, qui sort de l'université, ou qui sort de sa formation initiale.

Pourquoi s'encombrer de quelqu'un d'autre ? Pourquoi s'encombrer de quelqu'un qui n'a pas de qualification pour occuper un emploi non qualifié, alors qu'on a quelqu'un qui en a une ? Et qui va chasser le non-qualifié. Donc la discrimination est aussi liée au fonctionnement de notre économie, au fonctionnement de notre société. Et le problème c'est que nous avons mis nous-mêmes en faillite le modèle républicain, en faillite le creuset républicain, en faillite le modèle d'assimilation, ce n'est pas pour autant qu'il faut se satisfaire qu'il faut se plier et se soumettre à cette faillite, jeter le bébé avec l'eau du bain, et se dire "on va chercher quelque chose" entre la discrimination positive et le modèle républicain. Modèle qui a des défauts: l'homme, le citoyen, seul, face à l'État écrasant et terrorisant : néanmoins il avait aussi beaucoup de vertus. Moi je suis content d'être un citoyen d'une République, d'être un citoyen en dehors des communautés, d'être un citoyen en dehors de mes propres croyances religieuses, de mes propres origines historiques. La Provence est française depuis Louis XI, ce n'est pas si vieux, je me sens quand même très français.

Voilà, je me sens français et citoyen, avant de me sentir catholique, provençal, gaulliste. La République c'est cela. Quand on commence à prendre ses aises avec ces principes, on se retrouve dans la situation dans laquelle nous nous trouvons aujourd'hui.

C'est-à-dire une situation qui finit par être une impasse tragique et il ne suffit pas de sauter sur sa chaise en disant: "le Front national c'est honteux", il ne suffit pas de sauter sur sa chaise en disant: les Français sont de plus en plus racistes. Il faut bien voir qu'entre le modèle d'intégration républicaine et le fascisme, aujourd'hui il n'y a plus rien sinon la barbarie du marché, mais elle nous conduira plutôt du côté du fascisme par la révolte sociale, qu'elle ne nous conduira du côté du modèle républicain.

Revenons aux principes élémentaires, la question est: voulons-nous tous, oui ou non, revenir aux principes de la République, notamment au principe d'égalité ? La discrimination positive, pardonnez-moi, ce n'est pas la seule réponse possible à l'inégalité, bien au contraire. La République aujourd'hui, enfin ce qu'il en reste, ce qui parie encore de la République, elle fait les ZEP, avant elle faisait les bourses. Cela ne marchait pas si mal. Il y a une manière républicaine de répondre à l'inégalité sans créer un statut à part et en essayant de redonner à chacun les conditions correctes de l'exercice de la citoyenneté. On n'est pas obligé de faire des statuts, on n'est pas obligé de faire la citoyenneté flexible, la citoyenneté à géométrie variable ni de reconnaître les communautés, ni de s'en remettre à celles-ci. S'en remettre à celles-ci à la demande des habitants des quartiers, à la demande des autorités publiques et même des États.

Tous les élus ne sont pas comme Marie-Noëlle Lienemann. J'en ai vu qui préfèrent l'ordre islamique l'ordre des trafiquants plutôt que le désordre. C'est contre cette défaillance-là qu'il faut lutter et on ne peut lutter contre cette défaillance qu'au nom de quelques principes clairs.

Oui ou non, voulons-nous renouer avec le creuset républicain, avec le principe d'égalité, avec la lâché, sans aucune concession ? Est-ce que tout le monde est prêt à lutter pour ces valeurs-là ? Ceux qui étaient là avant comme ceux qui sont venus après, oui ou non. Sinon, croyez-moi, le problème sera tranché.

Dans ce pays, il n'y a pas de possibilité, il n'y a pas d'issue à la juxtaposition de communautés fermées les unes aux autres. Dans ce pays tel qu'il est, tel que l'histoire l'a fait, si on va vers la juxtaposition, on va vers la guerre civile de ces communautés (applaudissements).
Philippe COHEN
Beaucoup de choses ont été dites, mais je retiens quand même de cette discussion qu'au fond, collectivement je crois que nom avons peut-être eu tort de défendre l'idée d'intégration plutôt que celle d'assimilation.

Je me pose la question de savoir si d'une certaine manière le camp républicain n'a pas été trop sur la défensive de ce point de vue, parce que l'assimilation pouvait être quelque chose de normal.

C'est-à-dire un alignement général, alors que l'expérience de la France contemporaine montre justement que le principe d'assimilation n'était pas l'adoption d'une norme, il pouvait s'effectuer dans le respect des cultures, des religions, simplement par la définition, d'un comportement civil et d'adoption d'un droit commun entre les gens. Et donc, d'une certaine manière, je trouve qu'assumer le clivage assimilation versus intégration, qui est un concept qui me paraît confus, est peut-être quelque chose à retenir et à défendre. Bien sûr, on peut être d'accord avec Henri Guaino ou Marie-Noëlle Lienemann quand elle parlait de cet élève de BTS, c'est quelque chose de fondamental qui nous est posé parce que là, l'énoncé du principe ne suffit pas manifestement. Et c'est là où on trouve notre limite parce que quelle est la conséquence du constat qui peut être fait qu'un élève de BTS, parce qu'il est Arabe, n'arrive pas à trouver la place qui lui revient sur le marché du travail ? La conséquence est évidente, c'est que de plus en plus - et on le sent déjà - il va y avoir des appels à dire, "eh bien, puisqu'on est rejeté, sauvons-nous nous-mêmes. Faisons des entreprises de Maghrébins pour les Maghrébins, constituons des marchés de service à côté". Et on sent bien cette alternative-là arriver de plus en plus.

Et si on n'a tien d'autre pour répondre à cela, qu'à rappeler les principes. Je crois que là aussi, on se prépare à avoir des batailles très difficiles. Cela veut dire qu'il faut qu'on sorte de cette logique qui consiste simplement à rappeler des principes et qu'on passe des principes aux alternatives dans un certain nombre de domaines.

J'ai trouvé très intéressant que Marie-Noëlle Lienemann nous dise que, du point de vue de la hiérarchie des valeurs qu'elle défend, la République vient devant, et ensuite, il y a le clivage droite / gauche dans un certain nombre de cas. Je crois que c'est fondamental qu'il y ait un consensus entre nous là-dessus. Et je voudrais dire que lorsqu'on a fondé l'association pour la Fondation Marc-Bloch, beaucoup de gens disaient: "Oui, mais c'est du syncrétisme. On réunit des gens de droite et de gauche..."Je rappellerai une formule qui a été dite lors d'une réunion, c'est l'idée qu'on mène un combat commun pour que, après avoir rétabli la République dans ses droits et son fonctionnement, libéraux et marxistes puissent paisiblement continuer à s'affronter comme ils le faisaient avant. C'est au fond cela la logique des combats transcourants. Mais Je crois qu'elle s'impose, car en face c'est exactement ce qui se passe. La Fondation St-Simon par exemple n'est rien d'autre qu'un consensus qui se réalise entre la droite et la gauche libérale.

Et je crois qu'en effet, les choses n'avanceront maintenant que si on est capable de passer de la défensive à l'offensive et d'aller vers des choses plus concrètes au niveau des propositions sur un certain nombre de terrains.

Marc RIGLET
Je serai un peu moins désolé que toi sur le mot "intégration" car enfin c'est vrai qu'il y a trois stades. Il y avait l'insertion, l'intégration et l'assimilation. Je partage le regret de ne pas avoir été directement à l'objectif et de retrouver les principes qu'exprime le mot assimilation et, en même temps, souvenons-nous que par rapport à 1982-83, le droit à la différence, le mot qui tenait le haut du pavé était celui d'insertion, c'est-à-dire le plus bas degré de l'échelle de la conception intégrationniste de la République.

Il est vrai que le mot assimilation à raison de son usage totalement inauthentique en Algérie était assez peu approprié...

Henri GUAIN0 
Justement, le problème de l'Algérie ça a été l'échec total de l'assimilation, mais c'était un objectif en soi qui aurait pu être un très bel objectif.

Marc RIGLET
Mais qui se heurtait à la situation coloniale, aux principes mêmes de la République, et difficilement réductible.

Henri GUAINO 
Qui se heurtait pour beaucoup à la manière dont se sont comportées les populations d'origine métropolitaine, la manière dont ils ont conçu leurs rapports qui n'étaient pas de civilisation, mais bien autre chose. Juste une petite remarque : cela ne suffit pas de rappeler les principes, mais d'abord il n'y a pas de politique possible sans un rappel clair et une référence claire des principes, et d'autre part ce qui nous manque c'est une politique républicaine. Cela n'est pas qu'une politique de la protection sociale ou une politique de l'éducation, c'est aussi une politique économique.

Quand on aura compris à quel point les racines de ce qui nous arrive sont de nature économique, alors on pourra parler de la solution alternative. Cela a un rapport étroit avec les quartiers, mais aussi dans les quartiers riches. La ségrégation sociale n'est pas seulement entre des quartiers et des écoles Il y a un rapport avec cela et les politiques de déflation, les politiques de restrictions, les politiques de rentes.

Encore une fois, quand le rapport sur le marché du travail est totalement déséquilibré par un chômage de masse en faveur des employeurs, il est clair que toutes les formes de discrimination sont au bout. On ne résout pas ce genre de problème en faisant des lois contre la discrimination.

Ou pire, en faisant ce que réclamait la Commission consultative des Droits de l'Homme, c'est-à-dire en commençant à évoquer l'idée qu'on va instaurer des quotas ethniques à l'embauche dans les entreprises. On ne peut résoudre raisonnablement ce problème dans la République qu'en renouant - d'une manière ou d'une autre - avec le plein emploi.

Une intervenante de la salle 
Je voudrais rebondir sur un propos qu'a tenu Philippe Cohen dans son intervention. Il a cité Martine Aubry en disant : "Il faut démocratiser la République." Et vous avez ajouté, me semble-t-il, il faut d'abord donner tout son sens à la République.

J'ai envie de vous demander ce qu'est que de "donner tout son sens à la République", parce que si la République c'est effectivement l'égalité, il me semble que c'est aussi la fraternité. Et je résume un peu ce mot en deux idées. La fraternité, c'est se préoccuper déjà de l'autre et de l'autre en tant que différent. je ne vais pas revenir sur le débat : intégration / assimilation et insertion.

Mais la fraternité, c'est aussi la reconnaissance de l'autre, en tant qu'il a des difficultés, en tant qu'il est particulièrement déshérité. Cela suppose donc une certaine solidarité. Et j'ai du mal à faire la différence entre la notion d'équité et la notion de solidarité.

Je relèverai deux exemples qui ont été cités à la tribune : c'est l'effet sur le revenu dont la progressivité, et je suis d'accord avec Marie Noëlle Lienemann. Tricoteuse ou pas, il est correspondant à la notion d'équité et non pas de solidarité. Même si sa progressivité est insuffisante. je ne reprends pas le problème des ZEP, mais M. Guaino a parlé des "bourses", cela répond à la notion d'équité. je suis tout à fait d'accord avec l'idée que si nous étions tous égaux, nous n'aurions pas besoin d'être solidaires. Effectivement, la recherche de l'égalité, c'est pour essayer qu'il n'y ait plus de différenciation discriminante socialement. J'entends bien cela, mais il me semble qu'opposer l'équité à l'égalité un faux débat.

Quand un organisme est malade, on traite le symptôme. je sais bien qu'à force de faire tomber la fièvre on ne s'aperçoit pas que la maladie continue. Mais lutter contre la maladie ne signifie pas qu'on laisse le malade en souffrance.

Est-ce que l'équité, ce n'est pas soigner le symptôme, ce qui n'empêche pas de se battre pour une plus grande égalité ?

Philippe FOUSSIER 
Pour répondre à une dame qui s'interrogeait sur la solidarité et la charité, question qui ne m'était pas directement posée, j'aimerais bien répondre de la façon suivante Je crois que l'équité ce n'est pas la solidarité et je crois que c'est plutôt la charité institutionnalisée. je voudrais apporter une note d'optimisme par rapport aux discriminations positives, ces corollaires de l'équité. Lorsque je vois qu'hier, la Conférence de la famille nous a donné quelques satisfactions, comme le rappelait Marie-Noëlle Lienemann. J'ai retenu dans l'actualité récente des motifs de satisfaction par rapport aux limites et aux dérives de l'application du principe d'équité. Dans deux domaines, qui se recoupent d'ailleurs, et qui sont la politique de la ville et l'aménagement du territoire. On pourra discourir sur le fait de savoir si l'aménagement du territoire peut se voir appliquer le principe d'équité. En tout cas, je retiens une chose, c'est que dans la politique d'aménagement du territoire qu'on connaît depuis un certain nombre d'années, cette politique a consisté dans les faits à multiplier les formes de zonage, on peut en relever des dizaines. Un rapport commandé à jean Auroux et qui a été remis au ministre la semaine dernière note l'aberration totale que constitue cette politique de zonage dans l'aménagement et propose qu'on en revienne à des principes beaucoup plus simples et qui relèvent beaucoup moins de cette discrimination positive permanente.

Deuxième motif de satisfaction, c'est la publication du rapport Sueur (un autre ancien ministre) sur la ville. C'est d'autant plus satisfaisant qu'il fait le bilan de la politique de la ville qui est récente en France. Sueur et les rapporteurs de ce document s'interrogent sur le fondement doctrinal, conceptuel de la politique de la ville, et ils sont d'une extrême sévérité, pour ne pas dire d'une extrême cruauté à l'égard du principe de discrimination positive appliqué à la ville. Sueur va même jusqu'à proposer l'application du principe strict d'égalité.
Nous sommes un certain nombre à être partisans de l'égalité, en tous cas dans cette salle, je crois qu'il nous revient lorsqu'on a constaté les dérives, les limites et les aberrations de la discrimination positive, de conduire le débat de réorienter les choses en direction de l'égalité et non pas dans d'autres directions qui pourraient éventuellement se faire jour.

Je voudrais aussi évoquer une autre petite dimension, c'est sur le principe même de la discrimination. A partir du moment où on rentre dans ce principe, le problème est que l'on met le doigt dans un engrenage dont on sait où cela commence et on ne sait pas très bien où cela se termine, d'une part Et deuxièmement, qui définit la discrimination ? John Rawls, cité tout à l'heure, le théoricien américain de l'équité, estimait pour étayer son propos qu'il "y avait des inégalités qui étaient justes et d'autres qui sont injustes". Alors, j'aimerais bien savoir qui décide quelles inégalités sont justes, et quelles autres ne le sont pas ?

Lorsque Mme Segolène Royal décide que l'on doit créer une ZEP dans tel quartier, on peut discuter sur le détail, J'ai plutôt confiance car je me dis qu'elle a une conception démocratique des choses, même si cela ne correspond pas tout à fait à mes principes, ma foi il y a pire. En revanche, lorsque Mme Mégret définit une discrimination à l'égard d'un enfant en fonction de la couleur de sa peau, nous avons là l'aberration du principe de discrimination.

On pourra dire que la Mairie de Vitrolles fait une interprétation erronée de ce dont nous parlons, mais à partir du moment où nous rentrons dans une logique où nous acceptons les discriminations et la multiplication des discriminations, nous entrons dans un système où tous les dangers sont sous nos pieds.
Marie-Noëlle LIENEMANN
Cela dit, on voit bien que l'inscription dans les textes des droits ou même du principe d'égalité, ne veut pas dire l'égalité de fait, et le droit reconnu. Mais, à partir du moment où on l'écrit dans le texte, la puissance publique a l'obligation de mettre en place le système qui doit le garantir. C'est vrai qu'on s'est habitué à cette érosion des droits. Je pense que le camp républicain doit non seulement s'attacher à actualiser le modèle, mais à réfléchir aux nouveaux droits qu'une république contemporaine doit garantir. Je vous rappelle que le droit au logement n'est toujours pas dans la Constitution. Et pour le coup, je trouve quand même plus facile de garantir le droit au logement avec tous les bémols que l'on peut mettre, qu'à garantir le droit au travail.

Moi, ce qui me préoccupe, c'est la remarque de Madame qui disait : "au fond est-ce que l'équité n'est pas une synthèse entre la fraternité et l'égalité ?"Je crois qu'on a une bataille de mots, les mots ont leur importance. Tout le monde s'est bien attaché à expliquer que c'était le principe d'équité substitut au principe d'égalité qui n'était pas acceptable et que bien sûr on est pour des traitements équitables dans certains cas. Ce n'est pas la même chose que la substitution.

Mais il y a des batailles de mots qui finissent par avoir un sens culturel dans la longue durée. Si on laisse s'infiltrer partout le mot "équité" il finira par avoir une valeur substitutive pendant que le mot "égalité" devient tabou. Parce que dès que c'est égalitaire, c'est quasiment bolchevik, autoritaire et totalitaire. La même chose pour "solidarité". Ce n'est pas comme fraternité. La fraternité, vous regardez l'autre. D'abord dans le triptyque de la République, c'est le seul qui ne réfère pas directement à l'action publique. On ne décrète pas la fraternité. On peut garantir la liberté, l'action publique peut se déployer pour aller vers l'égalité, mais la fraternité est plus une application individuelle. C'est un juste équilibre, la République n'est pas que l'État, c'est la société et l'État, le citoyen et l'État, et donc, dans ce concept de fraternité, ce qui me frappe c'est que le concept du regard sur l'autre n'est pas posé de la même manière.

Quand vous êtes solidaire, vous pensez que l'autre est effectivement différent et comme vous le disiez, il faut s'attacher à s'occuper des plus faibles. C'est ce que vous privilégiez dans le regard, c'est ce que vous devez donner à l'autre pour qu'on soit solidaire. Tandis que dans le concept de fraternité, il y a le concept de différence, mais ils appartiennent à la même communauté de destin. Et ils sont égaux dans cette communauté. Ce n'est pas dans un rapport bilatéral d'individus qui sont différents, c'est un cadre plus large d'une communauté dans laquelle les individus organisent des rapports entre eux.

Et je trouve qu'il ne serait pas inintéressant que le camp républicain, que tous ceux qui essayent de redonner un sens à la République, travaillent sur ce concept parce qu'il faut le faut le redécliner de façon contemporaine. Il faut prendre de front les concepts énoncés par les autres : équité plutôt qu'égalité, solidarité plutôt que fraternité. Et c'est l'éternel concept de la responsabilité qui est du genre "il faut responsabiliser les gens".

Vous remarquez qu'on demande beaucoup plus de responsabilité aux faibles qu'aux puissants. Dans les temps qui courent, il faut responsabiliser les parents d'enfants délinquants, mais pas du tout responsabiliser une série de gens qui détruisent le tissu social et qui restent tranquillement à l'égard de toute responsabilité individuelle.

De mon point de vue, il faut qu'on essaie de travailler ce concept de fraternité, c'est aussi ce qui va ramener au concept de civisme. Sinon l'idée de civisme sera celle d'imperium, de morale. Il y a cette fonction de morale républicaine, mais dans le civisme il y a plus. Il y a le fait que chaque citoyen est comptable de ce qui va se faire dans la République et pour la République.

Par exemple, sur la Sécurité sociale, je considère que la fraternité consiste à dépister, non pas aller cafter le voisin qui tire sur la vache à lait, mais à réfléchir sur cette manne considérable que sont les gaspillages dans le système, parce qu'on n'a pas la vigilance citoyenne pour essayer de dénoncer les dysfonctionnements qui coûtent cher. Et qui ne règlent pas les problèmes de qualité des soins. J'achèverai mon propos sur l'impôt sur le revenu. Alors là, il y a un contresens complet, à croire que parce que l'impôt est progressif il est équitable. C'est au nom de l'égalité que les républicains ont voulu que l'impôt soit progressif, car l'égalité ne veut pas dire qu'il n'y ait pas redistribution des richesses et une juste participation de chacun en proportion de ses facultés respectives. C'est-à-dire dans une logique qui vise à combler les inégalités sociales par une redistribution de l'impôt qui doit à la fois les atténuer, et permettre la juste participation de chacun.

La progressivité de l'impôt n'est pas un traitement équitable. D'ailleurs il y a une certitude, c'est que ceux qui sont pour l'équité sont pour qu'il n'y ait plus d'impôt sur le revenu. Donc, vous pouvez être certains que ce concept ne les satisfait pas du tout et qu'il ne le revendique pas.

En tout cas, merci pour l'organisation de ce colloque et j'attends des prolongations.
Philippe COHEN
Très rapidement car beaucoup de choses ont été dites. Pour revenir à ce que vous avez évoqué tout à l'heure à propos d'équité et de solidarité, cela me rappelle le propos qu'avait tenu un ami qui a 'Une "certaine qualité de vie" et qui me disait : "au fond, la manière dont je vis... on me donnerait une franchise de sécurité sociale de 1500/2 000 francs par an je ne trouverai rien à redire et je trouve rai cela tout à fait normal". Et c'est une proposition que l'on retrouve souvent, c'est un peu la même idée que les allocations familiales. Évidemment vous allez me dire "quel geste magnifique de solidarité". Sauf que lorsqu'on rentre dans ce type de processus on est dans un engrenage qui est terriblement pervers. Pourquoi ?

Parce que ce qui caractérise nos systèmes de protection et nos systèmes économiques aujourd'hui, c'est la mise en scène et l'organisation, je dirai, de la pénurie. Car il s'agit bien d'organiser une pénurie qui, en réalité, n'existe pas. Car la croissance, malgré la politique nullissime macro-économique menée depuis quinze ans en France au point de vue monétaire, cette croissance a continué. C'est une pénurie organisée.

Qu'est-ce qui se passe dans ce genre de système ? C'est qu'une fois que les gens ne paient plus pour eux mais pour les autres, eh bien ils vont demander à payer de moins en moins. C'est parfaitement logique puisqu'ils ne bénéficient pas de la prestation et que le système ne les rassemble pas. J'irai plus loin. Qu'est-ce qui fait au fond que simplement l'impôt sur le revenu est aujourd'hui frappé d'illégitimité ?

Tout simplement le fait que la moitié de la population ne le paye pas, qu'elle ne contribue pas à la citoyenneté de ce point de vue-là. Malheureusement on n'a jamais trouvé un pouvoir politique assez courageux pour le faire, mais je crois que le rétablissement de l'impôt sur le revenu dans sa progressivité est nécessaire. Aujourd'hui, l'impôt sur le revenu, c'est 20 % des recettes de l'État alors que cela devait dépasser la moitié il y a une génération. Et ce n'est évidemment pas sans conséquence lorsqu'on ne rassemble plus les citoyens autour du fait de quoi payer l'école, la justice, la police, etc. Et en plus, cela contribue à masquer un certain nombre de mesures parce que la TVA et les autres sources fiscales sont beaucoup moins identifiables et identifiées.

C'est-à-dire que le regard que des riches, ou même des classes moyennes, peuvent porter sur le reste de la population, c'est: "vous, vous ne payez pas d'impôt", ce qui n'est pas vrai. Ils paient tous des impôts, mais ils ne sont plus identifiés comme tels. Et je crois que les conséquences de ce processus sont extrêmement graves.
Pierre-Didier TCHETCHE-APÉA
Si vous me le permettez, simplement sur ce point-là, je pense qu'on en sortira si à l'intérieur de la ZUP, c'est-à-dire des gens qui vivent cette situation-là, des familles, des hommes et des femmes, par leur mobilisation, par leur participation, par leur prise de conscience d'un environnement sur lequel ils peuvent avoir une influence... Pourquoi je disais, tout à l'heure, que pour moi les débats sur l'intégration étaient caducs, enfin qu'ils ne se posaient pas de cette façon-là ? On parle d'intégration, OK, l'action logement, à la formation, au travail ... pour moi, c'est ça l'intégration.
Henri GUAINO 
Le problème essentiel c'est une très grande fracture politique dans ce pays. Il y a beaucoup de gens qui pensent que le problème des quartiers trouvera sa solution dans les quartiers, que le problème de l'emploi trouvera sa solution dans la politique locale de l'emploi, que les problèmes de la société française trouveront leurs solutions dans les micro-territoires et dans les micro communautés.

J'ai le regret de dire, très fortement et de façon très convaincue, que cette position nous mène au désastre parce que la force destructrice des politiques publiques, la force destructrice qui vient de l'extérieur de ces communautés restreintes est telle que personne ne peut y résister. On peut avoir sur le terrain les meilleures volontés du monde, on peut avoir les meilleurs éducateurs, les meilleurs animateurs, les meilleurs promoteurs d'emploi, ça ne changera rien.

Si dans cette société on fait tout par ailleurs pour détruire l'emploi et pour détruire le lien social, personne à son niveau micro-économique, ou micro-social, n'arrivera à reconstituer ce que par ailleurs on détruit. Il faut se mettre ça dans la tête et c'est précisément là que la République commence à ne plus exister quand chacun, replié sur ses propres problèmes et sur ses propres difficultés, ce qui est parfaitement légitime et compréhensible dans une société de pénurie, et considère que ses problèmes ne sont pas ceux des autres, et qu'ils ont une solution spécifique, nous n'arriverons jamais à résoudre le problème de la société française. La République ça commence par-là.

Cette parenthèse étant fermée, je voudrais revenir un instant puisque c'était l'objet de notre débat sur ce terrible problème de l'équité et de l'égalité. Personne n'a jamais dit qu'il n'y avait pas d'équité dans la République. Mais encore une fois, ce sont deux choses radicalement différentes de regarder le principe directeur sur lequel on fonde le droit et la politique et la conception de la citoyenneté, parce qu'on ne peut pas séparer ce problème de celui de la citoyenneté.

Alors, on peut toujours se dire que la politique n'a rien à voir avec l'idée qu'on se fait de la citoyenneté, ni avec les grands principes, mais ça n'est pas vrai. Parce que derrière l'idéologie d'équité, aujourd'hui il y a une conception de l'homme, il y a une conception de la société, il y a une conception de la citoyenneté qui n'est pas du tout celle de la République.

Dans la République, encore une fois, l'égalité c'est un principe directeur, l'égalité c'est une règle de conduite. J'administre en équité, je juge en équité, mais ce n'est pas pour autant que la loi doit être différente pour les uns et pour les autres.

Dans la République, l'égalité devant l'école, c'est que l'école soit gratuite, obligatoire et pour tout le monde. Que tout le monde ait la même qualité d'enseignement, les mêmes professeurs, les mêmes outils pédagogiques. Pour ceux qui ne peuvent pas, alors par ailleurs et de surcroît, on leur donne des bourses. Mais on n'en fait pas des citoyens à part dans des zones à part dans des réserves. Ça, c'est quelque chose de tout à fait essentiel. Le Jour où vous ferez payer l'école, le jour où vous ferez le ticket modérateur en fonction du revenu, alors ce jour-là vous aurez cassé non seulement la philosophie de la République et son système de valeurs, mais son pacte politique et sociologique.

J’y reviens, c'est ce que disait Philippe Cohen, mais c'est essentiel. Il y a une volonté de casser ce pacte politique qui est indispensable de la République. De même que la République est indissociable de la notion de progrès. Il n'y a pas de République sans progrès économique et sans progrès social. La République est totalement incompatible avec la pénurie, avec le rationnement et avec la rareté.

Si on abandonne l'idée de progrès économique et de progrès social, c'est-à-dire l'idée de développement au sens large, c'est-à-dire le développement de la richesse, le développement des biens matériels et immatériels, culturels et économiques... si on abandonne cette idée d'expansion et de développement, alors il n'y a plus de République possible.

Et quand on organise délibérément la pénurie et le rationnement on est sûr de tuer la République. On est sûr qu'au bout du compte il n'y a plus du tout de principe d'égalité, il n'y a plus du tout la citoyenneté républicaine. Il n'y a plus que cette équité et cette discrimination qui fait qu'on prend un peu aux riches pour donner un peu aux pauvres, de façon à ce que les pauvres fichent la paix aux riches. Ce n'est pas la citoyenneté républicaine. La citoyenneté républicaine, c'est que tout le monde est dans la cité au même titre, avec la même dignité. Il a droit à la même école et dans la même situation il paie le même impôt. Et devant le service public, il est égal. Et on reçoit de la même manière, dans la même ANPE normalement, non pas des "clients" comme disait M. Bon, non pas des usagers, mais des citoyens. Et ça a une portée profonde. La République c'est à la fois un système de valeurs qui se décline dans un système de lois, de règlements, mais aussi dans une exigence morale de tous ceux qui ont à la faire vivre.

Le problème de l'équité, tel qu'il est aujourd'hui, dans l'usage qu'on fait aujourd'hui de ce mot-là, il signifie tout simplement qu'on a renoncé à cette exigence morale parce qu'on a renoncé à combattre les causes d’inégalité. Bien sûr qu'on soigne les conséquences, mais tout le monde est d'accord, à condition que "soigner les conséquences" ne se substitue pas à l'exigence morale, imprescriptible dans la République, d'en soigner les causes.

Mais, ce n'est pas le cas. Les ZEP avec toute la bonne volonté et les bonnes intentions du monde ne sont pas un détour vers l'égalité, c'est un détour vers davantage d'inégalité. Quand vous avez le tampon ZEP sur la tête, vous ne pouvez plus vous assimiler comme un citoyen normal, vous venez de la ZEP, vous êtes discriminé, vous êtes stigmatisé, vous l'êtes à vie. On se trouve là devant une situation concrète qui mérite d'être regardée de près. Il faut se demander quelle est la signification de tout ça, et croyez-moi c'est un projet politique. Ça n'est pas simplement un accommodement avec les réalités. Ça, la République savait le faire. De même qu'avec la loi de 1901, on a laissé les associations fibres de se développer et de prospérer. Mais on n'a pas fait des corps intermédiaires un maillon obligatoire entre le citoyen et l'État et c'est toute la différence.

Vous voulez une définition de la République ? Je vais vous en donner une très rapidement : la République ça commence quand la solidarité nationale, et je tiens au mot, est assez forte pour que nul ne soit obligé de demander la charité à qui que ce soit, fusse à sa propre famille.

La République ça commence quand l'autorité de l'État est assez forte pour que nul ne soit obligé de se défendre par lui-même.

La République ça commence quand on ne se contente plus des soigner les conséquences de l'inégalité, mais quand on est absolument décidé à en soigner et à en poursuivre les causes.

Oui, il y a des inégalités. Et d'une certaine manière l'inégalité des revenus est irréductible, mais l'inégalité des conditions d'exercice de la citoyenneté sont absolument inadmissibles dans la République. Voilà ce que c'est et ce n'est pas très compliqué, au fond. Ce n'est pas si abstrait que cela pour celui qui a besoin d'être un citoyen qui, lorsqu'il va demander son droit à un bureau de la Sécurité sociale, ne va pas y demander la charité. Il va y faire valoir son droit de citoyen. Ce n'est pas la même chose.

Il ne va pas demander des accommodements ou des arrangements avec le fisc. Il fait valoir ses droits de citoyen par rapport au fisc. Il ne va pas demander la charité à l'école, "voulez-vous bien me donner une place et un enseignement ?", non il fait valoir son droit de citoyen.

La République n'est pas qu'un problème théorique. C'est à la fois un problème théorique et pratique. C'est un problème philosophique qui a des conséquences concrètes sur la vie des gens, sur les rapports entre les gens et sur les rapports des gens avec la collectivité.

Ce débat mériterait qu'on y consacre encore plus de temps, car on dérive forcément sur la question de la sécurité, sur la question du contenu de la République, quand on parle de l'égalité et de l'équité, mais il ne faut pas croire que c'est un faux débat ni même que c'est un débat secondaire, c'est un débat essentiel C'est un conflit idéologique majeur dans lequel tout le monde s'acharne à brouiller les cartes, comme on les brouille entre la démocratie et la République. Évidemment il n'y a pas de République sans démocratie, mais il arrive qu'il y ait de la démocratie sans la République. Cela rend le débat un peu compliqué et il y a des gens qui sont contre la République et contre la démocratie.

Mais la République ce n'est pas que le suffrage universel. Là nous avons un vrai débat puisque pour la première fois dans notre histoire, pour la première fois dans les élites dirigeantes, on attaque théoriquement, doctrinairement, philosophiquement et ouvertement le principe d'égalité. C'est la première fois qu'on ose, depuis deux siècles, dire que: "la République, c'est le nouveau slogan de l'extrême droite". je l'ai entendu dans la bouche d'un idéologue du droit à la différence.

Et pour répondre à la question de l'immigration, des banlieues, de la République, ce n'est pas la tolérance, c'est l'assimilation. C'est-à-dire le respect de l'autre au point qu'on a la volonté d'en faire un citoyen au même titre que soi-même.
Patrick KESSEL
Je voudrais tout d'abord remercier nos invités qui nous ont montré et convaincu, si tant est que nous en avions besoin, que le sujet de l'égalité est aujourd'hui un sujet central de la vie politique. Nos invités ont montré, et notamment les conclusions de M. Guaino, comme de Mme Lienemann, combien est grande dans cette fin de siècle la confusion politique au travers d'identités politiques elles-mêmes immensément confuses. Non pas que la gauche et la droite aient disparu, mais il est vrai que traiter de République à gauche peut amener à se voir qualifier de "conservateur", et à droite, de "gauchiste". Médiatiquement parlant, au regard de la "pensée unique", on se trouve étiqueté dans le camp des méchants, "des archéo". Parce que les gens qui font l'opinion en ont ainsi décidé.

D'un côté la République, tout ce qui traite de l'égalité, de la laïcité, serait connoté passéiste, ringard, laïcard. De l'autre, il y aurait le post modernisme, la modernité, la démocratie, le marché, le relativisme culturel absolu, qui seraient connotés positivement.

Je crois que le premier point de constat de ce débat aujourd'hui, et je vous en remercie, c'est qu'il y a des femmes et des hommes qui ont suffisamment de convictions pour les affirmer, non seulement à l'encontre du camp d'en face, mais aussi pour les porter parfois difficilement dans leur propre famille. Et je crois que le courage est une vertu, même en politique, en voie de disparition, et qu'il convient de lui rendre hommage. je crois que ce point de vue, nous nous retrouvons les uns, et les autres.

Le second point qui me panait important c'est qu'en effet nous sommes au centre d'un vrai débat le débat politique par excellence : celui du projet de société, de la concrétisation des valeurs qu'on choisit.

Face à tous ceux qui abandonnent l'idée d'une société meilleure, plus faste, plus éclairée, l'extrême droite peut donner l'illusion que sa politique est porteuse d'un projet. Mais quel projet !

Je crois, qu'en traitant de l'égalité, on traite de choses simples que la politique n'ose plus aborder vraiment c'est-à-dire quel avenir pour l'homme, quel avenir pour la liberté, quelle société voulons-nous ? Ce sont ces valeurs et leur concrétisation qui doivent constituer l'horizon de la politique, sauf à ce qu'on accepte qu'elle se réduise exclusivement à la gestion de la cité.

Ce qui est important dans l'idée républicaine, c'est que la République - c'est en ce sens-là qu'elle a été, qu'elle demeure révolutionnaire, c'est une assemblée de femmes et d'hommes libres et égaux en droits quelles que soient leur couleur, leurs origines, leurs confessions, leurs appartenances politiques, idéologiques ou autres. Libres et Égaux, en droits. Et, bien sûr, en devoirs.

Mais cela veut dire d'abord que ce n'est pas une simple démocratie qui serait addition de communautés. Cela pose la question du Concordat en Alsace, il y à un an, où, un instituteur catholique a été refusé parce que le voisinage protestant voulait un instituteur de sa confession.

C'est cela à terme, le multi communautarisme. C'est cela à terme la conception d'une République qui serait une addition de communautés, chacune s'octroyant le droit d'avoir, non seulement des traditions, mais des droits particuliers qui s'opposent au droit républicain. C'est la mission principale de l'instruction publique de faire qu'un élève n'ait pas d'autre finalité à l'école que de devenir une femme ou un homme libre, un citoyen. Et cela signifie s'émanciper éventuellement de sa communauté d'origine, de sa communauté d'appartenance. L'école publique n'a pas à faire des petits blancs, des petits noirs, des petits arabes ; à enseigner telle ou telle histoire spécifique ou telle confession. Elle a à faire que chaque enfant quelle que soit sa mère, quelles que soient ses origines, devienne un citoyen d'une nation qui est française, mais qui est universaliste dans sa définition.

Ce qui est important quand nous parlons de citoyenneté, à l'heure où tout le monde s'en revendique, c'est de bien dire clairement que notre conception de la citoyenneté n'est pas fondée sur le sang, mais sur le sol. Le ciment de l'édifice est l'adhésion à des valeurs communes : Liberté, Égalité, Fraternité.

Quand nous défendons l'égalité, nous défendons la fraternité. Car il n'y a pu de fraternité qui ne soit pas d'abord fondée sur l'égalité en droit. Nous naissons différents, nous sommes différents, mais c'est parce que nous sommes différents que nous avons besoin d'un État qui nous garantisse 'égalité des droits.

Pour les républicains, la citoyenneté est ouverte à celles et ceux qui veulent s'y intégrer. A la condition, bien sûr, qu'ils acceptent les droits, mai qu'ils acceptent les mêmes devoirs. Et je le redirai dans un instant peut-être que de ce point de vue-là, et sans aucun doute, la gauche a été immensément trop laxiste avec elle-même, en n'assumant pas la logique des devoirs, et en n'osant pas dire non plus qu'on ne peut pas vivre à Paris comme à Téhéran ou à Méha Shearim. Il y a là des logiques d'intégration. je n'emploierai pas le mot assimilation parce que les communautés, elles existent. Il ne s'agit pas de dire que les gens n'ont pas le droit de se retrouver en communautés. Il y a des communautés de traditions, de culture, il y a des langues, il y a des histoires, il y a une littérature, il y a un art des cultures qui ont parfaitement le droit d'exister, à la seule condition qu'elles ne légitiment en aucune sorte la revendication de droits spécifiques, de droits différents.

C'est bien pourquoi nous considérons que la charte des langues régionales que la France s'apprête à ratifier est dangereuse, car elle aboutit au-delà des langues concernées à reconnaître des communautés spécifiques.

On a montré au cours de ce débat combien l'idée d'équité est dangereuse et ambivalente. je ne reprendrais pas l'exemple de la Belgique ou des États-Unis, dont on a démontré à cette tribune les conséquences néfastes des politiques de discrimination dite positive.

Et c'est parce qu'elle nous parait juste que nous la défendons. Nous ne sommes pas arc-boutés sur la défense d'un âge d'or mythique de la République. Nous savons que la République a été bourgeoise, qu'elle a été coloniale, qu'elle a été machiste, qu'elle a été répressive, mais elle demeure aujourd'hui porteuse d'un idéal de société qui est fondé sur l'homme libre, sur l'homme et la femme égaux en droits et en devoirs. Ce que ne propose plus aucune idéologie, notamment depuis l'effondrement du communisme, et l'on doit constater que les intégrismes religieux, notamment dans le tiers monde, se sont substitués à cette absence d'idéal.

Pour répondre à certaines injustices sociales, nous ne sommes pas par principe hostiles à l'idée, dans certains cas, de logiques préférentielles. A la condition, comme cela a été très bien dit par nos intervenants, qu'en attaquant les symptômes, on n'oublie pas de s'attaquer au mécanisme qui engendre le mal, que ce ne soit pas l'occasion de légitimer les assauts du libéralisme contre les droits sociaux et contre les solidarités. A condition également que ce ne soit pas la porte ouverte au libéralisme et au communautarisme, dont on voit la conjonction historique remettre en cause l'Universalisme de l'État républicain. De ce point de vue, certains s'en offusqueront peut-être, nous sommes au Comité Laïcité République assez inquiets de l'idée d'adaptation de la Constitution sur la nonne de la parité. Nous la trouvons lourde de dangers. Nous sommes tout à fait favorables à toutes les mesures permettant de concrétiser réellement l'égalité homme-femme. Il n'y a qu'à donner aussi aux inspecteurs du travail les moyens d'aller vérifier ce qui se passe dans les entreprises en madère de salaire.
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� 20 930 = RDBA / population = 1 260 MD € / 60 000 000


� "Intégration et exclusion dans les sociétés modernes" in Serge PAUGAM, "L'exclusion, l'état des savoirs", 1996.
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